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PREMIÈRE PARTIE.

DÉCRET concernant l'échange des lettres de, valeurs déclarées
avec la République Argentine.

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE,

Vu les lois du îg décembre 1878 et du 27 mars 1886;
Vu le décret du 27 mars 1886;
Vu la notification du Conseil fédéral suisse, notifiant l'adhésion de la Répu-

blique Argentine à l'arrangement relatifaux lettres de valeurs déclarées, conclu
à Paris le ior juin 1878 et revisé à Lisbonne le 21 mars i885;

Sur le rapport du Président du Conseil,.Ministre du Commerce, de l'Industrie
et des Colonies,.

DÉGRÈÏE ;,

ART. I". 11 pourra éiare expédié, à destination de la RépubliqueArgentine, des
lettres contenant, des valeurs-papier déclarées, avec garantie du montant de la
déclaration, de France et d'Algérie, ainsi qne des colonies-ou établissements
français participant à l'échange dés lettres de l'espèce.

ÀK'r. 2. Les expéditeurs de lettres de valeurs déclarées pour la République
Argentine devront acquitter, en timbres-poste, en plus de la taxe d'affranchisse-
ment et du droit fixe applicable aux lettres recommandéespour la même desti-
nation, un. droit proportionnel d'assurance fixé, par cent francs ou fraction dé
cent.francs déclarés, savoir :

En France et en Algérie ,. à 20 centimes;
Au Sénégal à 20 centimes ;
Dans les autres colonies françaises à 35 centimes.

ART. 3. Les dispositions des articles 2, L\, 5, 6, 7, 8 et 9 du décret susvisé du
27 mars 1886. seront,, eia. outre, applicables aux lettres de valeurs déclarées à
destination ou provenant de la République Argentine.

ART. 4. Le présent décret sera applicable à partir du i"mars 1890.

ART. 5. Le Pi-ésident du Conseil, Ministre du Commerce, de l'Industrie et des
Colonies, est. chargé

1
de l'exécution du présent décret, qui sera inséré au Jour-

nal officiel et au Bulletin des lois.

Fait; à Paris, le i5 février 1890.
CARNOT.

Par le Président de la République :

Le Président du Conseil,
Ministre du Commerce, de l'Industrie,

cl des Colonies,

P. TIRARD.
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DIVISION DE L'EXPLOITATION POSTALE. — 3" BUREAU, —
CORRESPONDANCE POSTALE ÉTRANGÈRE.

-

Admission de lettres de valeurs déclarées pour la République Argentine.

La République Argentine ayant adhéré à l'arrangement de l'Union postale
relative, aux lettres de valeurs déclarées, des lettres de l'espèce pourront être
échangées avec ce pays à partir du iCT mars prochain. Un décret en date du i5
février courant, publié au présent. Bulletin, détermine le droit à percevoir, en
France et en Algérie, ainsi que dans les colonies françaises, sur les valeurs
déclarées à destination de la République Argentine.

Les envois dont il s'agit devront être exclusivement acheminés par la voie des
paquebols français partant de Bordeaux le 5 et le 20 de chaque mois, ils seront
transmis' aux agents des postes embarqués qui sont seuls admis à pratiquer
l'échange, avec le bureau de Buenos-Ayres, des lettres de valeurs déclarées.

Par suite de l'introduction du service des lettres dont il s'agil dans tes rapports
avec la République Argentine, il y aura lieu d'opérer les additions suivantes sur
le Tarif international des postes :

Page 38, au-dessus de «Russie», inscrire: «République-Argentine».
Pageg5, au-dessus de «Russie», inscrire :

1 2 s !, 5

République Argentine.„.
.

10,000' or a5 cif y5 o'-2o

ge 97, au-dessus de «Russie», inscrire :

(4
République Argentine.. 10 cenlavos par 200 Valor declarado (a) étiquette

blanche.

Les agents chargés du service d'échange avec l'étranger devront, en outre,
opérer les additions suivantes sur les tableaux de bonification qui font suite à la
circulairedu ior avril 1886 relative aux lettres de valeurs déclarées.

impartie. 15, A" ï. — EXPÉDITIONS DE FRANCE.

Après l'office de Saint-Thomas, inscrire :

Olîice argentin. (1) République argentine., os 0-5

2° partie. B, JV° 2. — LIVRAISONS AU SERVICE FRANÇAIS.

En regard de tous les offices autres que ceux d'Espagne, du Portugal et du
Sénégal, inscrire :

République Argentine
.

I or 20

En regard de l'office espagnol, inscrire :

IVoie de la Corogne ou de Vigo ox i5
Voie de France o 20

En regard de l'office portugais et de l'office du Sénégal, inscrire :

République Argentine. of 10

2â.
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DÉCHET portant extension du service des colis postaux aux relations avec le Gabon,
le Congofrançais et avec les îles Seychelles.

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE,

Vu les conventionsdes 2 et 3 novembre 1S80 concernant l'échangedes colis
postaux approuvées par la loi du 3 mars 18S1 ;

Vu les lois des 24 et 35 juillet 1881 relatives aux colis postaux ;
Vu l'acte additionnel à la convention internationale approuvée par la loi du

27 mars 1886 ;

Vu la convention du 7 septembre 1S88 concernant l'échange de colis postaux
sans déclaration de valeur entre la France et l'ile Maurice;

Vu le décret du 27 septembre 1S88 promulguant cette dernière convention;
Vu les décrets des 19 et 21 avril 1881, 24 et 3o juillet 1881, ig, 24 et 26 sep-

tembre 1881, 24 et 25 novembre 1881, 22 et. 27 janvier i883, 26 septembre et
18 octobre 1887, 27 juin 1888, 2g mars et 26 août-1889, 23 novembre 1889;

Sur le rapport du Président du conseil, Ministre du commerce, de l'industrie
et des colonies,

DÉCRÈTE :

ART. 1". A partir du 1" mars 1890, des colis postaux pourront être échangés
avec le Gabon et le Congo français.

La taxe à payer par l'expéditeur d'un colis poslal à destination ou en prove-
nance du Gabon et du Congo français sera perçue conformément aux indications
des tarifs n°s 1 et 2 annexés au présent décret.

Les colis du Gabon pour le Congo et réciproquement ne supporteront qu'une
taxe de 26 centimes pour la transmission de port à port.

ART. 2. A partir de la même date, des colis postaux pourront être échangés
avec les îles Seychellcs par la voie des paquebotsp-oste français, suivant le tarif
fixé par le décret susvisé du 29 mars 188g, en ce qui concerne les colis postaux
échangés avec l'ile Maurice.

Toutefois, la taxe des colis postaux expédiés des colonies ou établissements
français d'Obock, de la Réunion, de Mayolte, deNossi-Bé, de Diego-Suarez et
de S,inte-Marie de Madagascar à destination des îles Seychellcs est fixée unifor-
mément à 2 francs, non compris le droit de timbre de 10 cenlimes, s'il y a lieu.

ART. 3. Sont applicables aux colis postaux dont il s'agil. toutes les dispositions
des décrels susvisés, qui ne sont pas contraires au présent décrel.

ART. 4. Le Président du Conseil, Ministre du commerce, de l'industrie et des
colonies, est chargé de l'exécution du présent décret qui sera inséré au Journal
officiel et au Bulletin des lois.

Fait à Paris,le février 1S90.
CARNOT.

Par lo Président de la République :

Le Président du Conseil,
Ministre du commerce, de l'industrie cl des colonies.

Signé : P. T1RARD.
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TABLEAU N° 1.

Taxes à percevoir en France, en Corse, en Algérie, en Tunisie, à Tripoli de Bur-
barie, dans les bureaux de poste français à l'étranger et dans diverses colonies ou
établissementsfrançais, pour l'affranchissement des colis postaux à destination
du. CBIYEUMB et du Congo français.

numimuwHm.wMwmimi.<<nn«iii»«.iin."iii<Mii"nii'iii H—MMU IIIII^^^M^™^^^^—.^^^^^™^»^^—

LIEU DE DÉPÔT. VOIE.
.

TAXES.

fr. c.
i

Voie des paquebots français fonction-
Agence de 3a Compagnie maritime au port d em- J n(mt cnlpo ]a X'Vnnco/ct la colonie

bnrqucmcnt de la France continentale I destinataire
. , .

2 10 (A)

Garo do la Franco continentale Idem 2 60 (À)

Agence de la Compagnie maritime au port d'em- S Voic dc Marseille 2 35 (A)

barquement en Corse Yoic jc Marseille cl dc Bordcau* <J S5 (A)

( Voie de Marseille 2 85 (A)
Garo ou agence à l'intérieur do la Corse -,,.,,, -,, , „ ^V Voie dc Marseule et oc Bordeaux.... 3 10 (A)

IVoio d'Oran 2 10 (A)

Voie de M arscMccl dos paquebots fran-
çais 2 35 (A)

Voic dc Marseille ot de Bordeaux.... 2 85 (A}
I

•
!Yoic d'Oran 2 60 (A)

Voio de Marseille et des paquebots
français 2 85 (A)

Voie de Marseille ot de Bordeaux. ... 3 10 (A)
!

Agence dc la Compagnie maritime au port d'em- ( Voic lll! Marseille 2 50
barquemeut en Tunisie j

yoi(, (]o Mal.s0;llc ot llo Bordeaux .... 3 00
1

( Voie de Marsoillc 3 00
Gare de Tunisie ' Voie de Marseille et do Bordeaux.... 3 25

Bureau de poste français au port d'embarquement V°'° llc Marseille 4 00

en Turquie j
Voie do Marseille et dc Bordeaux 4 50

I

Agence do la Compagnie maritime «u port d'cm-( Vol° clc M»™»''!» 3 50
barqucmcnlà Tripoli do Barbarie j

Vo;0 ,,,, Marseille et de Bordeaux. ... 4 00

I Voie de Marseille 0 00
Bureau de poste français à Sliane-Haï..

.
\

s ( Voic de Marseille et dc Bordeaux.... fi 50L_
(A) Y compris le droit de timbre de 10 centimes.
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LIEU DE DÉPÔT. VOIE. TAXES. !

BUREAU DC l'OItT D'EHliAfiQCEMEVr :

Au Sénégal Voie directe des p.*ujaobols français... 1 00 (A)

A la Guadeloupe
• •

\
'

- .A îa^Martiniquc
, .. . \ Voie^de Saint-Na^aircou dc Bordeaux. i\ 50 (A)

À la G*iyane:française ,....; J

A Oboelc
,

Voie des paquebots franç-uSs. — France. 3 50 (A)

A Sainlc-Maric-dc-Madagnscnr \

A DJégo-Suarez j

A Mavoile.......... |

A Nossî-Bé \
Vo;0 (los pa(Jïlo|ïotîl fronçais.—France. 4 50 (A)

A la Héunioii
, '. ., i

: A Pondîclicry..

A Knrilcal /

En Cocbinchiuo
,'.',''. " Idem 5- 50 (A]

A la Nouvelle-Calédonie

Au Tonlcin [ Voie des paquebots coloniaux reliantle

/
] Tonliiu c. I. l'Ami am à Suîgon cl des

i? A ,
1 paquebots français reliant Saigon à

lldi Annan) ' ' • D(la France 6 0.0 (A)

A Tahiti
.

Voic des paquebots australiens et
français. — France

,
1 50 (A)

(A) L'expéditeur de tout colis postal originaire des colonies on établissements français où le timbre
est en vigueur doit acquitter, on outre, un droit do timbre de JO centimes.
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TABLEAU N° 2.

Tableau indiquant les taxes à percevoirpour l'affranchissement des colis postaux;
pour toutes destinations, déposés au Gabon et au Congo français.

TAXES.
LIEU DE DESTINATION.

.
VOIE DE TRANSMISSION.

(*)

____»__—
-

"" " ~ fr. e.

Douane ou agence dc la Compagnie maritime au Voie des paquebots français fonctionnant
port de débarquementen France ' entre la colonie et la Fran

Domicile du destinataire au port do debarquemont
cnï'rance ! -M™ "•'•. ••• 2 25

Gara du la France conlinenUdo Idem
, ,

2 50

I Domicile du destinataire dans une localité de Tin- ]
tcrîour de la France continentale desservie- par } Idem 2 75
factage ou correspondance )

Douane- ou agence do la Compagnie maritime au 1 Voie do Marseille 2 25
port dc débarquement eu Corse \ Voie dc Bordeaux : . . .

2 75'

Domicile du destinataire au port de débarquementI Voie do Marseille,,
. , : : : :

2 50
en Corse ) Voie de Bordeaux 3 00

l Voie dc Marseille : .
2 75

Gare ou agence u 1 intérieur de la Corse j yoio dc Bordeaux 3 00

Domicile du destinataire dans une localité de Tin»)
teneur de la Corse desservie par facUgo ou cor-

Voi° de Marseille 3 00
respondance Voie do Bordeaux 3 25

{ Voie d'Oran 2 00
Douane ou agence dc la Compagnie maritime au) Voie de Marseille . 9 25

port dc débarquementen Algérie yoio do Bordcnux et dc Marseille '.
2 75

I

i -
<i

!Voio d'Oran 2 25 '

Voie dc Marseille. ... O 50
Voie de Bordeaux et dc Marseille.

. .

.'.
.

3 00 :

!Voie d'Oran 2 50
A'oie dc Marseille 2 75
Voie dé Bordeaux et de Marseille 3 00

Domicile du destinataire dons une localité de l'in- I Voi d'Oran 2 75
;teneur de l'Algérie desservie par factage ou cor- { Voie de Marseille 3 00
:

respondance
, . .

( Voie de Bordeaux et de Marseille 3 25 i

l ;

{*) L'expéditeur de tout colis postal, originaire des colonies ou établissements français où le timbre Év

»
est en vigueur, doit acquitter, on outre, un droit do timbre de 10 centimes. i
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TAXES.
LIEU DE DESTINATION. VOIE DE TRANSMISSION.

{*)

fr. c.

Douane ou agence de la Compagnie maritime au Voie de Marseille 2 50
port de débarquement en Tunisio Voie de Bordeaux et de Marseille. 3 00

Domicile du destinataire dans uu port de débar- Voîo dc Marseille 2 75
quçmcnten Tunisie desservi par factage Voie de Bordeaux et de Marseille 3 25

. .
Voio de Marseille 3 00

Gare de lumsie yoic dc radeaux et dc Marseille 3 25 \

Domicile du destinataire dans une localité de l'in-' yole de Marseille
- .

3 25 I

térienr de la Tunisie desservie par factage ou |

Voic de Bordeaux Vt de" Marseille".V. i/! ! 3 50
correspondance I

l'ORT DK DJSBAUQUIÎHEKT :

Au Sénégal Voie directo des paquebots français 1 00

A la Guadeloupe '. . .
\

A la Martinique I Voie de France 4 50
A la Guyane française 1

A Obock.. Idem.. .7.7,7,7.. ,7.7. 3 50

A Fondicbory.
.

\
A KariUl.. .' J

;
A Mayolto f

A Nossi-Bé. > Idem k 50
A Sainle-Maric-dc-Madagascnr.
A Diégo-Snarez
A la Réunion /

En. Cochincbine
, .

Idem 5 50

A la Kouvcllc-Calédonïc Idem 5 50

En Annam
Au Tonkin,.-.

;
ldcm

-
6 00

.
Voie dc France et des paquebots fran-

A TaIï,tl tais cl australiens "? 50

(*) L'expéditeur de tout colîstpostal, originaire des colonies ou établissements français où le timbre
est en vigueur, doit acquitter, en outre, un droit de timbre de 10 (centimes.
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TAXES.
LIEU DE DESTINATION. VOIE DE TRANSMISSION.

(*)

fr. c.

Allemagne Voie de France 3 50
' ( Voie de France et de Belgique 4 00

.
,'. ,,,. „. ,

Voie d. Dakar
•

5 25
Argentans ( République).,. Voie dc France. .................. 7 25

Autricbc-Hongrie Voie de France.
. - . 4-00 '

Belgique Voie de France 3 50

B ulgarie Voie de France ;
525

n
Voie.de Libreville et des paquebots

Gamcroun
" • • allemands 1 j0

-. ... t Voie de France et dc Belgique oui
Glulî j d'Allemagne ., .7

.
7J 7 00

Congo (Etat indépendant du) Voie directe des puquebotsfrançais.,v • 1 00

Danemark , Voie dc Fronce 4 00 j

Antilles danoises ( Saint-Tbomas, Saint-Jean,
Sainte-Croix) J Mcm ° o0

Egypte....... j Alexandrie Voie dc France- 4 25
-

( Autres localités Idem 475

Voie dc Franco.. 4 25
^pag™ Voie de Portugal 3 75

Grande-Bretagne Voie de France et de Calais 4 50

(*) L'expéditeur de tout colis postal originaire des colonies ou établissements français où le timbre est
I en vigueur doit acquitter, en outre, un droit de timbre dc i o centimes.
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| !

!

.
LIEU DE DESTINATION. VOIE DE TRANSMISSION.

*AXES. j

g fr. c

r, y -
Voie de France et d'Autricbe-lIonirneGrece 1

(Tricstc) » 00

.:
. :

Hcligoland (ïlo"d''). A'oie de France et d'Allemagne 3 S5

Italie (y compris Snn-Mârin). .
Voie de France

-
3 75 |

Massouah cl Assab Voic dc France 4 75

_ : _____ .

Luxembourg".. -- Voie de France 3 25

-— ' ___————

I
,

Voie dc Franco et des paquebots
français

Malte ( Jlo do ) / V

Voie do France et d'Italie 4 50

lie Maurice ot îles Seychellcs ( Mabé ) A'oie Francecl des paquebots français. 5 50

Monténégro , Voic do France 4 75

/ Voie dc France, d'Allemagne et do !

Suéde ° 5 °0

| j Voie de ï* rnnco. d'Allemagne et dc 4 75Norvège < Danemark.
. .

.'

I I Voie dc France, d'Allemagne et do
l \ llamboiirg-llemmerfest
|

i Pays-Bas Voie de Franco 4 00

t

ï (*} L'expéditeur dc tout colis postal originaire des colonies ou établissements français où le timbre est
1 en vigueur doit acquitter, en outre, un droit do timbre de îo centimes.
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TAXES.
LIEU DE DESTINATION. VOIE DE VRAHSMISSION.

(*)

IV. C.

J Voie de France. .,.,...... ....,- .
425

Portugal.. .. ' Voie dc Lisbonne...,...-.. 3 25

Voie dc France 5 25
Acorcs (îles des) j V(,ïe ,1c Lisbonne :. -4 25

Voic dc France 4 '75 '-Matière y0i0 Je Lisbonne 3 75

Roumanie Voie dcFraiicc.,...
... .... .,. ...... ...... ' 4 .7.5

Salvador (République du ) Voiedc France .....;.... t3 25

'Serbie-
" Voie de France.

. ... .4 -75

"Voie de France par Marseille; 6 00Shang-Hai (bureau français ). Voie de France pur Bordeaux. , . . . .-, () 50

Suède Voie de France . .', ... ..... .5 00

Suisse Voic de France 3 50

Voie dos paquebots français ou allc-
i'ogo ( lcmtoirc dc) Imuuls du Ga|)0n ^ peti\.pop0 1 50... ! Voie de Fiance par Marseille 3 50lnpoLidc Barbarie yoic ([_ p-nnec par Bordeaux 4 00

(Bureaux français aux porls dc déliai'-; Voie do France par Marseille 4 00
rjucmcnt Voie, do France par Bofdcaux........ 4 50

« / Caïfa Voie de France et d'Egvpte 4 75
1-1
g "5 * Autres ports Voie de France 5 50

S \ Villes de l'intérieur Idem 5 75

Voic de Dakar 5 25Uru_u°y \ Voiedc France 7 25
1

(*) L'expéditeur dc tout colis postal originaire des colonies ou établissements français où le timbre Cî.t
en vigueur, doit acquitter, ou outre, un droit de timbre dc 10 centimes.
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DIVISION DE L'EXPLOITATION POSTALE. — /|C BUREAU. — COLIS POSTAUX.

Extension du service des colispostaux aux relationsavec le Gabon et le Congofrançais
et avec les îles Seychellcs.

Aux termes du décret du
.
février 1890 dont le texte est reproduit ci-dessus,

le service des colis postaux est étendu, à partir du î^'mars 1890, aux possessions
françaisesdu Gabon et du Congo. Le transport des colis postaux est assuré par
la Compagnie des Cliargeurs-Réunis et par • la Compagnie Fraissinet dont les
p aquebots desservent alternativement la côte occidentale d'Afrique.

L'affranchissement des colis postaux à destination des possessions précitées
sera opéré par l'expéditeur conformément aux. indications du décret dont il
s'agit.

Les tableaux, insérés ci-apr.ès donnent la décomposition de la taxe des colis de
ou pour le Gabon et le Congo français, les bonificationsrevenant à l'Office fran-
çais pour le transit de chaque colis postal ainsi que le nombre de déclarations
en douaneà établir par l'expéditeur.

Dès le i" mars également, des colis postaux pourront être échangés avec les
lies Seychelles, à l'escale de Mahé, aux mêmes conditions qu'avec l'ile Maurice.
(Pour les prix et conditions de transport, voir le Bulletin mensuel n° 3,
mars 188g, pages i54 à 171, et i83 à i85.)

Sont applicables aux colis postaux pour le Gabon, le Congo français et les
iles Seychelles toutes celles des dispositions en vigueur qui ne sont pas contraires
à la présente notification.
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TABLEAU

indiquant les taxes à percevoirpour l'affranchissement des colis postaux

provenant ou à destination

du f3al»oii et du Ctongo français.

1" MARS 189 0.

Les colis postaux pour le Gabon et le Congo français sonl alternativement ache
minés sur leur destination :

i"Par les paquebots-poste de la compagnie des Chargeurs-Réunis parlant

du Havre, le 5 ]

de Cherbourg, le 6 > mars, mai, juillet, septembre, novembre i 8go.
et de Bordeaux, le IO )

j." .Par les paquebots de la compagnie Fraissinet. parlant

de Marseille, le io )

„„ , o / avril, iuin, août, octobre, décembre i 8no.
<1 Uran, le i o ; J J

Les colis postaux peuvent élre acceptés pour toutes les destinations à charge par les
destinataires de faire retirer les colis du port de débarquement (Libreville, Benito e
Loangoj.j



JV° 1. — Taxes à percevoir en France, en Corse, en Algérie, en Tunisie, à Tripoli

ou établissementsfrançais, pour Yaffranchissement des colis postaux

LIEU DE DÉPÔT. -, VOIE. TAXES.

fr. c.
Agence Je la Compagnie maritime an port

. .d'cml>aiquomc>U do la Franco conlincn- Voiodos pnemeuots français fonctionnant ont™ q
. i ia France et la colonie destinataire " xv

Gare de la France contincntulc Idem 2 (iO

Agence de la Compagnie maritime au port Voio de M»™»'11« (A) 2 35

d'embarquement on Corse j yojo llc Marseille ot de Bordeaux 2 85

( Voie de Marseille (t.) 2 85
Gare on Agence a 1 intérieur de la Corse.

. . . J
( Voie do Marseille et dc Bordeaux 3 10

I

I Voie d'Oran 2 10
Agence dc la Compagnie maritime au port i ,,.,,..,,, , r , „~d'cmW.jucmcntci. Algérie j Voie de MOMCIHO cl des paquebots français 2 3»

J Voie de Marseille et dc. Bordeaux 2 85
I

/ Yoio d'Oran
- 2 1)0

Garo d'Algérie | yoio c]c JI01.soill0et des pa<juolmts français 2 S,r)

[ Voie de Marseille et de Ilc-i-dcaux 330
I

Agence dc ï(t Compagnie maritime. au port [ Voie (le Marseille 2 50
d'embarquement, en Tunisie. \ ,. . , ., .„ , , „ ,1 ( Voie de Marscillo et dc Bordeaux.

. o 00

( Voic de Marseille 3 00
Gave de Tunisie )

{ Voie de Marseille et de Bordeaux *i 25
l

Bureau de poste fronçais ;,u port il'embor- ( Voie do Marseille Il 00
quement en Turquie {

_, . ., ,r .,,,-, , . ,.„1 ( Voie dc Marseille et de J-iordcaux n 50
1

,.Agence dc la Compagnie mari lime au port l "ie MaraciliCi .J .)0

d'emWqucmcnl à Tripoli <U liarbnric.
. .

j
Voic de Marseille ot dc Bordeaux h 00

I

„ , ,,
[ Voie de Marseille 6 00

Bureau de no-slc français à Sliang-rlaï. .. ., )
( ui ;u.,...„;i]„ „i d,. Rn-.l..»..* fi ,r)0



ae naroarie, aans tes uureaux ae posie jrançais a t étrangeret aans diverses colonies
à destination du GaJjwm et du ©oaig'O ffï'ançaSs.

DECOMPOSITION DE LA TAXE.
KOMBRE

nilOIT MARITIME. _,.,.-TAXli 5UH- '
.

' TA£E DECLAHA- n „ „„„*..„, T „,. „DBOIT —»—'—-—- torrho-
.

OBSERVATIONS,territo- T.TP ,„ m viiln leiTito- ' T1,,,.,.TASE Xrans- Traits- rlnl°
.

Tlt"'s'de riale
„ ,.„,., otto- riale TOTAL.

Iran-
*'- .'T"" a^dela — c0;o. »

, ,tlmb"B-
çaise. f.i». J»ï«» dci. 2 nMo. douane.

France. France, elimoisc

fr.. c. fr. c. fr. c. fr. c. fr. c. fr. c. fr. c. fr. c.

0 10 » » . 2 00 r » 2 10 1 (A) LO transportentre la
France et la Corso se fera
exclusivementparMarseille.

0 10 0 50 . 2 00 2 60 1

(ît) Non compris la décla-0 10 * 0 25 2 .00 « » 2 35 1 ration destinée à la douane
0 10 0 50 .» 0 25 2 00

.. „ 2S5 1
d'origine, s'il y a lieu.

0 10 0 50 .. 0 25 2 00 » « 2 S5 1

0 10 0 50 0 25 0 25 2 00 » » 3 10 1

0 10 « .. 2 00 » 2 10 I
0 10 « « 0 25 2 00 « » 2- 35 1

0)0 0 50 - 0 25 2 00 „ „ 2 S5 I

.0 10 0 50
» » 2 00 » . 2 00 I

0)0 0 50 .. 0 25 2 00 '

„ 2 85 1.

0 10 0 50 0 25 0 25 .2 00 « « 3 10 1

» » 0 50 2 00 » ,, 2 50 1

. « 0 50 » 0 50 2 00 » » 3 00 1

0 50
» 0 50 2 00

« .-1 00 1

0 50 0 25 0 50 2 00 « , 3 25 1

1 00 2 00 0 50 0 50
.

4 00 .1 (B)

0 50
» 1 00 2 00 0 50 0 50 4 50 1 (B)

1 00
.

2 00
. . 0 50 3 50 1 (B)

0 50
.. •

1 00 2 00 » 0 50 k 00 1 (r.)

3 00 2 00 0 50 0 50 6 00 1 (n)

é> Ci .^M
.. T (\n O an <ï r.n A r,A ,: r.r, 1 .,.\
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'. | DÉCOMPOSITION DE LA TAXE. KOMBRE

1 B-BOtT MABITIME. r \.ÏT. '
TÏFUDEDFPOT VOIE. TAXES. ' j

..
:

„„0II .
»™ -,„_^_~- ^^ TA1E " "\ OBSERVATIONS.

.LItU UL1JL1U1. tcrnto-
.„ ,„ ,.;al. Lerrilo- ïtoss

. 1 ; Irans- Irans-
. ,j do riale pm.| otto- riale TOTAL.

1

.
fran- 1>0r'

nu delà mî,:,° eolo-

.
i TIKSRE. jusqu'en ,lcla.. ou douane.j Ç"S0' France. France. *»•'««- "^

__
Ir- c- '

|
: fr; o. fr. c. fr. c. fr. c. fr. c. fr. c. fr. c.

BUHL-AU un TOUT D'EMCAEQUEMEKT-. j

An Sénégal Yoic directe des paquebots français 100 § - (A) « . » 1 00 » 100 l(n) (A) L'expéditeur de tout
- v ~ colis poslul oiiginairo. des

fi, | , colonies ou établissements
I i français où le tiiuln-cest en

A la Guadeloupe ) i ' vigueur doit acquitter, en
1 ^ ontre, un droit <lo timbre

,, Martini
(

Voie, dc Saint-Nazairc ou de Bordeaux.' 4 50 Ç ,Aj 0 50 2 00 2 00 » » 4 50 2 l>) do io centimes.

A la Guyane française. /
,;î (n) Noncomprisla dccla-
î ration destinée à la douauo

„ -„ il d'origine,s'il y a lieu.
V Obock .... '. Voie des paquebots français.—France 0»0 J (A) 050 1 00 2 00 « .. 3 50 2 (r.J

^i
-.

(e.) T an6portpar les pa-
^ ,, , -j nuebols coloniaux.

A Sainlo-Maric-de-Madagascav -. J,
S îs

A Diégo-Sunre/. j ';,
i ;J lDJ lranaportparles pa-
e ;"i quebols australiens dc Ta-

A Muyotte | | hil; !, S;,lucy.

A Xossi-Bé \ Voie des paquebots français. — France ''50 j
.

^ r, 50 o 0n S 00 . 50

A la Réunion |
v .

. ,
! I-

A Pondiclicrv 1 :

A Karilal .'

En Cocllinclline j
r rn'idem

=
d '>CI ï (A) 0 50 3 00 2 00 .' » 5 50 2 (..)

A la Nouvelle-Calédonie '

! AuTonliin Voie des paquebots coloniaux reliant le Toulon cl) ) I0!i0(c))
V l'Annam i. Saigonctdespaquciolsfrançaisreliant, uuu ; (Aj 0 50 J

,
2 00 » » 0 00 2 (l.)

„ , Saigon a la France ! i ( 3 00
En Annam ° -^

- rn
''

- 00(u)
, ^,.. Voie dos paquebots australiens cl. français. France. ' M > lxs 0S0 2 00 ,.. » 7 50 2 (il)
A 1 aluti l * y ' 3 00.1

.
i

*°°"" -===*- : ]ÎDI,L. MENS. K°2. — 13'VOL. 2 5
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yq° 2. Tableauindiquant les taxes àpercevoir pour l'affranchissementdes colis h postauxpour toutes destinations, déposés au 9Sa1»oïi et au ©oiago ffra-BûÇiMS.

DÉSIGNATION ! '."j DÉCOMPOSITION DE LA TAXE. xomm
.

j

DES PAYS IXTEEMÉDIAIBES TAXES;: " ' r~ggm"aMa"*"",r ' ^G i

= .
i DROIT MARITIME, TAXE j ,

LIEU DE DESTINATION. VOIE DE TRANSMISSION. et ..A' .—™^.^_—. MM '«'«'o SUKT«E
°" ""*" ?

de ™le ™°" ,;„,« OBSERVATIONS.!
des services maritimes ! ' ...

"""' Irans- du :

- -:
( ) port port TaJa payS Iran- dc TOTAL. on .

- j

à employer. ' i jus- au delà de do i:'-?-' ,<P''ou delà ,r(lnsili dosti- çaisc. Codage douane. ;

' -.
' 'ï France. France. nation. ' ;„\ ,

J

,, IIP- é fr. c. fr, c. fr. c. fr. c. fr. c. fr. c. fr c fr c
' "1

Douane ou agence de la Compagnie Voie des paquebots fronçais fonction-I ,f ,-„„„„„ -

maritimeau port ,1c débarquement llanl enl.ola colonie et la Franco.. ' I
.

U0 20° " ' " » . . .200, 1

en France. , ) ; :;

Domicile ilu destinataire au port île '•--:'.
débarquement en France hhm .J 2 25 2 00 » , „ „ 0 25 22D -,

Gare de la France continentnie Idem - } 2 50 I 2 00 // » 0 "SO

Domicile du destinataire dans une] .
J.

locnlilé (le l'intérieur dc la lrrancc [ j[,1l,m .... ' o -r-
continenule desserviepnr fuolsge ou I I J J ; J ~

00 " " 0 50 „ 0 25 2 75 1. |

correspondance -
) * i

Douane ou agence de la Compagnie),.,-...,.,
.

; I
i

i maritime au port de débarquement} )'°îc^ Marscillo (A) r: 2 25 200 025 « .- „ „ <, 9I= i
i

en Corse ) Voie .le Bordeaux | O 75 2 00 0 25 0 50 „ „ „ 2 75 j ;

Domicile du destinataire au port, de I Voie de Marseille (A) ;ï 2 50 2 00 O 9^ o '

débarquement,en Corse... Voie do Bordeaux -...': | 3 00 2 00 Q
^ „ 5Q

^ |' ° -j> ^50 I

, , „ \ Voie de Marseille (A) I q ^ <i nn no- A rA
'

Gare ou agencea l'intérieurdelàCorso, j Voie dc Bordeaux .. .'. ... 5 t ,\, il 2° " 0 50 ,, „ 2 75 1
\010clcljnrucaux , .Aw 2Q0 02_ Q5Q ^ ^^ ^ ^^ *

Domicile du destinataire dans une loca- )
• i -u -n .

^ '

lilédol'i.iUViourdelaCorscdcsservie},7".
,

™",'fllic ^! J 300 200 Q 25 n 05(| i

par factage ou correspondance | Voie do Bordeaux | 8 25 2 00 0 25 0 50 « 0 25 0 25 8 25 1

. . :
'| ;

Î
Douane ou ag;o«cc de la Compagnie') Voie d'Oran . . . > ; o nn o nn

i 1 l'I ,
1 17 1 M 'il: £ W ^ Wl n r ;, „ // 0 flfi 1

mnriiuno au port de débarquement> Voie de vlarsciile » (iK o nn r. nr " l-

j en Alfferie J Voie dc lîordeaux cl de Marseille i *--> a nK 0 ~,, no- « r« z zo *

1 D : - '^ - UJ O 2o 0 50 •> » u 2 75 ï

Domicile du dcslînaUircdans un porLi Voie d'Oran -...._.-. * o or * nn
t

S de débarquement en Algérie desservi> Voie de Marseille ., o RA O AA A or " " " i
J r .

\ \t i i> i , i T.,I MI * ^ 50 2 00 0 25 « -, „ n o.ï o ^n i

1 par faclace 1 Voie de lîordcoux cl de Marseille... ; q nn o nn „ ^ n r n
^ DU L

j
' ° w -s 00 0 25 0 50 » « 0 25 ii 00 1

'Gare d'Algérie..
Voi^loMa"^ 5 f^ ^00 » „ 050 „ ,, 2 50 1 ;

Voie de Bordeaux et de Mawoillo ?
î '* ^00 0 2) » 0 i>0 ., „ 2 75 1 I!]

'i 3 00 2 00 0 2a 0 50 . 0 25 .. 8 00 1 i

Domicile du destinalairedans une loca- j Voie d'Oran .1 9-7^ 9 fin - '

litc de l'inlériour de l'Algérie, des- Voie de Marseille .1 3^ % ™ 02^ " "^ " Wf- ? 75 1

servie par factage ou correspondance. Voie de Bordeauxet de Marseille • ;j .3 25 2 00 0 25 0 50
. .,

°
0 25 0 25

\
25 ] '

' i ——— — — .
i I

^

j

j (A) Le iransnort entre la Franceet la Corse se fera exclusivementpar Marseille.
_

.
'

\
(*) L'eipéditcurdc tout colis postal, originaire des colonie» 0.1 établissements français où le timbre est eu '. (") Ko" compris la déclaration i. remettre i. kdouaued'origine, s'il y a lieu.

.

i

{ vigueur, doit acquitter,en outre, un droit (le timbredc 10 eenlinics. -
j

20.
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'•! Dit COMPOSITIONDE LA TA\E I ~ II
.;'': __^iL

I NOMBRE I
DÉSIGNATION L. ~~ "~ — "*""" I I

hl -PIV™ DROIT HARITIMT.,
de I

' '; TAXES. PAUT TAXK
I

DBS PATS UTEMEDIAInBS ' ' i -———~— lerrito- déclara- 1

- „, „, , . , SDRTAXIÎ DROIT
r Trans- Irans- aca riaie

LIEU DE DESTINATION. VOIE DE TRANSMISSION. et -s _,_,
lions OBSERVA Tl OKS.

.3 P°rl- P°rl P°ï» pays fran- do TOTAL. Mi
des services maritimes

.
'i \ ) jus- au delà

-i
,1Â

.
;?

. - J de ut-_

. ' - J- \ qu'on de îa desti- çaisc. factan-fj. douane
.employer. ;; * transit. nation-.

. -; -
l'rance. l'rance. f *)

' "™ -—«--——— , ™ ™°~~ ; ,' j ^
C* fr- °- fr* C" ïr- C* fr- c- f <= fr- C fr. c.

"

Douane ou agencedo la Compagniema-\
_

f 2 50
. _.

00 0 50 << K ,, « ^
ritime au port de débarquemont en \ Voie de Marseille , ;: 3 00 2 00 0 50 0 50

„ „
"

.,
ï t

Tunisie. ) Voie de Bordoaux et dc Marseille
. , , » • • •

| " d "u 1

Domicile du destinatairedans un port ,r . , ,T .,.
j' - To

. _
00 0 50 « „ „ 0 25 2 75 1

, ,,, , rr - S i
Voie dc Marseille $ 305 9 Ofl n ^n n ^n «

^ J

de débarquement eu Tunisie des-' '
. , „ , ; , ,. .„ A *t -o _. UU U OU U OU „ „ 0 25 3 25 1

i i Yole de Bordeaux et de Marseille... -*•**.*_*, v> _a j.

servi par lactago j __:

,
u 3 00 2 00 0 50 » o 50 * „ <t on i

^ -, n, - .
\ Yoio dc Marseille -

$ 3 9& o 00 n «sn fi r»n « o- «i.

Gare de lumsie - -
i

-IT i -n i » i TIT -n ~ J uu U OU u JU ,, 0 _o B 3 25 1

( Voie dc Bordeaux et uo Marseille.... - .j
° -"' L

Domicile du destinatairedans une lo- j
_

- ,,
3 25 2 00 0 50 » 0 50 « 0 95 S *>5 ' 1

calUô de l'intérieur de la Tunisief Voie de Marseille- ^ 3 50 2 00 0 50 0 50
„ 0 '->5 0 25

^50
l

desservie par factage ou correspond Voie de Bordeaux et de Marseille.... ' j " o ou [

1 dance j

'- , , : ' ' H

PORT DE IlÉ-ÀHQUKHEKT :
?,

Au Sénégal : y0j;c directe de» paquobols françni*.
.

j " " " " 1 00 1

ï

A la Guadeloupe j .

! 4 50 2 00 200 0 50 . , , 4 50 2

A U Martinique Voie de Franco »
l'rance r. . |

A la Guyane française ;l •

-
J 3 50 ' 2 00 1 00 0 50 »

". . 3 50 ,
A 01,0* Idzm ««m |

.

-

A Pondicliéiy \ îj

1S^:;:::::::::::::::::::::\
hlcm «_,

1
45° ^oo 200 0 so . ,. . , 50 2

A Sainte-Mario de Madagascar I ::

À Diégo-Suorcz 1
=

A la llcunion •
*j

En Coehincl.ine ldem Wcm
1 5 50 2 00 3 00 0 50- . , , 550 «_

A la Nouvelle-Calédonie Htm Idem
\ 5r'° 20() 300 0»0 . , . 5 50 2

IEnAnnoni \IlIcm „ i 6 00 2 00 0 50(»)

AuTonkin
\ I A O» ° d0 6 00 2

Yoio de France ol des pan-uelio'.s frau-1 , ,„„
', 1 50 2 00 '2C0(c.

A Tahiti -..r Mcm ! 300 i ° o0 " » » 75n 0
A uluu . . . pls ci australiens ; I ' uu ) ' Ju -

t; ........ . ,. . ,, . ,
' M Non comI"';» la déclarationà remettre i la donano d'onVinc, s'il va lieu

(*) I,'«pc<litcurde tout colis postal, originaire des colonie, ou elahluscraeutsfraucan, eu le timbre csl e» („) Transport par les paquehols coloniaux
vieucur, doit acquitter,eu outre, un droit de timbrede io centimes. : .IT. >m,.B . j i i fi (c) Transportde Tabiti à Sidncv.
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DÉCOMPOSITION DE LA TAXE.
0M0 E

i
, „„

|:
m*.r.„ DROIT MA1UTI51I1. (G

DES PAYS lfl-ÏETiMEDIAir.SS j TAXES. TAXI I.tllT TAIH

.
j -

^
. >. „—- torrito- dcclara-

LIEU DE DESTINATION. VOIE DE TRANSMISSION. <* ! _; l01Tit°- Trans- Trans- de» riale tions OBSERVATIONS.
des services maritimes

|
: ' (*} riol° l""'1 l">rt P»?s pays TOTAL.

I |i) coio- Jus- au tloî» de do j
à employer. il' qu'on delà ^csli- douane I ;

:- mole, transit, nation. / \ I i
: ]. rrance. l'rance. (Aj. ;:

i f &• o- fr- e. fr. c. l'r. o. fr. c. fr. c. fr. o. j!

! i| ' i

VoiedeFrance Franco. ; 5 3 50 0 50 2 00 0 50 0 50 3 50 2 j
Allemil£n0 ( Voie de France et de Belgique France-, Belgique | 4 00 050 200 „ 100 050 400 3 !

(VoiedcDakar Sénégal. r :| 5 25 0 50 ..
"l 00 0 5U 1 25 5 2r> 1 "

- :Argentine(République)...- j
Voie de France France v | J'. 7 25 0 50 2 00 3 00 0 50 125 7 25 3

( France, Italieou Suisseou Aile- -j . i

Autriche-Hongrie VoiedeFrance j magne... ) J4 00 0 50 2 00 „ __
1 00 O 50 i 00 3

Belgique VoiedeFrance France | 3 50 0 50 2 00 „ 0 50 0 50 3 50 2

l Frauco, Italie ou Suisse ou Aile- | ; i

Bulgario VoiedeFrance ™B»°. Autriche - Hongrie,t | 5 25 0 50 200 „ 200 0 75 5 25
.

4 '
!

Voie do Libreville ot des paquebots 1 ]iar,ucl)0is français et allcniands
a ! 1 50 0 50 « 0 50 » 11 r,,| , r.r, 1Cameroun j a]]ama,^ S

:
'

Ghai
j YOd'At,!agr..:l..'0.Me:T!.:U France, BclgiqucouAllemagne

jSoo
050 200 300 100 050 00 3

Congo (État indépendantdu) Voie directe des paquebots fiançais.
.

l'aquebolsfrançais | 100 0 50 » 0 50 » , 100 1

Da_lon_ark VoiedcFronce France, Allemagne.... y 400 050 200 , 1,00 050 400 3

, n • .n-i c ; . ( France
.
paquebotsfrançaisentre );

Antillesdanoises.Saint-1 bornas, Sn.nl- ^ Ja Fianceet Sainl-ïbomas.
.

'i 5 50 0 50 2 00 2 00 0 50 0 50 5 50 "Jean
,

Salnlo-Croix) : ( .':

•
1 Alexandrie VoiedeFrance ;-; 4 25 0 50 2 00 0 75 0 50 0 50 4 25 2

•OT10
j Autres localités VoiedeFrance i 4 75 0 50 2 00 100 0 50 0 75 4 75 2

i i VoiedeFrance France j 4 25 0 50 2 00 « 100 0 75 4 25 3
Espagne '••; Voie do Portugal ' S 3.75 0 50 „ 2 00 0 50 0 75 3 75 2

Grande-Bretagne Voie do France et de Calais Fronce •-• [ 4 50 0 50 2 00 0 25 0 50 1 25 4 50 2

1
(*) L'expéditeur de tout colis postol ,

originairedes colonies ou établissements français où le timbre est en : (A) Non compris la déclaration à remettre à la douane d'origine, s'il y a Heu.
j vigueur, doit acquitter,en outre, un droit dc timbre do io centimes. = (B) Transportde Hiumos-Ayresù Dakar. |
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DÉCOMPOSITION DE LA TAXE.
KOMMII

DHOIT MA
llc

DÈS PAYS ÏNTKl-.MÉDIAiniîS TAXES» TAXE
' IU1IJME*

TAR.[ TA*K
^—. _. torrito- déclara.

LIEU DE DESTINATION. VOIE DE TRANSMISSION. et "-." ' torrito- Trans_ .ri,1]ls_ des riale -[Llms OBSERVATIONS.
des services mariliines :.-.' (*) rMc l>ort Port Pa5's pays '««-«•

colo- J"5" »' Jaî' de 'lo
.1, employer. '( ,_.„„ Je la

.
Josli- doUan°

] îuale. transit, nation. , ,l'rance. l'rance. [&)•

fr. c. fr. c. fr. c. fr. c. fr. r. fr. c. fr, c.

\ France, 1laiie ou Suisse ou
„ ,

Voie de France et d'Aulriche-Hongrie} Allemagne, Autriche, xa-ï ' & 00 0 50 2 00 0 50 " 1 50 0 50 5 00 3
Grèce

- fïYieslM i , ,*i- 1 \
\ iiiusi.e; tjucbots autrichiens J

-

France
,

Allemagne , paquebots (
Héligoland (Ho d') Voie dc France et d'Allemagne allemands : * " J 3 85 0 50 2 00 « 1 00 0 3b 3""85 3

Italie ( y compris San Marin ) Vole de France France 3 75 0 50 2 00 » 0 50 0 75 3 75 2

Massouah et Assal)..
.

Voie dc France France, Egypte
. _

75 0 50 2 00 1 00 0 50 0 75 /j 75 2

Luxembourg Voie de France France ' 3 25 0 50 2 00 * 0 50 0 25 3 25 2

Voic de France et des paquebot») F,.-,,,,-,. ,' ,-,- n cn n ,•, « r» -,-.,..-,«,-„ '
r*..,,,..,:, liance 42a 0 50 2 0 0 50 0 50 0 75 A 25 2

Malte ( llc dc J Irtmpaïs ,

Voie de France et d'Italie France, Italie .- t\ 50 0 50 2 00 0 25 1 00 0 75 f\ 50 2 j

11G Maurice et îles Seycliciles (Mahé). VoiedeFrance et des paquebots frimcais. France 5 50 0 50 2 00 2 00 0 50 0 50 5 50 *>

5 France, Italie, Autriche-Mon- i

gric, parjnclioUautrichiens.. -
4 75 0 50 2 C0 0 25 1 50 0 50- h 75 3

Vola de France., d'Allemagne et de France, Allemagne, Danemark1 .-- ;--•
j Suède et Suède " j 5 00 0 50 2 00 * 2 00 0 50 5 00 2

1 / France, Allemagne, Danemark]

,
] Voie de France, d'Allemagne et dci et paijuebols norvégiens dc l

ÎSorvcSe / Danemark { Frédérikshawn a
Christian-j 4 75 0 50 2 00 0 25 1 50 0 50 4 75 2

1 î sand
. . .

/| 1 !
Voie de France, d'Allemagne et de ( l'rance, ASIcmagncclpaquebots

\ Haml)ourS-l)aiiinierfe»l.. \ norvégiens de Hambourg a ,_._,.-,. 05Q 200 025 ,„„ „ 5Q 4 2f) 2
Ilamnieriesl.

. . . . ;

Pays-Bas VoiedeFrance France
,

lielgitpicouAllemagne. ' ,|QQ 050 2 00 . 100 0 50 4 00 4

. —. — . . •——_—____________-——__.

(*) L'expéditeurde tout colis postal originairedes colonies ou établissements français où le timlirc est en
vigueurdoit acquitter,en outre, un droit de timbre de lo centimes. .^\ ÎSon compris la déclaration à remcttic à la douane d'origine, s'il v a lieu.

i
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I DÉCOMPOSITION DE LA TAXE.

„.„.,„„— ___, -~- .—«sraEss»—— _. ^
n,,v.,„ "«OIT MAMriME.l_HiS..

: TAXE
_ __^___ . : r«T :

J.^ déclara-
tei-rito- lw Tl,Ils. des ride ,;„_ OBSERVATIONS.

{«) riale port port pays TOTAL. _
col,- l'"6" «i M« de de

m > ij rlfidi douane
à employer. '" J '.,.,, <lu cn do ia

, -,
,-U

J- -a ni.Ue. transit. nation, / . >| l'rance. rrance. lAJ-
' -.

™ """ '" """ ' ' j fr. c. fr. c. fr. c., ; ïr. c. IV. c. fr. c. fr. c.

v • ' i v 17..„„.n * 4 25 °: 50 2 00 ,- 1 00 0 75 4-25- : ù
__ , ( A'OJC de Trance. rrunce -- s *> o- A t=n n «n

^ , _ , „ ^Porlug.1 j Voie de Lisbonne Paquebots français.
__________

" " :07= 32° 3

~'
"|

VoiedeFrance ;
France ' j 52> 050 2 00 100 100 0 75 4 25

~
Acoros (Iles des)....

. : Voie de Lisbonne Paquebots français-Portugal...' |. 4 25 ' 050 " (u) 1 00 " 0 75 .. i 25 3

~ : ~
VoiedeFrance

.
lWe. .'.

. ,
'.

.

! '.
.

>? ! ' ' 4 ?5 _° 50 2 00
,

« °0 * °°
.

° « 3 75 "

.
Madère (Ho do) *

Voie do Lisbonne Paquebots français-Portugal...
. .

I 3 75 05° " (i>) 0 50
j

" 0 75 ' 3 75 3 : '

:

. , , . , . .— —
Roumanie VoiedeFrance......

-•
{ Fl*^_,°

!
.J'r!'.0.'..A"t.1"!':ll";H.0""| j ^ ^ ° ^ 2 °° " l 5° ° "5 4 75 3

Salvador (Bépubliquedu) ...VoiedeFrance France. ,. .
' 625' 050 2 00 !

(c) 0 50 0BO 07û C 25 2 '

Serbie Voie de l'rance j lrra".CC' llalic' AnW.e-1-lon- i t, 75 0 50 2 00 „ 1 50 0 75- i 75.3
g1'10* • 5 j

__^____~ I~ " T. '
Voie de l'rancepar Marseille France '. G 00 0 50 2 00 3 00 „ 0 50 0 00 2

.Sl.ang-Hai ( bureau français) Vo;. ^ ^^ 1 _ Bordca„x j,,,.,,, I 0 o0; 0 .50 2 00 3 00 (i 50 0 50 0 50
,

2

~~~,
,, . ,

'
< Franco, Allemagne... ' j.0.» °=° 2 00 025 100 125 5 00 3Suéde...... Voie de France j France , Allemagne

,
Danemark, i 5 00: °$° 2 00 » ]. 50 100 5 00 3

Suisse Voie do France France ..'.-. ' 3 50' 050 20° » «50 0 50 3 50 2

Togo (Territoire.le. V°iC 'V l>a<ï"v"ols, %™?f* 0n a"C- Paquebotsfrançaisou allemands. ; 1 60 0 50 . 0 50 „ 0 50 1 50 1
o \ ' l maiuls du Gabon a Petit-ropo... 1 s >.!•,.'

Voie de France par Marseille France............:. 350 050 200 : 3 00 „ „ 350 2jr.pol. de Barbarie Yoip. de France par Bordeaux Idem
j 40° ° 50 200 ~>™ 0 50 » 4 00 2

i Bureaux français aux ports do Voie de France par Marseille France 3 f °J|
.

0 50 2 00 100 „ 0 50 400 1
débarquement

! » Voie de France par Bordeaux M™. 450 °™ 200 100 0 50 0 50 150 1

^ g / Caila Voie de France et d'Egypte
. . .

France-Égyplc i 4 75
:

° 50 2 00
fl

°j?
0 50 0 50 4 75 2

.1| |
Antres poris VoiedeFrance France 550 0S0 20o| J °° J

0 50 050 550 2

"I, Villes de l'intérieur. .. .
France...:....'.. T,lcm [ S 75 050 200J

1 00 )
° r>0 075 575 2

. . . —_ : .
I |

( Voie de Dakar.. sa.ir.gVil 5 25 050 "
| ?

00
|

° 50 ] 25 5 25 1
UrUEUa>' j

Voie dc France France . .
72B; 05° 2 00 j

3 00
j

0 50 125 725 3

!,»,.,
. ,. , ,. ,...., , . ,, ... ... • . , .• i

'
,

I M Kon compris la iléclaration à remettre à la douane d'origine, s'il y a lien.(*; L expéditeur de toutcolis postal originaire des colonies ou établissements français ou le timbre est en ï rR* Transport par les paquebots portugais '
vigueur doit acquitter, en outre, un droit de timbre de 10 centimes. J (c) Transportpar les poquebols saKadorie'ns.
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N° 3.

Expédition de colonie à colonie.

S
TAXEi

DES COLIS POSTAUXi
f

à livrer aux destinatairesi LIEU DE DÉPÔT.
aux poils de débarquement.

1
- -

Au CongoI
'.

'
>0n' rraI,filis-

I
„ ,, ,

(Au Gabon 0 25 0 25
1 Port d embarquement <i ' (Au Congo français 0 25 0 25

f___l_^ftm>__wj^ftBW.^WM;_^_—____________^

N° 4.

Annexe au tableau A.

I ~ ~~ ~
NOMBRE

PAYS ('cs
1 * ' ^ DES FIUIS

,VOIES
n -n EÏPEDITÏOKS

a bonifierde
,

de la OBSERVATIONS.

ni: THAXSIHISSION. mm™
déclaration

destination. J ulIlce
r . enIrançais. douane.

fr. c.

/ .Ecbtmge dirent. Voie des pnquc-}
bols Irançais entre la France I

et. le Gabon ou le Congo fran-t o 00 2

<-:iils

Voie des paquebots français}
entre l'île de Malte et la f
Franco. France-—Paquebots! ° l>^

1 français )

ÎVoîe dos paquebots français )
entre l'Egypte cl. la France.? 6 00 (M 2 C) Bouification ré-
France.—Paquebots français. } duite à 31V. 75 en fa-

Voic des paquebots français} vour des colis origi- !

cntrcl'îleMiuuMcectUFi-aiicc.} 5 00
_

naîros "'Alexandrie
France. —Paquebotsfrançais.) d'Egypte.

Voie- des paquebots français]
« u entre Lisbonne et le Gabon J 2 50 1
j ou le Congo français 1

Voie des paquebots français1
| j entre Colon-Aspinwal 011 les I
j I Antillesdanoises et la France. ( o UO

' 1 France.—Paqucbotsfrançais. )

j j Voie des paquebots fronçais\
i

! entre Buenos-Àyrcsou Mon-/
tevideoet Dabar.-—Paquebots> 4 00 l

I français dc Dabar au Gabon l
\ et au Congo français J
| Voie des paquebots français \
| entre Buenos-Ayres ou'Mon-{
| \ tevïdeo ci Ijordeaui. France. £

-| ï — Paquebots français )|L
.

' 1
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DÉCHET rendant applicables aux receveurs des télégraphes les dispositions des

décrets des 13 septembre 1879 et 3 janvier 1S81, relatifs aux cantionnernents.

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUEFRANÇAISE ,

Va les articles 96 et 7 de l'a loi du 28 avril 1816;

Vu l'article x4 de lalo lu 8 août 1847
!

Vu le décret du 26 avril i858 ;

Vu le décret du i3 septembre 1879; *

Vu le décret dû 3 janvier 1881 ;

Sur le rapport du Président du Conseil, Ministre du commerce, de l'industrie
et des colonies et du Ministre des finances,

DÉCRÈTE :

ART. ]. Les dispositions des décrets du 13.septembre 187g etdu 3 janvier 1881
seront applicables au fur et à mesure des mutaLions aux receveurs chargés d'un
service exclusivement télégraphique. Toutefois ceux de ces receveurs qui ont
actuellement un cautionnement supérieur à celui auquel ils seraient astreints
en raison du chiffre de leur traitement obtiendront la revision de ce cautionne-
ment quatre mois après la signaturedu présent décret.

ART. 2. Le décret du 26 avril i858 est abrogé.

ART. 3. Le Président, du Conseil, Ministre du commerce, de l'industrie et des
colonies elle Ministre des finances sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l'exécution du présent décret qui sera inséré au Bulletin des lois.

Fait à Paris, le 7 février 1890.
Signé : CARNOT.

Par ie Président de la République :

Le Président du Conseil,
Ministre du Conuneio. de l'Industrie

et des Colonies, Le Ministre des Finances,

P. TIRARD. ROUVIER.

ÀnnÊTÉ MINISTÉRIEL nommant M. G. Broquisse secrétaire particulier
du Directeur général des Postes et des Télégraphes.

Par arrêté ministériel en date du 8 février i8go, M. BROQUISSE (Georges), an-
cien chef du cabinet du préfet de la Gironde, a été attaché au 1" bureau du
service central (secrétariat) de la Direction générale des postes et des télégraphes

,
pour remplir les fonctions de secrétaire particulier du Directeurgénéral.

SERVICE CENTRAL. — 2e BUREAU. — PERSONNEL ET 2° DIVISION. —l" BUREAU. — DISTRIBUTION.

Nouveau crédit de 300,000francs en vue de l'amélioration du sort
des facteurs-boîtiers locaux et ruraux.

Les pouvoirs -publics ont accordé, lors de la fixation du budget de 1S90, un
nouveau crédit de 3oo,ooo francs, en vue de l'amélioration du sort des facteurs

-boîtiers locaux et ruraux,
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Cette mesure bienveillante a permis de modifier avantageusement le régime
des hautes payes que les facteurs-boîtiers locaux et ruraux peuvent obtenir
successivement,, sans condition d'âge, par rang .d'anciennetéet dans la limite des
crédits disponibles.

Aux termes d'un arrêté de M. le Président du conseil, Ministre du commerce ,de l'industrie et des colonies, en date du i-3 février 1890, ces haules payes sont
portées au nombre de cinq, les deux premières de 25 francs, et les trois autres
de 5o francs, échelonnées, de la façon suivante:

La 1" après 5 ans de service actif dans les postes. 25f
La 2° après 10 ans dé service actifdans les postes 5o
La 3° après i5 ans de service actif dans les postes 100
La 4e après 20 ans de service actif dans les postes. .......... .

i5o
La 5" après 26 ans de service actif dans les postes 200

L'Administration est heureuse de porter à la connaissance des intéressés ces
dispositions favorablespour tout le personnel des facleurs-boitiers locaux et
ruraux, et qui permettent d'améliorer immédiatement la situation de près de
la moitié de ces sous-agents.

NOTE-CIKCULAIREdu 20 décembre 1889, relative à l'indemnité de 0fr. 75 cent al-
louée aux sous-agents et ouvriers prenant part A des îravauxlde Ugnes\sovLter-
raines en tranchée ou sous tunnels.
A la date du 7 décembre 1889, le Directeur général a décidé: i° que ies sous-

agents et, ouvriers appelés à travailler dans les limites de.leur circonscription ou
au siège même de leur résidence, pour le service des lignes souterraines en
tranchée ou sous tunnels auront, droit à l'indemnité de o fr. 76 cent, allouée
par décisionministérielle du 14 mars 1881.

- ' .- ,'
2° Que cette indemnité ne se cumuler-" pas avec les allocations spétiales'Ypu

ont fait l'objet de la décision ministérielle du 2 février 1882.

DEUXIÈME PARTIE.

SERVICE CENTRAL. SECRETARIAT.

Erratum, au Bulletin mensuel des postes et des télégraphes de janvier 18.90
(page 307).

BULL, MENS, N" 1. BULL. MENS. ÏS° I.

À11 lieu-dey -4:89®. Lire : «S»®.

N° 2.- N° I.

SERVICE CENTRAL. 1er BUREAU. — CONTENTIEUX.

Jurisprudence des cours et tribunaux.
D'un jugement du Tribunal correctionnel dc.JPaimbceuf, en'date du 23 jan-

vier 1889,
Il appert :
Que le sieur'B

,
convaincu de violences et voies de fait envers la rece-

veuse de Frossay, a été condamné à 5o francs d'amende et aux dépens.
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DIVISION DE L'EXPLOITATION POSTALE. — 2° BUREAU.

Faits de détérioration commis dans les wagons par les courriers-convoyeurs
et auxiliaires.

L'Administration est informée que, depuis l'application des glaces dormantes
dans les wagons, des Courriers-convoyeurs OU auxiliaires, pour s'isoler complè-
tement dans les compartiments qu'ils occupent, collent devant ces glaces des
enveloppes-dépêchesqu'ils retirent ensuite une fois arrivés au bout de leur par-
cours, cil sorte qu'à chaque voyage une partie de ces enveloppes reste collée
sur les frises des cloisons ou sur le cadre même dé la glace dormante.

Il importe de mettre fin a cette façon de procéder, qui a pour effet de salir
l'intérieur des voitures et soulève, à bon droit, les réclamations des Compagnies.

Les courriers en chemin de fer, isolés qu'ils se trouvent daus les compar-
timents,,sont d'ailleurs plus intéressés que personne au libre usage des glaces
dormantes établies dans un but" de sécurité pour les voyageurs.

Les receveurs sont invités, en conséquence, à adresser à chacun des courriers-
convoyeurs ou auxiliaires sous leurs ordres la défense formelle de placer tout
objet quelconque devant les glaces dormantes des wagons.

DIVISION DE L'EXPLOITATION POSTALE. 3" BUREAU. CORRESPONDANCE
POSTALE ÉTRANGÈRE.

Boîtes de valeurs déclarées pour les colonies.

Des erreurs se sont produites dans la perception du droit applicable, en vertu
de l'article 3 du décret du 39 mars 1889, aux boîtes de valeurs déclarées à des-
tination des colonies. Certains agents ont cru devoir proportionner exactement
le droit perçu à la somme déclarée, c'est-à-dire percevoir 2 centimes par a francs
sur les premiers cent francs et. i p. o/o au delà.

Il est rappelé au service que le droit proportionnel fixé par le décret précité
ne peut jamais être inférieur à 2 francs. Toute déclaration n'excédant pas
cent francs donne lieu à une perception de 2 francs; au delà des cent premiers
francs, il. est perçu 1 franc entier par cent francs ou fraction de cent francs.

Inscrire en marge du paragraphe 4 de l'Instruction n° 383, publiée au Bul-
letin mensuel d'avril 1889 : «V. Bull. mens, de février 1890, page 373.

DIVISION DE L'EXPLOITATION POSTALE. :—
3° BUREAU. CORRESPONDANCE

POSTALE ÉTRANGÈRE.

Timbres-postede Gibraltar.

Par suite du changement du système monétaire de la colonie britannique de
Gibraltar, la valeur des timbres-poste de cette colonie est exprimée, non plus
en pence, mais en pesela et centièmes de peseta. Le peseta vaut un franc et le
centième de peseta égale un centime.

11 y a lieu, par suite, de biffer Gibraltar au tableau des équivalents intercalé
dans l'article iv du Règlement de détail de l'Union postale.

fin marge de la notification insérée aux pages 362 et 363 du Bulletin mensuel
de novembre iSSS, inscrire: «Pour Gibraltar, voir Bull. mens, de février 1890,
pageo73».
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DIVISION DE L'EXPLOITATION POSTALE. •— 3E BUREAU. CORRESPONDANCE
POSTALE ÉTRANGÈRE.

Publication, de la Nomenclature n° 323.

La nomenclature, pour 1890, des escales desservies par les paquebots-poste,
français ou étrangers, affectés au transport des correspondances, vient d'être
transmise au service.

Les exemplaires du même document, publié au commencementde 1889,
devront être traités comme imprimés hors d!usage.

Il est rappelé aux agents que le document dont il s'agit peut être acquis par le
public, à raison de o fr. 20 l'exemplaire, dans les conditions déterminées par
l'article 200 dé l'Instruction générale.

- DIVISION DE. L'EXPLOITATION POSTALE. ,— 3e BUREAU.
' CORRESPONDANCE POSTALE ÉTRANGÈRE.

Addition au Tarif international des postes.

Tableau X, page i,o4, colonne 6 (délais de prescription), en regard delà
RépubliqueArgentine, inscrire «4 ans» et en regard du Chili « i an».

DIVISION DE L'EXPLOITATION POSTALE..— 3e BUREAU. — SERVICES MARITIMES.

Mouvements des paquebots-postefrançais des lignes circulaires A et B, d'Egypte et
de Syrie, des lignes des Indes, de la Chine et du Japon, et itinéraires de VIndo-
Chine et de leurs annexes, pour Tannée 1890.

Les agents trouveront ci-après :

i" Le tableau du mouvement des paquebots-postes français des lignes circu-
laires A etB, d'Egypte et de Syrie, pour l'année 1890-,

2° Le tableau du mouvement des paquebots-postes français des lignes des
Indes, de la Chine et du Japon pour l'année 1890;

3° Les itinéraires, des lignes de l'Indo-Chine et dc leurs annexes applicables
à partir de l'année courante.



''_ta_rH__,V_.(1890). — 3/5 —

MOUYEMENTDES PAQUEBOTS-POSTE FRANÇAIS
DES LIGNES CIRCULAIRES D'EGYPTE ET DE SYRIE, POUR L'ANNÉE 1890,

^—-^-.M_»_taJ__^___j_»^T'tllff_w . —

• ' RÉUNION:DES PARCOURSRÉGLEMENTAIRESDE MARSEILLEÀ SMYRNEET DE MARSEILLEÀ BEYROUTH.".'.-' SERVICEEXÉCUTÉPAR LES PAQUEROTSDE LA COMPAGNIEDES MESSAGERIESMARITIMES.

LIGNE CIRCULAIRE A,

""•""."'''.''
n 1P.ARCOURS SUBVEKTIONKÉ. PARCOURS NON SUBVENTIONNÉ. PARCOt

**~""_____—-,.
LHIIII11,11111IIwtfH""1"""""»-^ ^. _- — " ' ~~ ~^"afcw'i^*aja&i°___~—_—___iau^___, . : " " — • .m n .11n imi.i.iLU„-!~_J...i.iTT'Tr'iï'itWi'-*-"-'" ' ,'"—-. — — —:- .. ___ • ——>—_.^BMW!

MARSKU.I.)!.
. LB PIIIKK. SALOKIQUE. SMïTiKÉ. 8 MY ïï XE. HEKSIKA, A I, K X A K DU E T T K. iÀTÀQUlÉ. T H I l'01,1. JL1 MAS S O!.. L A R NA C A. BETROUTB. B B T IVOO T n. JAPPA. POfiT-t

Arrivée-
, , ,

Arrivée Arrivée Arrivée Arrivée
. F .,

Airivée Arriji-.Départ.. et départ. Arrivée. Départ. Arrivée. Départ. Àrrm-o. Départ. Arrivée. Déport. cl déport. et départ. ot départ. et départ. Arrivée. Départ. et déport. 11 dér)
i - . a 3 A 5 G 7 8 t. i o 11 ia '13 iA

.
15 16.17 18__________ _ _ ...... _ ,

VENDREDI. .. MARDI. MERCREDI. JEUDI. VENDREDI. SAMEDI. MARDI. MERCREDI. MERCREDI. JEUDI. "VENDREDI. VENDREDI. SAMEDI. SAMEDI. DIMANCHE. LUNDI. MARDI. MERCIJI
10,janvier. > 14-janvier. 15 janvier. 16-janvier. 17 janvier. 18 janvier. 21 janvier. ' a a janvier. 2 2 janvier. /!3 janvier. a« janvier. 2/1janvier. a5 janvier '. "26 janvier. 27 janvier. .28 janvier. 29 janv,
24 — 28, r— . 2t| 3o 3i — 1" lévrier. 4 février. 5 février. 5 février. 6 février. 7 février. 7 lëvrier. 8 février. g février, 10 février. 1 1 lévrier. 12 févri

7 février. 11 février. 12 février. 13 février. 1/1 février. i5 — 18 — 11) — 19 — 20 — 21 — 21 — 22 février. 23 — a'i .'.'— 20 — 26 --[
2-1 ;— ! 25 •'—e. 26 —- 27 •— 28 — ic-rmars. 4 mars. 5 mars. 5 mars. 6 mars. 7 mars. 7 mars. 8 mars. 9 mars. 10 mars. 11 mars, 12 mari

7 mars. 1 1 mars. 12 mars. 13 mars. 14 mars. i5 — 18 — 1g — 19 — 20 -— 1 — ai — 22 mars. 20 — 2/1 — 2b — 2G —21 ;— 25 — 2(1 — 27 — 28 — 29 — icr avril.' 2 avril. 2 avril. 3 avril. 4 avril. i\ avril. 5 avril. 6 avril. 7 aviil 8 avril. gavri:
4 avril. -, 8 avril. g avril. 10 avril. 1 1 avril. 12 avril. 15 — 1(i — iG — 17 — 18 — 18 — îgavri'. 20 — 21 — 22 — 2.3 —18 -- 22 ^- 23 — ïk — 2.5 —- 26 — 2y — 3o — 3o — 1" mai. 2 niai. 2 mai. 3 ma 4 mai. 5 mai, G mai. 7 mai.
2 mai. 6 mai. 7 mai. 8 mai. g xiai. 10 mai. i3ma!. i.'imai. i/imai. 10 — 1G — iGmar. 171-nai. 18 — 19 ,-— 20 — 21 —16 — 20 — :>.] — 22 — 23 — 24 •— ^7 — :iS — 28 — 2g — 3o — 3o — 3i mai. i" juin. 2 juin. 3 juin, 4 juin3o —- 3 juin. 4 juin. 5 juin., 6 juin. 7JUH)- jojuin. 11 juin. 11 juin. i2Juiu. i3juin. i3jnin. 14 juin. i5 -— - 1G—- 17 — 18 —j13 juin. 17 — 18 — '9 — ''•° — -9-1 — 2'/; — I0 — 2^ — 2^ — 27 — 37 — 28 juin. 29 —- 3o — ^'juillet. 2 juill

27 — i "juillet. 2 juillet. 3 juillet. 4 juillet. 5 juillet. S juillet. 9 juillet. gjuillel. 10 juillet. 1 1 juillet. 11 juillet. 12 juillet. 1.?>juillet. -i4 juillet. '15 — 16 -4
i 1 juillcî. i5 — iG — 17 — 18 — 19 — 2! — 23 — a3 — 2-'t — 25 ~ s5 — 26 juillet. a-; — .

28 — 29 — 3o —j20 — 2g —• 3o — 3i — 1er août 2 août. 5 août. G août. G août. 7 août. 8 août, Saoul. g aoiit.. 10 août. 11 août.. 12 août. 13 août
8 août. 12 août. i3 août. i4 août. i5 — 16 — 19 — 20 — 20 — 21 — 22 — 22 — 23 août. 2/1 — 25 — 26 — 27 -j

22 — 26 — 27 — 28 — 29 — 3o .— 2 septembre. 3 septembre, 3 septembre. 4 septembre. 5 septembre. 5 septembre. 6 s ptembre.
.__ 7 septembre. 8 septembre. 9 septembre 10se.pt5 septembre. 9 septembre, JO septembre. 11 septembre. 12 septembre. 13 septembre. 1G — 17 —• 17 — 18 — ig — ig — 20 septembre. 21 -— 2:1 — 23 — 24 {ig --- 23 — 24 — 25 — 26 — 27 — 3o — 1™octobre 1" octobre. 2 octobre. 3 octobre. 3 octobre. 4 octobre 5 octobre. 6 octobre. 7 octobre. 8 octô3 octobre. 7 octobre. 8 octobre. 9 octobre. 10 octobre. 1 1 octobre. 14 octobre. i5 — i5 — 16 — 17 — 17 — 18 octobre. 19 — 20 — 21 — • 22 —f

17 —r ail— 22 — a3 — 2/1 — a5 — 28 — 29 — 2g — 00 — 3i — 3i — 1" novembre 2 novembre. 3 novembre, 4 novembre. 5 novii3i — 4 novembre. 5 novembre. 6 novembre. 7 novembre. 8 novembre. 11 novembre. 12 novembre. 12 novembre. 13 novembre. 14 novembre. 14 novembre • 15 novembre. 1G — 17 — iS — ig j-
i4 novembre. 18 — 19 — 20 — 21 — 22 — 26 — 2G — 26 — 37 — 28 — 28 — 2.9 novembre 00 — 1"décembre. 2 décembre. 3 décf:
28 — 2 décembre. 3 décembre. 4 décembre. .5 décembre.| (>déambre. 9 décembre. 10 décembre. 10 décembre. 1) décembre. 1 2 décembre. 12 décembre i3 décembre. i4 décembre. i5 — 1G — 17

.. 12 décembre. 1G — J7 — 18 -— 19 — 20 — 2.3 — 2/1 — 2/1 — 2,5 — 2G — 26 — 27 décembre 28 — 2g — 3o — 3r f
26 — 3o — 3i — i"janv. 1S91. 2janv. 1891. Sjanv.iSgi. 6 janv. 1891. 7 janv. 1891. 7Janv.i8gi. Sjanv. 1891. gjanv.iSgi.

.
gjanv.1891 îojanv. i8gi. iijanv.1891. 12 janv. 1891. i3 janv. 1891. i4jaii)

I
.

' II I - . 1
.

I i
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EBOTS-POSTE FRANÇAIS I_I_TA™N*>___
_ .

FE ET DE SYRIE, POUR L'ANNÉE 1890, 3« 3___AU.

.RSEILLE À SMYRNE ET DE MARSEILLE À BEYROUTH. SERVICESMARITIMES.

; LÀ COMPAGNIE DES MESSAGERIESMARITIMES.

ti-CULAIRE A.

,rENTIONKÉ. PARCOURS SUBVENTIONNÉ.

iTAQUIl'. TllIl'OI.I. LIHASSOI,. LAKKACA. BEYROUTH. BEYROOTH. J A F F A. P O T. T - S A ï D. A I. E X A N D H 11!. BAItSEÎLLE,

Arrivée Arrivée Arrivée Arrivée \irivée enivre
t déport. et départ, ot départ. et dcpirl. Arrivée. Départ, cl ilr|„.,l. <t départ. Arrivée. Départ. Arrivée

il 19 13 i/l, 15 16. 17 J 8 19 MO 31

iNDREDI. VENDREDI. SAMEDI. SAMEDI. DIMANCHE. LUNDI. MAliDI. MERCREDI. .ÏGUDI. .'"AMED1. MERCREDI.

janvier. 2/1 janvier. 25 jti'avior. '. 26 janvier. 27 janvier. 38 janvier, 2g janvier. 3o ianvier. 1e1'février. 5 février.
février. 7 lévrier. 8 février. g lévrier. 10 février. J 1 lévrier, 12 lévrier. i3 février, in — ig —

— 2i — 22 février. 23 — :>J\ — 20 -— 26 — 27 — 1" mars. 5 mars.
mars. 7 mars. 8 mars. n mars. ] o mars. 1 1 mars. 12 mars. 13 mars. j 5 — j g —
— 21 — 22 mars. , . 20 — 2/1 — a5 — 26 — 27 — 2g — 2 avril.

ivril. h avril. 5 avril. 0 avril. 7 aviil S avril. g avril. JO avril. 12 avril. 16 —
— J8 — îg avri'. 20 — 21 — 2.2 — 2.3 — 2.'i — 26 — 3o •—
.liai. 2 mai.

• .
' 3 ma 4 mai. 5 mai. G mai. 7 mai. 8 mai. ] o mai. 1h mai.

— i (i mai. 17 mai. 18 — 19 — 20 — 21 — 22 — 2/1 — 28 —
— 3o — 3i mai. -/' juin. 2 juin. 3 juin. j juin. 5 juin. 7 juin. 11 juin.
uin. 13 juin. 14 juin. i5 —- 16 — 17 — 18 — îg — 21 — 25 —
— 27 — aSjuin. 2f. -- 3o — 1"juillet. 2 juillet. 3 juillet. 5 juillet. 9 juillet.
uillet. 11 juillet. 12 juillet. 13 juillet. 1.4 juillet. 1 fi — 16 — 17 — 19 — a3 —
— 25 — 26 juillet. 2" — 28 — 2g — 3o — 3i — 2 août. 6 août.

tout. 8 août. 9 aoi\t. 10 août. 1 1 août. 12 aoùl. i3 aoiil. 1/1 août. 16 — 20 —
— 22 — 23 août. ik — 2.5 — 26 — 27 — 28 — 3o — 3 septembre.
.eplembrc. 5 septembre. G s ptembre.

. . 7 septembre. 8 septembre. g septembre 10 septembre. 11 septembre. 1 3 septembre. 17 —
— iq — 20 septembre. 21 — 22 — 23 — it\ — 2.5 —- 27 — i°r octobre.

iclobre. 3 octobre. '1 octobre. 5 octobre. 6 octobre. 7 octobre. S octobre. y octobre. 11 octobre. 15 —
— 17 — 18 octobre. 19 — 20 — 21 — " 22 — 23 — 2.5 — 2g —

3i — ier novembre 2 novembre. 3 novembre, k novembre. 5 novembre. 6 novembre. 8 novembre. 12 novembre.
lovembie. 1.'4 novembre i5 novembre. 16 — 17 — 18 — 19 — 20 — 22 — 26 —

— 28 — 2g novembre 00 — 1" décembre. 2 décembre. 3 décembre. A décembre.
.

G décembre. 10 décembre.
lécembre. 12 décembre 13 décembre. 1 h, décembre. i5 — 1G — 17 — 18 — 20 — 2/1 —

— 26 — 27 décembre 28 — :>.g — 3o — 3i — ie'janv. 1891 3janv. 1891. 7janv. 18g1.
anv. iSgi. .gjanv.1891 îojanv. 1891. 11 janv. 1891. i2Janv. 1891. i3 janv. 1891. il janv. 1891. i5 — 17 — 21 —
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LIGNECIRCULAIRE-B-

. ___.fBi<»a__»«_l__________*r^w^r-^^^—^m-H*-r.™__*wii_mi»___^ -'»
' PARCOURSSUBVENTIONNÉ, PARCOURSKO-NSUBVERTIONKÉ. |

HAHSEIJ.I.E. ALEKAîDRlii, P01', T - S A ï 1). JAFFA. T.E YT.OU '1'H. ISEYHOUTII. LAUNACA. j J.IMASSOI,. T 111l1OI, I. T.ATAQU1K. ALÏ KAHDlii;:TE fllF.FIS 1 ï\ A. I

:-' Arrivée Arrirée
. , „, Arrivée Arrivée Arrivée Arrivée

. , . , , ;
Départ.. Arrivée.. Départ. et départ. et départ. Arrivée. Déport.. cl départ. et départ. et départ. cl départ. Arrivée. Départ. Arrrvoe. Départ. >:

x g S k 5 l) 78 9 10. 11 12 10 i4 l5 ,t

VENDREDI.. MERCREDI. VENDREDI. SAMEDI. DIMANCHE. UISDI. MARDI. MARDI. MARDI. MERCREDI. .1EUDI. JEUDI. VENDREDI. SAMEDI.. ; DIMANCHE, i
' ;' 3 janvier.. 8 janvier. 10 janvier.

-. i J janvier. i 2 janvier. 13 janvier.
.

^vier. 14 janvier. i 5 janvier. 16 janvier. îôjaiivier. 57 anvier. 18 janvier îg janvier. î
>;-,„ 22 — :>.i — .

a5 — 26 — 27 — 28 — 28 janvier. 2g — 3o — 3o — 3i —. 1" février. 2 février, i
i:.:^,1 5 février. 7 février. 8 février. g février. 10 février. 11 février. 1 1 février. 12 février. 13 février. 13 février. 14 février. ib —_ ..

16 — '

14 février. ig — 21 — -22 — 2.3 — 2/1 — 25 — 2 5 février. 26 — 27 — 27 —' .
2§ — î^mars. 2 mars. |

28 5 mars. 7 mars. 8 mars. 9 mars. 10 mars. 11 mars. Dinars. 12 mars. 13 mars. i 3 mars. ,
1/1 mars. i5 — 16 —

|
: '14. mars. .19 — 'n — 22 — 23 —. 2/1 — 25 — 2 5 mars. 26 — 27 27 — 28 — 29 — 3o — -

|
'' 28 2 avril. 4 avril. 5 avril. G avril. 7 avril. 8 avril. 8 avril. g avril. 10 avril. 10 avril. 11 avril. 12 avril. 13 avril. H

In avril. 16 — 18 — !9 — 20 — 21 — 22 — 22 avril. 2.3 — 2/1 — 2.4 — 26 — 26 — 27 — j;

:25 3o — 2 mai. 3 mai. /. mai. 5 mai.
.

6 mai. G mai. 7 mai. 8 mai. 8 mai. g niai. 10 mai. .11 mai. i
'.'.. 9 mai. i/imai. 16 — 17 — 18 — 19 — .

20 — 20 mai.
. 21 — 22 — 22 — 23 — 2/1 — -. :

2.5 — ;
'; 23 28 — 3o — 3i — î^juin. 2 juin. 3 juin. 3 juin. 4 juin. 5 juin. 5 juin, 6 juin. 7 juin.- ' 8 juin.

.
i;

j :; Gjuin. 11'juin. 13 juiii.
,

1/1juin. i5 — 16 — 17 — 17 juin. 18 -— 19 — 19 — 20 — 21 — . 22 — .-5
20'— 25 —

27'—- 28'— 2g — 3o — ."juillet icrjuillcl. 2 juillet. 3 juillet. 3 juillet.- 4 juillet. 5 juillet. 6 juillet.'
,-

; /i juillet. g juillet. 11 juillet. i 2 juillet. i3 juillet. 1/1juillet. i5 — J 5 juillet. ............. iG — 17 — 17 — '8 — .19 — 'o —
' 18 — 23 — 26 — 26 — 27 — • .

28 — 29 — 29 juillet. 3o — 3t — 3i — ic,'aoiH: 2 aoiîl._ 3 août.
1°''août. 6 août. Saoul. 9 août. " îoaovit.

, 1 1 août. 12 août. 12 août. 13 août. 14 août. i4août. i5 — 16 — ... 17 —
i5 — 20 — 22 — 2,3 — 2/1 — 2.5 — 2fi — 26 août., 2.7 — 28 — .28 — 2g -— •

3o— 3i — J-

29 —. 3 septembre. 5 septembre.
..

6 septembre. 7 septembre. 8 septembre. g septembre. 9 septembre 1o septembre. 11 septembre. 1 L septembre. 12 septembre. 13 septembre, i/i seotembref-
I '12 septembre. 17 — 19 — -20 — 21 — 22 — 2^ ,— 23 septembre. 2/1 — 25 — 25 — 26 — 27 — 28 —

I-

26 — icr octobre. 3 octobre. 4 octobre. 5 octobre.
.

6 octobre. 7 octobre. 7 octobre. S octobre. g octobre. 9 octobre. io octobre. 11 octobre. 12 octobre. -1

10 octobre.
.

i5 — 17 — 18 — 19 — 20 — 21 — 21 octobre. 22 — 23 — 2 3 — 2.;; — 2.5 -r- 26 — f
'•24''— 29 — 3i — 1" novembre. 2 novembre.

.
3 novembre. 4 novembre. 4 novembre. ••••-• 5 novembee. 6 novembre. 6 novembre. 7 novembre. 8 novembre. g.novembre.!:

7 novembre. ' 12 novembre. 14 novembre. i5 — 16 — 17 — '8 — 18 novembre. jg — 20 — 20 — 21 — 22 — 23 j;
'.'si' — 2G — 28 — 29' •— 3o — icr décembre. 2 décembre. 2 décembre 3 décembre. 4 .décembre. k décembre. 5 décembre. 6 décembre

.
7-décembre,f

î : 5 décembre. 10 décembre.' 12 décembre. 13 décembre. 14 décembre. i.5 — 16 — . ..-. 16 décembre. 17 — 1S — .18 — ig — 20 — 21
.19'— 2/1 •— 26 — 27 — 28 — 29 — 3o — 3o décembre. ............ 3i — i" janv.1891. iorjanv. 1891. 2-janv. 1891. 3 janv. 1891-. 4 janv. 189 il-.'-' i'

- -
!
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LJGME-:CIRCULAIRE.,R.

~ ~ : : ^ : : : ' ". "~ ~ " i '
, - ;

PARCOURSNOfl SUBVENTIONNE. PARCOURSSUBVENTIONNE. i
— -* : : ~—"~*™ai«mJ«a«™^"i^__. ——— _-____»o________aK__»a»s«__>_^^ : . —= ^—^-_j__t_!aaaOT»-___, _—:— ,_, ,,„ — j

BEYROUTH. J.Al'.KA.CA. LIMASSOL. THir-OEI.
.

LATAQUIE- ALESAS1)REÏ TE WERSlKA. SNïr.Si:. .SSliiiBlî. I 5 AI.OXI Q UE . LE riJIEE. MA HSBI1,li É.

Arrivée Arrivée Arrivée Arrivée
, , r . , , Arrivév-Dôporl. el départ, el départ. et départ, cl départ. Arrivée.. Départ. Arrivée. Départ. Arrivée. Départ. Arllioo. Départ, et départ, Arrivée.789- 10. ' 11 12 10 lA 15 1G 17 1S io. :io- i-i

MARDI. MARDI. MARDI. MERCREDI. JEUDI.. JEUDI. VENDREDI. SAMEDI., DIMANCHE. MERCREDI. JEUDI. VENDREDI. SAMEDI. DIMANCHE. JEUDI. -"
"vier, 14 janvier. i 5 janvier. 16 janvier. 16 janvier. 17 anvier. 18 janvier 1g janvier. 22 janvier. 23 janvier. 24 janvier. 25 janvier. 26 janvier. 00janvier.

28 — 28 janvier. 2g — 3o — 3o — 31. —: 1"'février. 2 février, 5 février. 6 février. 7 février. 8 février. g février. 13 février.
11 février.

• • 11 février. 12 février. 13 février. 13 février. 14 février. i5 —. 16 — 19 — 20 —,- 21 — 22 -^-. 23 ^^ - 27-.—_:
25 — 2,5 février,

.
26 — 27 — 27 — 28 — i"'mars. 2 mars. 5 mars. G mars. 7 mars. 8 mars. 9 mars. 13 mars.

11 mars. 1 ) mars. . 12 mars. i3 mars. 13 mars. 14 mars. 15 — 16 — îg — 20 — . 21. 22 —, : .
23 -— 27 -^- • .2.5 — 25mnrs. 26 — 27 — . 27 — 28 — 2g — 3o — 2 avril.

,
3 avril. 4 avril. 5 avril, 6 avril. 10 avril.

8 avril. 8 avril.
. g avril. 10 avril. 10 avril. 11avr.il. 12 avril. 13 avril. 16 — 17 -- .

18 —- 19 — 20 — 2.5 —:
.22 — 22 avril,

. ,
23 — 24 — 24 — 26 — 26 — 27 — 3o — -i"' mai. 2 mai. '3 mai. 4 mai. 8 mai.

6 mai.
,

6 mai. 7 mai. 8 mai. 8 mai. g mai. 10 mai. 11 mai.
.
limai.-, i5 — 16' — 17 — 18 — 22 —

20 — . 20 mai. 21 — 22 — .22 — 23 — 24 — .
2-5 — 28 — 2g — 3o — 3i — .

101juin. 5 juin. ':
3juin. 3 juin... /(.juin. 5 juin. 5 juin, 6 juin. 7Jmn- 8 juin.

.
iijuiu. 13 juin.- 'i3juin.

.
14 juin-. i5 —: 19 —:

17 — 17 juin.
.

18 — 19 — îg — 20 — 21 — 22 — 23 — 26 — 27 — 28 — 29 — 3 juillet. :

.
1"juillet. i01'juillet. 2 juillet. 3 juillet. 3 juillet. 4 juillet. 5 juillet. 6 juillet. g juillet. 10 juillet. 11 juillet. 12 juillet. J3 juillet. 17 —i5 -— i5 juillet.

,
16 — 17 — 17 — 18 — 19 — 20 — 2.3 — 2/1 — s5 — 26 — 27 — 3t —

2g — 29 juillet. 3o — 3i — 3i — ic'aoûl. " 2 aoiîl.-_ Saoul;, 6 août. 7 août. 8 août. 9 août. 10 août. 1i août.
12 août. 12 août.

:
i3 août. i4 août, i4 août. i5 — 1G — 17 — 20 — 21 — 22 — .

23 — 24 — 28 -—2fi — 26 août., 27 — 28 — 28 — 2g — 3o — 3i — 3 septembre, 4 septembre. 5 septembre. 6 septembre. 7 septembre. 11 septembre.
9 septembre, g septembre

. j o septembre. 11 septembre. i 1 septembre. 12 septembre. 13 septembre. 1/1septembre. '.7 — 18 — 19'— 20 — 21 — 25 — '
23 — 2.3 septembre. 24 — a5 -— 25 — 2G — 27 — 28 -^ 1" octobre. 3 octobre. 3 octobre. 4 octobre. 5 octobre. g octobre. -

7 octobre. 7 octobre. S octobre. 9 octobre. g octobre. 10 octobre. 11 octobre. 12 octobre. • )5 — 16 —- 17 ^- 18 — ig —-
a3 —

21 — 21 octobre. 22 — 23 — s.3 — 2.;'; — 25
—- 20 — 2g — 3o — 3i icrnovembre. 2 novembre. 6 novembre.

4 novembre. 4 novembre.. 5 novembee. 6 novembre. 6 novembre. 7 novembre. 8 novembre. g novembre. 1 2 novembre. 13 novembre. 14 novembre. r5 — 16 — 20 —18 — 18 novembre. jg — 20 — 20 — 21 — 22 — 23 — 2G — • 27 — 28 — 29 — 3° — â décembre.
2 décembre. 2 décembre 3 décembre.' 4 décembre. 4 décembre. 5 décembre. 6 décembre. 7 décembre. 10 décembre. 11 décembre. 12 décembre. 13 décembre, 1.4 décembre. 18 —16 — . ..-. 1G décembre. 17 — 18 — 18 — ig — 20 — 21 — 2.4 — 25 — 26 — 27 — 28 — i"janv. 1891.

3o
•—• 3 o décembre. 3i — i°'janv.1S91. i*''janv.1891. 2-jaivv.1891. 3 janv. 1891. 4 janv. i8gi. 7 janv. i-Sgi. 8janv.1891. g anv.iSgi. 10 janv. 1891. il janv. 1891. i5 —
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MOUVEMENTDES PAQUEBOTS-POSTE FRANÇAl
DES LIGNES DES INDES, DE LA CHINE ET DU JAPON, POUR L'ANI

™*-i-"i">ixt¥vwxiv:!»1\l<jtMii\nm

SERVICEEXÉCUTÉPAR LES PAQUEBOTSDE LA COMPAGNIEDES MESSAGERIESMARITIMES.

_
; ALLER.-

, MARSEILLEÀ YOKOHAMA.

,. »UÏ_1_,B.
AJ.BiAKD.WB. POHT-SAID. SUEE. ___,_„._ COLOMBO*. HSOlPODE'*. SAIGON***. HOM-KOKO. .SUAXG-HAÎ ( WOOSUKC)

-
KOBÉ.

— Arrivée Arrivée Arrivée ""™—~- ^—__—- "~~ i__ -* _«_. " -~"~ "" ^____--
Départ. ot dépan. et dépari, et départ. Arrivée. Départ. Arrivée. Déport. Arrivée. Départ. Arrivée. Départ. Arrivée. Départ. Arriver.. Départ. Arrivée. Départ.

' a 3 à 5 G 7 8 ç, io n la i3 lé io 16 17 18
_____ _ "~ " ~~ ——— — — -—-—-——________ _ . , . — —

DIMANCHE. VENDREDI. VENDREDI. DIMANCHE. JEUDI. VENDREDI. VENDREDI. VENDREDI. JEUDI. JEUDI. DIMANCHE. LUNDI. VENDREDI. SAMEDI. MARDI. MERCREDI. VENDREDI. SAMEDI.
12 janvier. 17 janvier. 17 janvier, ig janvier, v.'i janvier. 2/1 janvier. 31 janvier. 31 janvier. 0 lévrier. G lévrier. g février. 10 lévrier. i4 février. )5 lévrier. 18 février. 19 février. 21 février. 22 février.
26 — 3i — 3i — 2 lévrier. 6 février. 7 février. 1/1 février. 14 février. 20 — 20 — 20 — 24 — 28 — 1" mars. I\ mars. 5 mars. 7 mars. 8 mars.

9 février, 14 février. i/| février. iG — 20 — 21 — 28 — 28 — G mars. 6 mars, g mars. 10 mars. i/t mars. i5 — 18 — 19 -— 21 — 22 —'3 — 28 — 28 — 2 mars. 6 mars. 7 mars. 1/1 m,i:s. 1/1 mars. 20 — 20 — 2.3 — 2/1 — 28 — 29 — 1" avril. 2 avril. A. avril. 0 avril.
1

JEUDI. MERCREDI. SAMEDI. DIMANCHE. MERCREDI. JEUDI. DIMANCHE. LUNDI. MERCREDI. JEUDI.
9 mars. 14 mars. 1/1 mars. 16 mars. 20 mars. 21 mars. 27 mars. 28 mars. 2 avril. 3 avril. 5 avril. 6 avril. 9 avril. 10 avril. i3 avril. 1,'1 avril. iG avril. 17 'avril.

23 — 28 —: 28 — 3o — 3 avril. 4 avril. 10 avril. 1 1 avril. iG — 17 — 19 — 20 — a3 — 2/1 — 27 — 28 — 3o — 1" mai.
6 avril. 11 avril. 11 avril. i3 avril. 17 — 18 — 2/t — 20 — 3o — 1"' mai. 3 mat. I\ mai. 7 mai. 8 moi. 11 mai. 12 mai. î.i mai. 10 —

20 — 2.5 — 25 — 27 — 1" mai. 2 mai. 8 mai. 9 mai. 14 mai. i5 — 17 — 18 — 31 — 22 — 20 — 2G — 28 — 29 —
4 mai. 9 mai. g mai. ii mai. i5 — 16 — 22 — ?.3 — 28 — 2g — 3i — 1" juin. 7i juin. 5 juin. S juin. g j11'"- !l j'11'1- ia juin.

18 —: 23 — 23 — 2.1 — 2g — 00 — 5 juin. G juin. 11 juin. 12 juin. t4 juin. i5 — 18 — 19 — 22 — 23 — 2.5 — 2G —
1" juin. G juin. G juin. 8 juin. 12 juin. J3 juin. 19 — 20 — 2,5 — 26 — 28 — 29 — 2 juillet, 3 jùillel. G juillet.. 7 juillet. 9 juillet. 10 juillet.
i5 — 20 — 20 — 22 — 2G — 27 — 3 juillet. 4 juillet. n juillet. jo juillet. 12 juillet. i.3 juillet. 16 — 17 — 20 — 21 — 23 — 2/1 —
29 — 4 juillet. à juillet. G juillet. io juillet. 11 juillet.. 17 — 18 — 2.3 — 24 — 2G — 27 — 3o — 3i — 3 août. !\ août. 6 août. 7 aoûl.
t3 juillet. 18 — )8 — 20 — 2.'t — a5 — 3i — 1° août. 6 août. 7 août. 9 août. 10 août. i3 août. i4 août. 17 — 18 — 20 — 21 — \

27 — 1" août. icr août. 3 août. 7 août. 8 août. i4 août. i5 — 20 — 21 — 23 — 2/t .— 27 — 28 — 3i — 1" sept. 3 sept. l\ sept. 1

10 août. i5 — i5 — 17 — 21 — 22 — 28 — 29 — 3 sept. 4 sept. G sept. 7 sept. io sept. ]i sept. t4 sept. 10 — 17 — 18 —
!

I 2/1 — 29 — 2g — 3i — 4 sept. 5 sept. 11 sept. 12 sept. 17 — 18 — 20 — 21 — 2/1 — 25 — 28 — 2g — 1" octobre. 2
octobre!

VENDREDI. JEUDI. DIMANCHE. LUNDI. VENDREDI. SAMEDI. MARDI.' MERCREDI. VENDREDI. SAMEDI.
I 7 sept. 12 sept. 12 sept. i4 sept. 18 sept. ig sept. 2G sept. 2G sept. 2 octobre. 2 octobre 5 octobre. G octobre, io octobre. 11 octobre. 14 octobre. i5 octobre. 17 octobre. 18 octobre..
i 21 -— 26 — 26 — 28 — 2 octobre. 3 octobre. 10 octobre. :o octobre. 16 — 1G — 1g — 20 — 24 — 25 — 28 — 2g — 3t — • 1" novombi
j 5 octobre. 10 octobre. 10 octobre. 12 octobre. 16 — 17 — 2/1 — 2/1 — 3o — 3o — 2 novemb. 3 novemb. 7 novemb. 8 novemb. n novomb. i 2 novemb. i4novemb. i5 —
R J 9 — 2/1 — 2 V — 2G — 3e — 3i — 7 novemb. 7 novemb. )3 novemb. i3 novemb. 16 — 17 — 21 — 22 — 25 — 26 — 28 — 2g — ;I 2 novemb. 7 novemb. 7 novemb. 9 novemb. i3 novemb. 1.4 novemb. 21 — 21 — 27 •— 27 — 3o — 1" décemb. 5 décemb. 6 décemb. 9 décemb. îodécemb. 1 >.décemb. i3 décembi| 16 — 21 — 21 — 2,1 — 27 — 28 — 5 décemb. 5 décemb. 11 décemb. 11 décemb. 1/1 décemb. i5 — 19 — 20 — 23 — 2/1 — 26 — 27 — ;
3 3o — 5 décemb. 5 décemb. 7 décemb. 11 décemb. 12 décemb. 19 — 19 — 35 — 2,1 — 28 — 29 — 2janv. 1891 3janv.1891 6 janv.1891 7 janv.1891 gjanv.1891 iojanv.i8gi

1/1 décemb. 19 — 19 — 21 — 26 — 26 — 2 janv. 1891 2janv.1891 Sjanv.1891 8janv.l8gi njanv,i8gi i2Janv.i8gi 16 — 17 — 20 — 21 — 23 — 24 — ,28 — 2janv.1891 2janv.i89i /| janv. 18g1 Sjanv.1891 gjanv. 1891 16 — iG — 22 — 22 — 2.5 — 2G — 3o — 3i — 3 février. 4 février. G février. 7 février.:

* Pointd'enibi-aiiclioineiitdo la ligne de Calcutta. (Voir colonnen° :io.) *** Currespoiidanccavecle paijncliotcolonialallantde Saigons
** Point d'embranchement dc la ligne do Batavia. {Voircolonne n024.) *** Correspondancetous les 28 jours avecle paquebot rolonla!

±-,,m,m,^„^~,. _^__=_____^__»___~TOm„~^^ _^„^^.„„„_..„,____^-__TO^___m,m,.-_-_m, ,.„_._M.._____.m„ .„_____ _.__
;

. __
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JUEBOTS-POSTE.'FRANÇAIS : 3.~„.
:iNE ET DU JAPON, POUR L'ANNÉE 1890. —
____J_CTOTOr_^i^^TOr^_.w.___—_, SERVICESMARITIMES.

)E LA COMPAGNIEDES MESSAGERIESMARITIMES. " —_---^-----—______ -

ALLER. '
_ . ______

COLOMBO À CALCUTTA. SINGAl'OREÀ BATAVIA.
E_reS3^iS235iSS_3&_A^Etë#g%g_^ ™ -' -____ _«_.;-**__. «____SE_=_™ ' ~- «__s. "-___=_i°"-

— - -_._-_!^____--. - — '
81__^_'AfJ__^^___.)-

_________
^.^^JlSlf^,, ÏOKOnAHA." COLOMBO.

''"««_»»*»»• HAMAS.
CAJ,0~.TA. S1SGAPORB.. SATAYIA.-

— Arrivée Arrivéo — — ' —Arrivée. Départ. Arrivée, Départ. Arrivée. Départ. Arrivée. Départ. et départ. et départ. Arrivée. Départ. Arrivée.
i3 lé io i5 17 18 11) 20 21 22 20 aé a5

VENDREDI. SAMEDI. MARDI. MERCREDI. VENDREDI. SAMEDI. DIMANCHE. DIMANCHE MARDI, MERCREDI. SAMEDI. JEUDI. SAMEDI,
sr. . 1i février. i5 Février. 1S février. 19 février. 21 février. 22 février. 23 février. 2 février. 4 "février. 5 février. 8 février. 6 février. 8 février.

28 — 1" mars. â mars. 5 mars. 7 mars. 8 mars. g mars 20 — 22 —
là. mars. i5 — 1,8 — '9:— 21 — 22 — 20 — 2 mars. h mars. 5 mars. 8 mars. G mars. 8 mars.
28 — 29 — 1" avril. a avril. 4 avril. 5 avril. 6 avril - 20 — 22 -_-

E. MERCREDI. JEUDI. DIMANCHE. LUNDI. il lîRCRRDI. JEUDI. VENDREDI. SAMEDI. LUNDI. MARDI. VENDREDI.
9 avril. 10 avril. 13 avril. 1/i avril. i5 avril. 17 avril. 1 ,S avril. 29 mars. 3i mars. 1" avril. 4 uvni. 3 avril. 5 avril.

23 — 2/1 — 27 — 28 — 3o — ier mai. 2 mai. 17 — 19 —
7 mai. 8 mai. 11 mai. 12 mai. 1/1 mai, 15 -— tG — 26 avril. 28 avril. 2g avril. :>,mai. 1" mai. -3 mai.

21 — 22 — 20 — 26 — 28 — 29 — 3o — 15 17 —
4 juin. 5 juin. 8 juin. g j111"- J l jnm- 12 juin. i3 juin. 2/1 mai. 2G mai. 27 mai. 3o mai. 29 — 3i —

18 — 19 — 22 — 23 — 25 — 2G — 27 — 12 juin. 1/1 juin.
2 juillet. 3 juillet. G juillet. 7 juillet. 9 juillet. 10 juillet. 11 juillet 21 juin. 23 juin. 2/1 juin. 27 juin. 26 — 28 —

2t. 16 — 17 — 2.0 — 21 — 2,3 — 2/1 — 25 — . 10 juillet. 12 juillet.
3o — 3i — 3 août. /t août. 6 août. 7 août. 8 aoûl. 19 juillet. 21 juillet. 22 juillet. 25 juillet. 24 — 26 —i3 août. 1/1 août. 17 — 18 — 20 — 21 — 22 — 7 août. 9 août.
27 — 28 — 3t — icr sept. 3 sept. â sept. 5 sept. iG août. >8 août. ig aoûl. 22 aoûl. 21 — 23 —-
1o sept. 1 1 sept. 1à sept. 13 — 17 — i S — 1g — 4 sept. 6 sept.
2/1 — 25 — 2.8 — 29 — 1" octobre. 2 octobre. 3 octobre. i3 sppt. i5 scpl. 16 scpl, îg sept. 18 — 20 —
VENDREDI. SAMEDI. MARDI. MERCREDI. VENDREDI. SAMEDI. DIMANCHE. DIMANCHE. MARDI. MERCREDI. SAMEDI,

bre. 10 octobre. 11 octobre, i/i octobre. i5 octobre. 17 octobre. 18 oclobre. 1g octobre 2 octobre. â octobre.
2/1 — 25 — 28 — 2g — 3i — 1" novemb. 2 novemb. 12 octobre. 1/1 oclobre. i5 octobre. 18 octobre. 16 — 18 —

mb. 7 novemb. 8 novemb. 11 novemb. 12 novemb. 14 novemb. 15 — 16 — 3o — 1" novemb.
2 1 :— 22 — 25 — 26 — 28 — 29 — 3o — 9 novemb. 11 novemb. 12 novemb. i5 novemb. i3 novemb. i5 —

nib. 5 décemb. G décemb. g décemb. 10 décemb. 1>.décemb. : 3 décemb. 1/1 décemb 27 — 29 —
îg — 20 — 23 — 2/1 — 2G — 27 — 28 — 7 décemb. 9 décemb. 10 décemb. i3 décemb. 11 décemb. i3 décemb.
2janv.i8gi Sjanv. t8gi 6 janv.18g1 7 janv. 18g1 gjanv.iSgi lojanv.iSgt 11 janv.1891 25 — 27 —

Sgi 16 — 17 — 20 — 21 — 23 — 2/1 — 20 — 4 janv. ]891 6janv.)8gi 7ja1.1v.18g1 îojanv.iSgi Sjanv. 1891 iojanv.1891
3o — 3i — 3 février. à février. 6 février. 7 février. 8 février 22 — 24 —

11|*i* Correspondanceavec le paquebot colonialallant dc Saigonau Tonkin.
*-** Correspondancetous les ?.S jours avec te paquebotcolonial allant de Saigon à Manille à dater du o février.
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RETOUR.
ta___S—Samj_rt\gKg—a__-sac___-_—____w-M_jfflt/^________ai_t—__________.—d__^ f,-,-jrt_______3_̂_?________v___________^ ____gsaç^___j!__________,__i__FÇimrrr^_-.-JJJ.J5IV_HJ_rMrtqMrT_m_^__a__rfirt___!_MW„-__»'I» Il!Hr______>!!hillIMmiMM_____a_________________________________B_

BATAVIAÀ S1NGAP0RE. j C.ALCUTTA À COLOMBO. ] YOKOHAMAÀ MARSEILLE.

- -=-———-~-—-__=— ~ —- -.-r—_____—— ____=_=— • _ _—— ' *~~-Ja"—____W_5_SM____-___»— ~- . ___________________3DE
1

„
MADRAS, i'UKDlCIïEUX. , . , _ „v«. >

BATAVIA. SINGAPOr.E *. S GALCDTTA, COLOMBO**. ÏOKOHAHA.
__.

1.011E. SHANGHAI f YVOOSITMi}.
.

ÏIONG-E.OÎÏG. S.UGOX*
. SIMÏAIMIIU:. COLOMBO-

Départ, Arrivée. Départ. et départ. cl départ. Arrivée. Départ, Arrivée. Départ. Arrivée. Départ. Arrivée. Départ, Arrivéo, Déport. Arrivée. Départ. Arrivée. Départ.

1 ' '*' 3 i 6 ' 7 s 0 io il m i3 i/i i5 i(3 17 18 19

DIMANCHE. MARDI. VENDREDI. LUNDI. MARDI. JEUDI. DIMANCHE. LUNDI. MARDI. JEUDI. SAMEDI. LUNDI. MERCREDI. SAMEDI. DIMANCHE. MARDI. MARDI. DIMANCHE. LUNDI.

26 janvier. 28 janvier. a4 janvier. 27 janvier. 28 janvier, 3o janvier. 12 janvier. i3janvier. i4 janvier. iG janvier. iS janvier. 20 janvier. 22 janvier. 2.5 janvier. 26 janvier. 28 janvier. 28 janvier. 2 février. 3 février.

9 lévrier. 11 lévrier 26 — 27 — 28 — 3o — 1" lévrier, 3 lévrier. 5 février. 8 février. 9 lévrier. 11 lévrier. 11 février. 16 — 17 —
23 — 25 — 2.1 février. ?.!\ février. :>.5 février. 27 février. 9 février. 10 février. 11 février. i3 février. i5 •— 17 — 19 — 22 — 28 — a5 ' — 25 — 2 mars. 3 mars.

9 niars. 1 1 mars , ,
a3 — 2.'] — 26 — 27 — 1cr mars. 3 mars. 5 mars. .

8 mars. g mars. 1 t mars. 11 mars. 16 — 17 —
2.3 — 26 — 21 mars. 2/1 mars. 25 mars. 27 mars. g mars. 10 mars. 11 mars. J3 mars. i5 — 17 — 19 -- 22 — 23 — 25 — 25 — 3o — 3i. —

6 avril. 8 avril
,

23 — 2/1 — 25 — 27 — 29 — 3i — 2 avril. 5 avril. 6 avril. 8 avril. 8 avril. i3 avril. id avril.

20 — 22 — 18 avril. 21 avril. 22 avril. 3.4 avril. G avril. 7 avril. 8 avril. 10 avril. 12 avril. i4 avril. 16 — 19 — 20 — 22 — 22 — 27 — 28 —
LUNDI. JEUDI. VENDREDI. DIMANCHE. DIMANCHE. MARDI. JEUDI.

.
DIMANCHE. LUNDI. MERCREDI. JEUDI. MARDI. MERCREDI.

/| înal- 6 mai. 20 avril. 21 avril. 22 avril. 2/1 avril. 27 avril. 29 avril. i°r mai. I\ mai. 5 mai. 7 mai. 8 mai. i3 mai. i4 mai.
11 — iSmai. 12 mai. i5 mai. JG mai. 18 mai. 27 — 28 — 29 — 1" mai. 4 mai. 6 mai. 8 — 11 — 12 — i4 — i5 — 20 — 21 —
2

.
— 27

^
— '. '''."'. ' ' ma'- ' 2 m;"- 33 mïUi 15 — 18 — 20 — 22 — 2.5 — 26 — 28 — 2g — 3 juin. 4 juin.

8 juin. 10 juin. 9 juin. 12 juin. i,3 juin. j 5 juin. a5 — 3G — 27 — 29 — 1" juin. 3 juin. 5 juin. 8 juin. 9 juin. 1 1 juin. 12 juin. 17 — 18 —
't'x 2'' 8 juin. 9 juin. 10 juin. 12 juin. i-5 — 17 — îg — 22 — 23 — 25 — 26 — i" juillet. 2 juillet.
.6 juillet. 8 juillet. 7 juillet. 10 juillet. 11 juillet. i3 'juillet.. 22 — 23 '

—
24'— 26 '

— 29 — t" juillet. 3 juillet. G juillet. 7 juillet. 9 juillet. 10 juillet. i5 '
— 16 —

20 — 2__ ~ ; <) juillet. 7 juillet. 8 juillet.. io juillet. i3 juillet. ) 5 '
— 17 — 20 — 21 — 23 '

— 24 '
— 2g — 3o —

3 août. 0 -août. 4 août. 7 août. 8 août. 10 août. 20 — 21 — 22 — 2/1 — 27 — 29 — 3i — 3 août. 4 août. G août. 7 août. 12 août. i3 août.
*7 ]9 \ aoûl. b, août. 5 aoûl. 7 aoûl. 10 août. 12 août. 1/1 aoûl. 17 — 18 — 20 — 21 — 26 — 27 —
3l — ''• seP1'- '" sePL- '• sep1- 5 sep*- 7 SCPL ll — 18 — 19 — 21 — 24 — 2fi — 28 — 3i — icr sept. 3 sept. 4 sept. g sept. 10 sept.

MERCREDI. LUNDI. MARDI.

i4 sept. 16 sepl 3J aoi-,| \" sepi. 2 sepl. 4 sept. 7 sept. ts sept, 11 sept. 14 sept. 10 sept. 17 sept. 17 sept. 22 sept. 23 sept.
28 — 3o — 29 sept. 2 octobre. 3 octobre. 5 oclobre. i4 sepl. i5 — 16 — 18 — 23 _ 2,3 — 25 — 28 — 2g — 1" oclobre, 1" oclobre. 6 octobre. 7 octobre

12 oclobre. i4 octobre 28 — 29 — 3o — 2 oclobre. 5 oclobre. 7 oclobre. 9 oclobre. 12 octobre. i3 octobre. i5 — i5 — 20 — 21 —
2U —

_
28 — 27 octobre. 00 octobre. 3i octobre. :>novemb. is oelol). .10 octobre. 1/1 octobre. iG — 19 •— 23 — 20 — 26 27 — 29 — 29 3 novemb. 4 noveml

g novemb. 1 1 novemb. 2{j — ,,- — ,<_, — 30 — > novemb. \ novemb. 6 novemb. 9 novemb. 1o novemb. 12 novemb. 12 novemb. 17 — 18 —
23 -— 2b -— 2/1 novemb. 27 novemb. 28 novemb. 3o novemb. 9 novemb. 10 novemb. 11 novemb. 13 novonib. 16 — 18 — 20 — 23 2.4 — 26 26 1" décemb. 2 déceml

7 décemb. 9 décemb . . 2;5 __ ,./, __ .,5 ._ _,,- __ 30 — 2 décemb. 4 décemb. 7 décemb. S décemb. 10 décemb. 10 décemb. i5 — 16 —
2i- — 20 — 22 déceml). 25 décemb. 2.Gdécemb. 2.8 décemb. 7 décemb. 8 décemb. 9 décemb. 11 décemb. 1/1 décemb. 16 — 18 21 ai 24 24 29 3o
4 janv.18g1 6 janv. 1891 21 _ 22 _ 23 — 25 — 28 — 3c — l"janv.i8gi 4 janv.18g 1 5janv.i8gi 7Janv.i8gi 7janY.i8gi. i2Janv.iSgi îSjanv.iSg

____^ _____ ' '
* Correspondancesavec le paquebotde la ligne principale de yoboban.a»Marseille. (Voir.a,l0),,.e17.) *«* Correspondanceavec le pauueliotcolonialvenant dn Tontin.

** Correspondanceavec le paijuebolde U l.gne principaledc "rotoliama .a Marseille. ( Voir colonne ig.) *** Correspondancetous les 28 jours avec te paquebot colonial venant do Man
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RETOUR,
reg3g-_-m__g_-_-agff_w-_«»«_-____^^

YOKOHAMAÀ MÀHSEIL.LE. I

KOBÉ. SBAMllIAf( WOOS07ÎG).
. HONG-_0_G. SAÏROX ***. SIXCAI'UIU:. COLOMBO. ADi:K. S,EZT PORT-SAÏD. ALEXAIfllIUE.

MAKSEH,L_:.
I

Arrivée. Déparl, ' Arrivée. Départ. Arrivée. Départ. Arrivée* Déport. h rrivéii. Dépnn. Arrivée Départ, Arrivée. Départ, et dépari. cl départ. et départ. Arrivée,
8 g io ] i i3 J.3 i4 15 iG 17 3S 39 :io 21 2\t 23 t,'\ 25

JJNDf. MARDI. JEUDI. SAMEDI.- LUNDI. MERCREDI. SAMEDI. DIMANCHE. MARDI. MARDI. DIMANCHE. LUNDI. DIMANCHE. LUNDI. VENDREDI. SAMEDI. DIMANCHE. VENDREDI,
janvier. ii janvier. 16 janvier. 18 janvier. 20 janvier. 22 janvier. 25 janvier. 26 janvier. 28 janvier. 28 janvier. 2 février. 3 février. g février. 10 février. i4 février. i5 février. 16 février. 21 février.

— 28 — 3o — 1" i'évrier. 3 février. 5 lévrier. 8 février. g février. 11 lévrier. 11 février. 16 — 17 — 23 — 24 — 28 — 1e1' mars. 2 mars. 7 mars.
1 février. u février. J3 février. i5 — 17 — ig — 22 — 23 — 25 — 2 5 — 2 mars. 3 mars. g mars. 10 mars. 1/1. mars. )5 — 16 — 21 —

— 26 — 27 — 1" mars. 3 mars. 5 mars. .
8 mars. g mars. it mars. 11 mars. iG — 17 — 23 — 2/1 —• 28 — 2 g — 3o — /i avril.

mars. 11 mars. i3 mars. i5 — 17 — îg — .22 — 23 — 25 — 25 — 3o — 3i — 6 avril. 7 avril. 11 avril. 12 avril. i3 avril. 18 —
-— 26 — ' 27 — 2q — 3i — 2 avril. 5 avril. 6 avril. 8 avril. 8 avril. i3 avril. iû avril. 20 — 21 — 25 — 26 — 27 — 2 mai.

avril. 8 avril. 10 avril. • 12 avril. 1/1 avril. 16 — 19 — 20 — 22 — 22 — 27 — 28 — [\ mai. 5 mai. g mai. 10 mai. 11 mai. 16 —
DIMANCHE. MARDI. JEUDI. \ DIMANCHE. LUNDI. MERCREDI. JEUDI. MARDI. MERCREDI. MERCREDI. MERCREDI. 'LUNDI. MARDI. MERCREDI. DIMANCHE,

avril. 22 avril. 2/1 avril. 27 avril. 2g avril. ior mai. !\ mai. 5 mai. 7 mai. 8 mai. i3 mai. 1/1 mai. 21. mai. 21 mai. 26 mai. 27 mai. 28 mai. 1" juin.
— 29 — 1" mai. /i mai. 6 mai. 8 — 11 — 12 — 1/1 — i5 — 20 — 21 — 28 — 28 — 2 juin. 3 juin. 4 juin. 8 —

-mai. i3 mai. i5 — 18 — 20 — 22 — 25 — 26 — 28 — 2g — 3 juin. h juin. 11 juin. n juin. 16 — 17 — 18 — 22 —
— 27 — 2g — 1" juin. 3 juin. 5 juin. 8 juin. g juin. 11 juin. 12 juin. 17 — 18 — 2a — 25 — 3o — icr juillet.. 2 juillet. 6 juillet,

juin. 10 juin. 12 juin. i5 '
— 17 — îg — 22 — 23 — -ib — 26 — ior juillet.. 2 juillet.. g juillet. 9 juillet. 1/1 juillet. i5 — 16 — 20 —

— 2.4 — 26 — 29 — i"1' juillet. 3 juillet. 6 juillet. 7 juillet. 9 juillet. 10 juillet. 13 — 16 — a3 — 28 — 28 — 2g — 3o — 3 août,
juillet. 8 juillet. 10 juillet. 13 juillet. 15 '

—
17'

—
20'— 21'

—
-A'— 2/1'— 2g — 3ç — 6 août. 6 août. 11 août. 12 août. 13 août. 17 —

— 22 — 2/1 — 27 — 29 — 3i — 3 août. 4 août. G août. 7 août. 12 aoûl. i3 août. 20 — 20 — 25 — 26 — 27 — 3i —
août. 5 août. 7 août. 10 août. 12 août. i4 août. 17 — 18 — 20 — 21 — aC — 27 — 3 sept. 3 sepl. 8 sept. 9 sept. 10 sepl. 1/1 sept.
— îg — 21 — 2/1 — 26 — 28 — 3i — 1"' sepl. 3 sept. 4 sept. 9 sept. 10 sept, 17 — 17 — 22 — a3 — 2/1 — 28 —

MERCREDI. LUNDI. MARDI. LUNDI. MARDI. SAMIÎDI. DIMANCHE. LUNDI. SAMEDI.
' sept, a sept. /i sept. 7 sept. 9 sept. 11 sept. il sept. 10 sepl. 17 sept. 17 sept, 22 sept. 2.3 sepl. 29 sept. 3o sept. h octobre. 5 octobre. 6 octobre. 11 octobre.

— * i{j __ iS — 21 — 23 — 25 — 28 — 29 — i" octobre. icr octobre. (i octobre. 7 octobre. i3 oclobre. 1/1 oclobre. 18 — 19 — 20 — 25 —
— 3o — 2 octobre. 5 octobre. 7 octobre. 9 octobre. 12 octobre. i3 octobre. i5 — i5 — 20 — 21 — 27 — 28 — 1" novemb. 2 novemb. 3 novemb. 8 novemb.
octobre. 1/1 octobre. 16 — 19 — 21 — 23 — 26 — 27 -- 29 — 29 — 3 novemb. /1novemb. 10 novemb. 11 novemb. i5 — 16 — 17 — 22 —

— 28 — 3o — 2 novemb. h novemb. 6 novemb. q novemb. 10 novemb. 12 novemb. 12 novemb. 17 — 18 — 2/1 — 25 — 29 — 3o — 1" décemb. 6 décemb.
novemb. 11 novemb. i3 novemb. 16 — 18 — 20 — 23 — 2/j — 36 — 26 — 1" décemb. 2 décemb. S décemb. 9 décemb. 1.3 décemb. 14 décemb. i5 — 20 —

2!) — 27 — 3o — 2 décemb. 4 décemb. 7 décemb. 8 décemb. 10 décemb. 10 décemb. i5 — 16 — 22 — 23 — 27 — 28 — 2g — 3janv.1891
décemb. g décemb. 11 décemb. 1^ décemb. 16 — 18 — 21 — ii — 2/1 — 24 — 2g — 3o — 5janv.1891 Gjanv.iSgi iojanv.1891 ujanv.iSgi I2janv.i8gi 17 —

— 23 — 25 — 28 —- 3o — icrjanv.i89i /ijanv.iSgi 5janv.i8gi 7Janv.i8g] 7Jaiiv.i8gi. îajanv.iSgi îSjanv.iSgt 19 — 20 — 2/1 — a5 — 26 — 3i —

017.) ' *"** Correspondanceavec le. paquebotcolonialvenant du Toulon. !
e 19.) *** Correspondancetous les 118jours avec le paiiuebetcolonialvenant,do Mani'loà dater du a5 janvier.
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mNPMffiif ni? u rKNF W MARSEILLE À YOKOHAMA. (N).
NOMMIE DE LIEUES MAMKESA PARCOURIR: ITINJiliÀlRJi D& LA LKjLMi DJi D'AviUL À SEPTEMBRE\

( MOUSSONDE S.-O. — ..
J "'

, ,
™~T~7"! ' ministérielledu 4 janvier 1880.

Par traversée.. 3,378 i/3. lieues marines. Approuve par décision

Par voyage... .
6,706 a/3 lieues marines. ( réglementaire... 13 noeuds par beure.

Annuellement. 87,S36 2/3 lieues marines. Service par quinzaine.— Vitesse. ... " " j
effective S * 3 noeuds-18 par heure à l'ailer.

( 12 noeuds 81 par beure au retour.

DISTANCES w
2 c "S

- S . JOURS*'- HEURES < JOuB-S'*'r nEURES <5 =
a parcourir. K S ' 5 ~ °

STATIOîïS. , _ .
« g ,J05 des ^ Jos _[es g .S

OBSERVATIONS.
" = H «. -

^
îeues

jy____cs g arrivées, arrivées. -^ départs, departa. p .2
. -

marines. ^ g ^ -~

I ' ' 234 5 678 9 10 11Ih. li. h. li. h.

ALLER.
j Marseille n u n » ,> tl Dimanche 4 s. „
\ Alexandrie _G9 1/3 1,/JOS 10S Vendredi.

_ m 3 Vendredi. 7 m. 111
j Port-Saïd! 53 1/3 100: 12 Vendredi.' 7 s. _

Vendredi. Ils. 16

t Sm-7,.. * 2£> * 81 *30 Dimanche 5 m. 3 Dimanche 8 m. 33

! Aden 436 1,308 101 Jeudi ... 1 s. 12 Vendredi. 1 m. 11.3

1 Colombo (i).. 608 1/3 2,0(.I5 159 Jeudi... 4s. 20 Vendredi. Midi. 179
| Siiignporo(_).. 523 1/3 1,5-0 119 Mercredi. ].l m. <18 Jeudi 5 m. 137
| Saigon (3) 212 1/3 037 4S Samedi.. 5 m. 36 Dimanche 5s. SI

ilong-Long. .. 305 915 69 Mercredi.- 2 s. 24 Jeudi 2 s. 93

sliang-Haï(\Y_Ds) 290 870 02 Dimanche dm. 2S Lundi... 8 m. 90
! Kohé 2512/3 755 5S Mercredi.. 0 s. 24 Jeudi G H. 82
J Yokohama 110 330 26 Vendredi. S s. _„ „ „ 26

! TOTAUX... 3,3781/3 10135 792 172 fl64 Ou40j.__i.

SÉJOUH ,
205 h. ou 8 j. 13 h.

Le paquebot partant dc Marseille so rend nu Jupon et revient dc Yokohama à Sheng-rl.'u (Woosung)'. A

; l'arrivée b Woosung, il rencontre le paquebot parti du Japon Jeux semaines avant lui. C'c&l ce dernier qui
\ continue le vovn»c dc Shang-Haï (Woosmig) à Marseille après avoir reçu les dépêches,les. passagers ,

les

| valeurs et les marchandises riches provenant du Japon.

.
Les dates et heures des départs de Marseille, à l'aller ; de Yokohama, do Shang-Haï et de Hong-Kong, au

î retour, sont seules iropérativos, le service postal devant profiler de toute avance obtenue, en cours de navi-

j La durée des séjours dans les porls d'escale, indiquée ara itinéraires, est la durée obligatoire.Elle ne
] peut Être abrégée que lorsque le paquebot su trouve en retard sur les prévisions dc l'itinéraire.Dans ce cas ,
j la durée des séjours sera déterminée, d'un commun accord, après ententeentre l'agent des postes embarqué,

..
I le commandant et l'agent local de la Compagnie.
j Toutefois,dans les porls à marée, l'heuredu départest.subordonnée aux mouvementsde îo marée.

La durée du-séjour à Porl-Saïd et à Suez pourra être abrégée lorsqu'il y aura convenance"a le faire pour que

j le paquebot ne perde pas son tour d'admission dans le canal de Suez.

_
Dans le cas où, à l'arrivée à Alexandrie,l'étal de la mer ne permettrait pas de franchir les passes, le

1 paquebot venant de France poursuivraitson voyage sur Port-Saïd. Celui venant de Chine continuerait sur
| Marseille.
\ Los passes d'Alexandrien'étant pas praticables de nuit, le séjour dans CB port pourra être abrégé toutes les

i
fois qu'il y aura avanhige à le faire pour éviter dc passe".* une nuit dans le port d'Alexandrie.

s ;
L,_2_:iE--_rm5—_i_-_-3_^.'_____r___^

DISTANCES ta
.

£ ja g ' g

, p ô JOURS** IHVUHES £ JOURS** IIEUIVES ë 1
, •

i
a parcourir. g "S

<" _3 w H

: STATIONS, ;^-_____-___~. * | des des £ des des g .|
0BSERTATKm8.

S

Lieues
J\,J-JIC_ p arrivées, arrivées. "g départs, départs. § _g I

i marines. ^
' _! I

.'
. i 2 3 /[ 5 67 8 9 10 i_ I

h. h*. .IL ' L. b. i

RETOUR. I

Yokohama,
, . . /, ir n » u n Dimanche 9m. ^ S

Kol>ô. 110 330 27 Lundi... Midi. 24 Mordi. .. Midi. 51 E

SUaii;;-Hoï(Woos) 2512/3 755 00 Jeudi Minuit. 5i Diniaiidio 0 m. 114
Houg-Kon_r. . . 290 870 02 Mardi... S s. 40 Jeudi...., Midi. 102^
Saigon(/,) 305 9! 5 72 Dimanche Midi. 2* Lundi... Midi. 90
Si_giiporo(5}.. 212 1/3 037 49 Mercredi. 1s. 18 Jeudi.... 7m. 07^
Côlombo(6)... 523 1/3 1,570 123 Mardi... 10 m. 24 Mercredi. 10 m. 147:
Âden 698 1/3 2,095 170 Mercredi. Midi. 12 Mercredi. Minuit. 1S2 [

Suez 436 1,308 101 Lundi... 5m. 3 Lundi... S m. 104
Port-Saïd «29 * SI * 30 Mardi... 2 s. 4 Mardi. .. 0s> 34
Alexandrie 53 1/3 100 12 Mercredi. 0 m. 3 Mercredi. 9 m. 15
Marseillo 469 1/3 1,408 108 Dimanche 9 s. « » « 108

TOTAUX... 3,378 1/3)0135 814 206 1,020 Ou42j.l2h.i ~~~
Aux. voyagesqui ne correspondent pas avec la ligne annexode Calcutta, le séjour à Colombo, à l'aller et

au retour, pourra cire réduit à douze heures, à la condition que. le stationnement alloué à celte escale com-prendratoujours un minimum de six heures dc jour.
* La traverséedans lo canal de Sue/,n'entre pas dans îe calcul de la vitesse moyenne.
(l) Goïiicidenirc avec le. paquebot aîlatit à CnleuUa.
(•j.) Coïncidenceavec le paquebot allant,à Batavia.
{3) Coïncidenceavec le paquebot colonial allant au Toiikin.
(/|) Coïncidence: avec le paquebot colonial venant du TonI;in. I
{51 Coïncidenceavec le paqnebolvcnaiil.de Batavia.

j(G) Coïncidence: avec lu paquebot venant de Calcutta. j
** NOTA. Pour les dates correspondantes, voir le tableau du mouvementannuel des paquebotsdes lîg-nes de

1 l'Indo-Cliiiie.
iRÉCAPITULATION. !

| Aller 904 1». j
[ Séjour, 205I licteur 1,020 I

[ DUH.KETOTALE d'un voyage 2,1S9 II. ou 0.1 j. 5 h.

f:
26.
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NOMBRE DE LIEUES MARINES À PAllCOORIK.: ITINERAIREDE LA LIGNE DE ,ni>Crrrrr A vnvnill.lA ;-m[MOD__N_-N.-E._-"
,

MARSEILLE A YOKOHAMA(N).
: .

D OCTOBRE A MARSg
Par traversée.

.
3,878 i/3 lieues marines. Approuvé par décision ~

, . ,.,_..r> r, La
11 r ,„„ „,„„:„„„ ___-•-.• ministérielledu o lévrier 10QO.Far voyage. , . . 0,700 2/0 lieuesmarines. ;____. J

Annuellement.' 87,836 _/3 lieues marines. c - - \r,
.

.-„O.1<-,„„V,IT,',.„ , .
.-.m^rlc „.,,. l,o,,,.„'' ' service par quinzaine.— Vitesse.... i leglementane..

- j A noeuds par heure.
- * *

i
rp ,-

i 12 noeuds 07 par heure à l'aller.
f ellective !

„ 1^0 11 ( io noeuds00 par heure au retour.
«III___!_. —-.,..̂ .I.M-,...1 _ iau» .—J.-|n^iT-Wt-r»^».^-_'__f1_ lit .l-^l^»^J .11^ .".".

_
_2 ' ' ''

-
DISTANCES g p e g

'
, .

§ . jouns ** HEURES £ Jotrits** HEURES % §.
a parcourir. w-d ' w S «? K « S g :

STATIONS, .-—-*____-____-—-^
^ | des des ^ des dea A __

OBSERVATIONS.""''' *** ** .
« £ »IJ_ieues j,4-n o arrivées, arrivées. "g départ». départs. g '-§

marines. " g „,i 2 3 k 5 6 7 8 9 10 11,
.

] , h. ' h. h. h. h.
i ' " " • - -J!--' ALLEE,
1. '

,
? ;

Marseille
». * « « « " Dimanche 4 s. #

j Alexandrie 469 1/3 1,408 108 Vendredi. 4 in. 3 Vendredi. 7 zu. 111
I" Port-Saïd

-
53 3/3 100 12 Vendredi. 7 s. 4 Vendredi. Ils. 16

Sue/. * 29 ..
* 87 * 30 Dimanche 5 m. 3 Dimanche 8 in. 33

Àdtm 436 Ï,3ÔS 101 Jeudi " 1 s. 12 Vendredi. i m. 113
Colombo(i).

. .
098 1/3 2,095 168 Vendredi. 1 m. 20 Vendredi. 9 s. 138

.Singapcro(_).".
.

523 1/3 1,570 120 Jeudi.... 3 m. 18 Jeudi 9 s. 144
Saigon (3) 212 1/3 037

.
53 Dimanche 2 m. 3G Lundi.

. .
2 s. S.

Hong-Kong.
. .

305 915 S3 Vendredi. 1 m. 24 Samedi.. lm.' 107
Shang.Haï(Woos) 290 870 75 Mardi... 4 m. 28 Mercredi. 8 m. 103
Kohé.. 2512/3 755 00 Vendredi. S s. 24 Samedi.. SE. 84
Yokohama 110 330 20 Dimaucho j 10 s. ' "//

_ » 20

.
TOTAUX.,

.
3.37S 3/3 10135 S42 172 .....; 1,034 Ou 42 j. G h.

SÉJOuji 323 h. ou 13 j. 11 h.

Lo paquebot partant, de MarseiUe se-rend au Japon cl revient de Yokohama ù Shang-Haï (Woosung). À
l'arrivée à Woosung, il rencontre le paquebot parti du Japon duux semaines avant lui. C'est ce dernierqui
continue le voyage de Shang-Haï (Woosung)à Marseille, après avoir reçu les dépêches,les passagers, les
valeurs et les marchandises-riches provenant du Japon.

Les dates et heures des départs de Marseille, à l'aller; de Yokohama,de Shang-Haï cl de Hong-Kong, au
i retour, sont seules impôraîives,le service postal devant profiler do toute avance ohlcntie en cours de navi-
I #aLitm-

, . . ,La durée des séjours dans les ports d'escale, indiquée au. itinéraires, est la durée obligatoire. Elle ne
i peut „lr„ abrégée qup. lorsque le p_(jnnîï*ïLse trouve en retard sur les prévisions de l'itinéraire. Dans ce cas,

la durée des séjours sera déterminée, d'un commun accord, après entente entre l'agent des postes em-
i harqué, le commandant et l'agent local delà Compagnie.
I Toutefois

,
dans les poris à marée, l'heure du départ est subordonnée aux mouvements de la mFirce;

î La durée du séjour à Port-Saïd et à Sue?, pourra être abrégée lorsqu'il y aura convenance à le faire pour
que le paquebot ne perde pas son tour d'admission dans le canal de Suez. *-

i Dams le cas où, à l'arrivée à Alexandrie, l'étal de la mer ne permettrait pas dc franchir les passes ,
le pa-

! quebot venant do France poursuivrait son voyage sur Port-Saïd. Celui venant de Ciiine continuerait sur
Marseille.

j Les passes d'Alexandrie n'étant pas praticablesde nuit, le séjour dans ce port pourra être abrégé tontes les
ï fois qu'il y aura avantage à le l'aire

, pour éviterde passerune nuit dans le port d'Alexandrie.

_a_____Ba-_LHAi_a--S_--gEi-g

-— ;— : : : =—= :f—— r '-^-'^—"-"
DI.ÇTAKCES w ° -g ™

". ., g .
JOTFIÎS** JlEUIlfiS S JODRS*^ IIEUHES §"'§

3 parcourir. g S £ ^ _" ? Z < K c
STATIONS. ^—=_,—-__«_.—. « ^ des des ^ des des g-2 OESERVATIOWS.

_! ". s m S
ieUGS Milles § " arrivées, arrivées. "g départs, départs. % ^

marines. « g ' -*"
"_

- - y. - i a 3 4 5 6 7 8 9 10 11

h. li. h. h. h.

RETOUR.
Yokohama. ... « b o u „ „ Dimanche 9 m. -
Kohé 330 330 20 Lundi.,. 13m. 24 Mardi... 31m," 50

5_ane-lJaïf.-\Voos) 2512/3 755 58 Jeudi. .. 9 s. 57 Dimanche G m. 115
Hong-Kong... 290 870 5S Mardi...

_ s. 44 Jeudi.". .. Midi. 102
Saigon (à) 305 915 63 Dimanche 3 m. 24 Lundi... 3 m. 87
Shigapore{5).. 232 1/3 037 &6 Mercredi. lui. 1S Mercredi. 7 s. 0_
Colombo(0)... 523 1/3 1,570 112 Lundi.... 11 m. 26 -Mardi.... 11 m. 136

.
Adon 008 1/3 2,0<>5 150 Lundi.... 5 s. 12 Mardi,.. 5 m. 1G2
Suez 430 1,308 101 Samedi.. 10 m. 3 Samedi.. 1 s. 104
Port-Saïd *29 * 81 * 30 Dimanche 7 s. .

Dimanche Ils. 34
Alexandrie 53 1/3 100 12 Lundi... 11m. 3 Lundi. .. 2 s. 15
Marseille .69 1/3 1,408 10S Samedi..

_ m. _ n *
.

108

TOTAUX... 3,378 3/3 Ï0133 76't 213 977 Ou 40 j. 17 h.

Aux voyagesqui ne correspondent pas avec la ligne annexe de Calcutta, le séjour à Colombo, à "l'aller ot
au retour, pourra être réduit à douze heures, a la condition <tue le :>U.ioimcnieiitalloué à cette escale com-prendra toujours un minimum de sis heures de jour.

* La traversée dans le canal dc Suez n'entre pas dans le calcul de la vit-ssemoyenne.
£.11 Coïncidenceavec le paquebot nîlanl à Calcutta.
(„) Coïncidenceavec le paquebot allant à Batavia.
(3) Coïncidence avec le paquebot colonialallant au Tonkin.
(A) Coïncidenceavec le paquebot colonialvenant du Tonkin.
(6) Coïncidenceavec le paquebot venant dc Batavia.

J(G) Coïncidenceavec le paquebot venant do Calcutta.
** NOTA. Pour les dates correspondantes, voir le tableau du mouvement nnnuel des paquebots des lignes

de rindo-Chine.
RÉCAPITULATION.

Aller
, 1,014 h.

Séjour
. . . >

323 1
Retour 077 |

Donéi* TOTA__ d'un voyage 2,314h. ou 96j. 10 b, |
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NOMBRE DE LIEUES MABINES X PARGOUMR. ITINÉRAIRE DE LA LIGNE DE

Par traversée.. 473 i/3 iieues marines. Approuvé par décision

Par voyage. . . „
0,46 2/3 lieues marines. ~

Annuellement. i2,3o6 a/3 lieues marines. „ . , ,' service toutes les quatre semaines. —

ffifct<___-_-____m_—raa__a__________^ ^*^_g__fg———i—___^-__t____^KS_-
~ . _. ™ -_ __ . _ __ ____

j .DISTANCES g. «
.

g"p
1

, ' 'g - JOURS* HEURES 2 iOUHS* HEURES ë S
; a parcourir. S 2

_ _
«

H o ^ .

» g
'STATIOKS. .,—«,„ „_,—_,

,fl S des des ri des des
, o __

OBSERYATIOKS.
w « w m a
« q ft S

«
renés

jyQVJCS( ;§ ^ arrivées, arrivées. -g départs, .départs. a _®

marines.
.

^ g ; o
i 2 3 4 5-6 7 8 9 io n

|" li.
,

h. h, L. h.

;' ALLER.

Colombo(i)..
, n a a ii a a

Samedi, G m. //

....

PoudUiôry..
.

186 2/3'' 560 47 Lundi. 5 m. 17 '-'Lundi. l'Os. 64

Madras...... 30 00 7 Mardi. 5 m. 10 Mardi. 3 o. 37

Calcutta...... 256 2/3 770 64 Vend,-. 7 m. „ .» « 04

TOTAÎIS... 473 1/3 1,420 118 27 145 OuOj.lb.

SÉJOUR 230 h. ou 9 j. 23 h.

'

{i) Coïncidence avec le paquebot venant dc France.

Le paquebot de cette ligne-ne devra ,
dans aucun cas ,

guîtlcr Colombo avant l'arrivée du paquebot venant
de Franco.

I





BULL. MENS, K 5S. — doa —
COLOMBO i CALCUTTA. (O).

j ministérielle du 3 février i8go.
I

!

,
( réglementaire... n noeuds 5 par heure.

|
Vitesse J

.
< i a noeuds o3 par heure à l'aller.

( eLective j i _
noeU(is par heure au retour.

DISTAMES g S g g
:
J

g .
joims* HJ-.OIIF.S < JOUES* HE_.ES c g S

a parcourir.
:_, _ <« P.

w

STATIONS. _______- " I dos des ^ dos des a § OBSEBYATIOÏiS.

Li°l"!S
Milles.

I'' arrivées, arrivées. "g départs, départs. E ,§

marines. K § oj

i a 34567S910 11

h. li. h. U.

i RETOUR.
1

Calcutta " « a n n «
Lundi. On). "

.
)

Madras 2562/3 770 70 Jeudi. 4 m. 17 Jeudi. 9 s. 87

! Pomlicliory. 30 90 S Vondr. 5 m.
,

13 Vondr. 6 s. 21.

! CO1OIU1JO(3)... 1802/3 560 51 Diniancl 0 s. » « . 51.

j \

F '

j TOTAUX.... 4731/3 1,420 129 30 159 -On 6 j. 15 li.

i (;i) La date du départ do Calcutta pour Colombo est seule imporative.
(3) Coïncidence avec le paquebot venant de Chine.
^ NOTA. Pour les dates correspondantes, voirie tahlcau du mouvement annuel des

*
paquebots doa lignes

,;
dc llmlo-Cliine.

>

RÉCAPITULATION.

Aller 145 h.
Séjour 239 S

Retour - 150 H

; DimÉrs TOTAI.r, d'un voyage »'l3 li. ou 22 j. 15
,1,
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NOMBHB DE LIEUES MARINES À PAllCOUHIR :
ITINÉRAIRE DE LA LIGNE DE

Par traversée,
.

180 i/3 lieues marines. Approuvé par décision
Par voyage. . . .

066 2/3 lieues mannes. _Annuellement, 4i766 a/3 lieues marines.
Service ionlesies quatre semaines*.Vîtess.

DISTAKCBS S ^
Pg . JOURS** HEURES JODUS** HEURES ^ S

a parcourir. « _^ _j "
STATIOKS, ,.—____-^__~-^

"fi 2 des des des îles o
I

O„S„HYA__O*S.

tf
_> ' CH mLienes ^.|jes g " arrivées, arrivées. départs. départs. g 4î

marines, ** -g

1 33466789 10

h. h. li. h.

ALLER.

Si-tgopore(i)., # * « « « Jeudi... Gin. u

Batavia 183 3/3 550 _S Samedi. 6 m. « « 4S

i
TOTAUX 1S3 1/3 550 _S AS Ou 2 j.

SÉJOUU 195 ou S j. 3 h.

(i) Coïncidence avec le paquebot venant de Fninr.r.

Le paquebot de cette îîgiiu ne devra, dans aiicini cas, quitter Sîngapore av-iiL l'arrivée du paquebot venant
do France.

^: NOTA, ]nd-pendîtm_-p,iil de vc service réglementaire, la Compagnie exécute entre Singiinore i>l fîatavhi un
service, libre, allernant avec le service réglementaire.. «fin d'assurer la coiTGspondniir.u à Sing_[)ore. iunt à l'idler
qu'au retour, avec tous les paquebots français de Ja ligne de l'Imîo-Clmip..
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SINGAPORE À BATAVIA (P).

ministérielle du 3 février 1890.

( réglementaire : 11 noeuds 5 par beure.
j effective

: 12 noeuds 5 par heure.

ï*s:^^fZ!ttxzm>zzz>^^ tf^___g_g____gi__B!-______a_iagErm__B_aa__-___m_^ "

DISTANCES £ = 2
5

• JOURS ** n_uniîs jours ** HEURES' e= 3
a parcourir. £ _£ _; °

STATIONS. ,.—«___->__==-^^ ^ ? des des dey des Q S OBSERVATIONS."'._;" M _l '

r 2 -S
*r wleues jjij]es o arrivées, arrivées, dépura. départs). S _§

marines. w
' "S

i; i a345 6 7 S 9 15

h. h. h. h.

RI.TOUR.

pu lavia
* » -, „ „

Dimtmclic Dm.

.Sîn^iiporo^).. 1S3 1/3 050 48 Mardi. 0 m. « _
/iS

;.
TOTAUX ... 1S3 1/3 TifiO 48

-
48 Ou2j. 1

!
| fît) I__ date du départ de Batavia est seule impéradve. |
! l'A) Coïncidence avec ie paipicdml vennni dc Chine. g

i **~ NOTA. Pour les datc.i correspondantes,voirie tableau du mouvement annuel de* patroehols d P

J de l'Indo-Chinc
,

S
lîIiCAPlTULATlON. |

; Aller _8 h.
1

j Séjour 105 |
! Retour /JS B

j' DOIÎKB TOTALE d'un voyage 201 h. ou 12 j. 3 h. p
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DIVISION DE LA COMPTABILITE. — BUREAU DE L'ORDONNANCEMENT.

Au sujet des débets constatés par la. Direction générale de la comptabilité publique
à la. charge des comptables sortis de fonctions.

Aux termes de l'Instructionn" 253, insérée au Bulletin mensuel n° 9 de sep-
tembre 1S82, les directeurs départementaux doivent transmettre à l'Adminis-
tration, sous le timbre de la Division deia Comptabilité (bureau de l'Ordonnan-
cement) des copies certifiées par eux des ordres reçus de la Direction générale de
la _0i_pia__ité publique, relativementaux débets constatés à l'égard des rece-
veurs sortis de fonctions qui n'ont pu combler les déficits relevés à leur charge.

Plusieurs directeurs ne s'étant pas Conformés à ces prescriptions, l'Adminis-
tration,.rappelle aux chefs de service l'intérêt qu'elle attache à être tenue cons-
tamment au courant delà situation exacte de ces comptables jusqu'à ce qu'elle
isoit définitivement apurée.

Lorsque, par suite de circonstances particulières, un délai de quatre mois se ;

sera écoulé, à partir de la date de la constatation du déficit, sans que le montant
,définitif-du débet ait pu être arrêté par la Direction générale de la Coin tabililé

publique, les Directeurs,. après s'être assurés aussi exactement que possible des
,.motifs qui pourraient augmenter ou diminuer le chiffre indiqué primitivement,

devront en aviser l'Administration.

DIVISION DE LA COMPTABILITÉ. — BUREAU DE LA VÉRIFICATION DES PRODUITS.

Vente de timbres de quittance à 10 centimes.

Aux ternies du paragraphe 6 de l'Instruction n" 388, insérée au Bulletin mensuel
.de juin 188g, et relative à la vente des timbres de quittance à 10 centimes par les

bureaux de poste et de télégraphe,, les receveurs, qui ont à approvisionner des
débitants,de tabac, doivent tenir compte intégralement, à ces derniers, delà
remise de 1 p. 0/0 qui leur aura été faite, à eux-mêmes, par les receveurs de
•l'enregistrement.

L'Administration est informée que, malgré ces prescriptions, certains rece-
veurs ont refusé de payer à des débitants la remise dont il. s'agit.

La première phrase du paragraphe l3 de l'instruction précitée stipule, il est.
vrai, que les receveursne seront pas tenus d'approvisionner les débitants de tabac
«actuellement, en exercice». Mais la suite de ce paragraphe indique, d'une manière
suffisamment précise, que cette clause a été édictée dans le seul but de ne pas
imposer, aux comptables, l'obligation de tenir compte delà remise de 1 fr. 5o
p. 0/0, que rAdmiiiistratiqn de l'enregistrement alloue à ces débitants, et qui est
supérieure à la remise allouée aux agents des postes et des télégraphes.

Il est bien évident que, lorsqu'un débitant de tabac, jouissant de ladite remise
de 1 fr. 5o, demande cà se pourvoir de timbres de quittance à 10 centimes, auprès
d'un bureau de poste, et déclare se contenter de la remise proportionnellede
1. p. 0/0 accordée au receveur, ce dernier n'a aucun motif de ue pas satisfaire
à celle demande.

Quoi qu'il en soit, en vue de prévenir le retour des réclamations qui sont
parvenues à l'Administration, il a paru utile de compléter comme suit la pre-
mière phrase du paragraphe i3 de l'instruction 388

: «Les receveurs des postes
et des télégraphes, en France, ne seront pas tenus d'approvisionner les débitants
de tabac, actuellement en exercice, lorsque ces débitants réclamerontune remise
supérieure à celle de 1 p. 0/0.

11 y a Heu de rectifier en conséquence l'instruction précitée.
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DIVISION DE LA COMPTABILITÉ. 3" BUREAU. — ARTICLES D'ARGENT.

Echangedemandais d'articles d'argent avec le bureau de Eayes (Soudan français).

V:'' Le sous-trésorier de Rayes (Soudan français) est autorisé à émettre et à payer
des mandats d'articles d'argent français. ~

Par suite, à partir de la publication du présent Bulletin, des mandats not i4oi
et îioi bis pourront être échangés entre la France et l'Algérie, d'une part, elle
bureau de Kayes,. d'autre part, suivant le tarifl et le régime en usage pour les
mandats coloniaux.

Les agents trouveront ci-après la nomenclature des bureaux chargés, dans
les colonies françaises et dans les pays de protectorat, d'émettre et de payer des
mandats d'articles d'argent (formules nos i/i.oi et 1/4.01 bis.

Annam (V. Tcmkin).

Cambodge.
Pnum-Penh W.

•

Gochinchine.
Saigon.
Cbaudoc.
Cholon.

Mytho.
Vinh-Long.

Gabon, et Congo français.
Libreville ( G abon ). Loango (Congo).

Guadeloupe
Basse-Terre (La). Trésorier-payeur.
Basse-Terre (La), Percepteur
Abymes (Les).
Baillif.
Gapeslerre.
Désirade.
Marie-Galante.
Morne-à-1'Eau.
Moule.
Petit-Bourg.

Pointe-à-Pitre(La). Trésorierparticulier-
Pointc-à-Pilre (La). Percepteur.
Pointe-Noire.
Port-Louis.
Saintes.
Saint-Barthélémy.
Saint-François.
Saint-Martin.
Sainte-Rose.
Trois-Rivières.

Guyane.
Cayenne. Trésorier-payeur. Cayenne. Percepteur.

Inde.
Pondichéry.
Chandernagor.
Karikal.

Mahé.
Yanaon.

W Les mandats dont le montant ne dépasse pas 5o francs
,

adressés aux militaires et
marins en résidence au Cambodge

,
sont exempts du droit sur les mandats coloniaux.
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Madagascar.
.
Diégo-Suare/..

Martinioxoe.

Fort-de-France. Trésorier-payeur.
Fort-de-France. Percepteur.
Basse-Pointe.
Diamant.
François.
Lamenlin.

Marin.
Saint-Esprit.
Saint-Pierre. Trésorier particulier.
Saint-Pierre-Fort. Percepteur.
Sainl-Pierre-Moiiillage.
Trinité.

Mayotte.
D/.aoucb.i.

Nossi-Bé.
Hell-Ville.

Nouvelle-Calédonie.
Nouméa.

Obock.
Obock.

Réunion.
Saint-Denis.
Saint-André.
Saint-Benoît.
Saini-.loseph.
Saint-Leu.

Saint-Louis.
Sainle-Marie-de-Madagascar. ""
Saint-Paul.
Sainl-Pierre.
Sainte-Su/anne.

Sénégal et dépendances.
Saint-Louis. Trésorier payeur.
Saint-Louis. Percepteur.
Dakar,

Grand-Bassani (Cote d'Or).
Kayes (Soudan français).

Corée.
Rufisque.

Konalu'y (Rivières du sud du Sénégal).
Poiïo-Novo (Golfe de Bénin).

Saint-Pierre et ïtïiquelon.
Saint-Pierre. Miquelon.

Tahiti.
Papeete.

ïonkin etiumam '''.
Hanoï.
Bac-Ninh.
llaïphong.
Hué.

Lang-Son.
Nam-Dinh.
Sontay.
Toiirar.e.

'''i Les mandais dont le montant ne dépasse pas 5o Irancs, adressés aux militaires et
marins en résidence en Annam il au Tonkin, sont exempts du droit sur les mandais
coloniaux.
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DIRECTION DE LA CAISSE NATIONALE D'EPARGNE,
BUREAU DE LA CORRESPONDANCE GÉNÉRALE ET DU CONTRÔLE.

Modificationsà l'Instruction u° 66, publiée an Bulletin mensuel d.e novembre 188.9.

Page6o8, article 4, § i", dernière ligne:
Substituer au mot «remboursement» le mot «montant».
Compléter l'article 5 ainsi qu'il suit:

«dont il reproduit toutes les indications, y compris les renseignements complé-
«mentaires qui figurent sur ces demandes W ».

DIVISION DE L'EXPLOITATION POSTALE. 3e BUREAU. — CORRESPONDANCES
POSTALES ÉTRANGÈRES, ET l\° BUREAU. TARIFS, FRANCHISES ET COLIS
POSTAUX.

Transport par la poste des abeilles vivantes.

L'Administration, se fondant sur les dispositions de l'arrêté ministériel du
20 janvier 1885 (art. 28), qui, d'une manière générale, exclut du. service postal
tous les objets de nature à blesser les agents, à salir ou à détériorer les corres-
pondances, avait interdit, jusqu'ici, l'admission des boites contenant des
abeilles vivantes.

Or, une entente est récemment intervenue entre la plupart des offices de
l'Union postale pour admettre au transport par la poste, dans les échanges
internationaux, des abeilles vivantes expédiées dans des boîtes en bois condi-
tionnées de façon à écarter tout danger pour les agents. Les envois de l'espèce,
adressés da France à l'étranger(2> et vice versa doivent être soumis au tarif des
lettres.

A l'exemple de plusieurs offices étrangers, l'Administration s'est réservé le
droit de revenir sur celle détermination, s'il était constaté que le transport par
la poste des objets de l'espèce présentât des inconvénients pour le service.

Elle a décidé, en outre, que sous la même réserve, le bénéfice de cette
mesure serait étendu aux envois d'abeilles circulant à l'intérieur et effectués dans
les mêmes conditions de foi'.ne et de tarif que celles susindiquées.

Les agents sont invités à assurer, chacun en ce qui le concerne, l'exécution,
des dispositions qui précèdent.

DIVISION DE L'EXPLOITATION POSTALE. l\° IÎUREAU. —TARIFS, FRANCHISES
ET COLIS POSTAUX.

Franchises télégraphiques {Décision da 16 janvier j890).
Le Président du Conseil, Minisire du commerce, de l'industrie et des colonies

a pris, à la dalc du 16 janvier iSgo, la décision suivante:
«Sont admises à circuler en franchise, par la voie télégraphique, les commu-

W Article 7 du décret du 3'i aoiit 1881 et article 3/i8 de l'instruction n° 1 du 3i oc-
tobre 1881, page 118g.

(2) Le? oiric.es d'Angleterre, do Danemark, de Russie, du Brésil, du Pérou, de
l'Uruguay, du .lapon, de Nicaragua refusent, jusqu'ici, de donner cours aux envois
•d'abeilles; il ne doit donc pas être admis d'envois de l'espèce pour ces pays.
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«nications urgentes adressées par les Procureurs de la République eu Algérie,
« aux Procureurs de la République en Tunisie ».

En conséquence, les agents devront reporter les indications du tableau
ci-dessus, soit à la page 5~] de L'ancienne édition de l'état général des franchises
télégraphiques, soit à la page ~3 de la nouvelle édition de ce document, suivant
qu'ils sont pourvus de l'une ou de l'autre de ces éditions.

MINISTÈRE DE LA JUSTICE.

ALGÉRIE..

, , „, ,,. I Avec les Procureurs de la République en Tunisie et réci-de la République >
.

i i,,'-,
.

x l proquemtent.
en ..Algérie. )

DIVISION DE L'EXPLOITATION POSTALE. — A" BUREAU. — TARIFS, FRANCHISES
ET COLIS POSTAUX.

Franchises postales des Procureurs de la lïépubliqae en. Tunisie.
(Décret du 17 janvier 1890).

Par décret en date du 17 janvier 1890, les Procureurs de la République, enTunisie, sont autorisés à recevoir en franchise, sans condition de contreseing,,
toutes les lettres ou dépêches qui leur sont adressées, à raison de leurs fonctions,
des localités situées dans le ressort de. leur parquet.

Les agents devront, en conséquence, introduire au manuel des franchises,
postales, les modifications suivantes:

Page 6, tableau I, SA, après:
«Les Procureurs de la République près les tribunaux de ir" instance»

,porter :

«Les Procureurs de la. République eu Tunisie, i L. F. ressort.
ou deîeur

S. B. parquet.

DIVISION DE L'EXPLOITATION POSTALE. 4° BUREAU. — TARIFS, FRANCHISES
ET COLIS POSTAUX.

Suppressions et concessions de franchises postales. — Publication d'un 130° sup-plément.au Manuel des franchises postales et d'un 19° supplément à l'annexe à ce
manuel.

Un décret du i5 janvier 1890 a supprimé :

i" La franchise postale da Directeur général des forêts pour la réception, sanscondition de .contreseing, des correspondances qui lui sont adressées à raison
de ses fonctions.

a0' Les franchises postales attribuées aux divers agents du Département dé
1l'agriculturedénommés dans le tableau ci-après :
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FRANCHISES SUPPRIMÉES. |

Directeur de l'école d'a-1
-r, ,- i r i n- >

8

, i -, o i t Receveur particulier îles nuances de Irevoux.
inculture de la Saut-} ,,, , .

A
, , , , ,,,. , „ - !

B
. , , . .

I .1 resorier-raveur "enerai de ïAm, a Bourg;,
saie (Am).. ....=... J

/ Conservateurs des forêts.
Directeur de l'école forestière, à Nancy.
Directeur de i'enregistrement, dos domaines et du

| timbre.
1 Gardes généraux des forêts, chefs de service.

Directeur général des fo-J Inspecteurs des forêts, chefs de service.
rôts. ,....., .

\ Préfets.
| Procureurs généraux.
j Procureurs de ta République.

Professeur de l'école forestière de Nancy.
Sons-Inspecteursdes forêts, chefs de service.

\ Sous-Préfets.

' Directeur de i'enregistrement, des domaines et du
timbre.

Inspecteurs des haras, faisant fonctions d'inspecteurs!
généraux.

Inspecteurs généraux des haras.
Maires.
Préfets. j

' Receveurs de l'enregistrement, des domaines et du I;

timbre.
1 Sous-prélcls.

:

i' Directeur de l'enregistrement, des domaines et du 9

1 timbre. |
Directeur de la vacherie] Préfet du Calvados. 8

de Corbon.......... j Receveur de l'enregistrement, des domaines et du 1

I timbre de Cambrenier.
.

g

\ Sous-Préfets de Falaise, Lisieux et Ponl-1'Evéque. 1

' Brigadiers des forêts. H

Conservateurs des forêts.
Directeur de l'enregistrement, des domaines et du

| timbre.
I là cheval des forêts. »Il forestiers.. |

„ ,
] généraux adjoints des forêts. |

" ' * j généraux des forêts.

nu ( généraux et stagiaires des forêts.
\ cantonniers des.forêts.

j Inspecteurs des forêts.
I Maires.

Procureurs de la République.
Receveurs dc l'enregistrement, des domaines et du-,

I timbre.
* Sous-îiispecleurs dos forêts.
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J; FRANCHISES SUPPRIMÉES.

;
Adjoints à l'inspection des finances*.
Agents du service des bois delà marine*.
Brigadiers des forêts*.
Chefs du cjénie dans la z.c_e frontière*.

i Conservateurs des forêts *.
| / des constructions navales, chargés de la
! V centralisation du service actif des bois

Directeurs
.

{ de marine*.
- Gardes généraux adjoints/ | de l'enregistrement, des domaines et du

des forêts,. ....... .\ \ timbre*.Îl cantonniers des forêts*.
I à cheval des forêts*.

„ ,
1 forestiers*.

„. uardes....{ ., T-,I r <, *généraux adjoints des lorets^.
j généraux des forêts*.
\ généraux stagiaires des forêts*,
f des ponts et chaussées*.

', Ingénieurs.-! du service des bois de. marine, chefs de
( bassin ou eu sous-ordre dans unhassin*.

( des finances*.
/ Inspecteurs. 1 des forêts *.

( généraux des finances*.
Juges de paix*.

I
Maires*.

.

Percepteurs*.
s Préfets*.

I ,-, , , , ,. . .
I Procureurs de la République*.

Gardes "encraux adionitsl /in • , , i i 4 1
i ,

~°
„,

J ( /île I enrciustremenl, des domaines et du
des lords. ) I .. , ^.\ timbre'.

j
Receveurs.. / des établissements de bienfaisance*.

I I municipaux*.
' \ particuliers des finances*.

Sous-lns])ecteursdes forêts*.

,
Sous-Préfets*.

\ Trésoriers-Payeurs généraux *.

/ Brigadiers des forcis*.
1 Conservateurs des forêts*.

, , , , ,
I Gardes forestiers*,

hisnecteurs généraux des I ,„ , , , , .. ...
P , " { Cardes "eneraux des lorcls*.
loréls ••]

1 . i- , 1 s- , ,I Inspecteurs adjoints des ioiels1'.
f Inspecteurs des forêts*.
{ Préfets"-".

!
T , , , ,

[ Inspecteursdépartementaux des haras*.
•
inspecteurs générauxdes 1 t ' ,' , ,. • . P ,,-

, ° < Inspecteurs des haras, taisant Jonctions d inspecteursharas ) '
, , s.

l
f "eneraux *.
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FRANCHISES SUPPRIMÉES. I

Inspecteurs des haras,) ,.r, ri- n ,. M .

I
P1.

, P ,. ,,. ( (Mêmes irancliises que celles attribuées aux inspecteurs 1taisant ioncliins dm-,- v
, , , , 1

,
' i

, , "eoeraux des haras). Ispecleurs généraux... i D ' I

,,. , ,, ,
( Directeur de la vacherie dc Corbon. I

Minisire de i agriculture. ,,, , . , , , ,. .,,. ,. > n • S° ( Directeur gênerai des lignes télégraphiques, a Fans. g

/ Adjoints à l'inspection des finances*. 1

Agents du service des bois de la -marine*.
Brigadiers des forêts *.

,., ,.
( du génie dans la zone frontière*.Cbets.....

, -, . .,., . j.( du génie militaire1*.
Conservateurs des forêts*.

1' des constructions navales, chargé de la
centralisation du service actif des bois
de marine, à Paris*,

de l'enregistrement, des domaines et. du
timbre *.

(à cheval des forêts *.
cantonuiers des forêts*-

u ,, , ;
forestiers *.

E Gardes..
. . < , , i- • , i r -, *j généraux adjoints clt s lords*. |

/ généraux des forêts *.
' \ généraux stagiaires des forêts*.
/ des ponts et chaussées*.

t. ! . i i-
' l du service des bois de marine, chefs de

bous-Jnspec'teurs des lo-
T . • i • *'

,
Ingénieurs. < bassm*.rets.

.
\ J I

., . . | • ,
,

l du service des Jws dc marine, en sous-
\ ordre dans un bassin*.
( des nuances*.

Inspecteurs.
<

des forêts*.
( généraux des finances *.

.luges de paix*.
Maires *.
Percepteurs*.

j Préfets*.
Procureurs de la République*.

' de l'enregistrement, des domaines et du
1 limbre*

.,
! des établissements de bienfaisance et des

Receveurs.. (
, ...j hospices*.

! I municipaux*.
i I particuliers des finances*.
;

Sous-inspecteurs des forêls*.
\ Sous-préfets*.
1 Trésoriers-payeurs généraux des finances*.

I

BULL. MKSS. N 1, 2. — 13" \oi.. i-.
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FRANCHISES SUPPRIMÉES.

j Administrateur des communes mixtes et indigènes*. i

'Chefs du génie*. !

Commandants de-cercles*, j

Commissaires enquêteurs pour la propriété indigène en j

| Algérie*. |

"j Contrôleurs des contributions diverses*.
'

i! Contrôleurs ides douanes*.
Géomètre en chef du service de la topographie*.

Sous-inspecteurs des fo-/ Géomètres détachés près les commissions forestières*,
rets en Algérie...,

. .
.4 Ingénieurs des mines*.

Inspecteurs des contributions diverses*.
Inspecteurs des douanes*.

,| Intendants militaires*.
Présidents des commissions de^équestreen Algérie*.

,,
Receveurs des contributions diverses *.
Receveurs des douanes*.

I Sous-inspecteurs des douanes*.
,\ Sous-iulendaiats:militaires*.

„ . , , ,.
( 'Directeur du ;domaiue forestier des Barres (Loiret)*.

Sous-mspecleurs des io-\
T , j i- «, *i, , , . < Inspecteurs des lords*,

rets, chcls de service. I ,r }
T ,- *{ trésoriers-payeursgénéraux des nuances*. (

;
m

I

:
Les agents devront opérer ces suppressions, soit au Manuel des franchises,,

soit à son annexe (franchises du service militaire). Ils ne perdront pas de vue
que les suppressions doivent être faites à l'aller comme au retour: ainsi, par
exemple, à l'occasion de la suppression de la franchise du Directeur de l'Ecole
d'aqriculiure de la Saulsaie avec le Beceveur particulier des finances de Trévoux eî
le Trésorier-Payeurgénéral de l'Ain, à Bourg, il y a lieu de supprimer :

i° A la page 25g, coionrie i, Directeur de l'Ecole d'agriculture de lu Saulsaie,
et. colonne 3, Receveur particulier des finances-à Trévoux et Trésorier-Payeur
général desfinances de l'Ain, à Bourg.

': a" A la page 673, colonne 1, Receveur particulier desfinances, à Trévoux, et
cplonne 3, Directeur de l'Ecole '.d'agriculture de la Saulsaie. La même opération
devra èlre.faite <à la page 173.9 pour le Trésorier-Payeur général de l'Ain et lo
Directeur de l'école d'agriculturede la Saulsaie.

Le même décret a accordé la franchise postale pour 3a correspondance offi-
cielle que certains agents relevant du Départementde l'agriculture ont à échanger
avec les divers fonctionnaires dénommés dans le i3oc supplément au manuel
des franchises postales et dans'lé 19e' supplément à son annexe (franchises du
service militaire), publiés ci-après.

'' Les indications de ces suppléments devront être reportées au manuel et à son
annexe.
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130e SUPPLÉMENT

AU MANUEL DES FRANCHISES POSTALES

ET

19e SUPPLÉMENT

À SON ANNEXE (FRANCHISES DU SERVICE MILITAIRE).
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130° SUPPLÉMENT AU MANUEL DES FRANCHISES.

JKDI- DÉSIGNATION DES FONCTIONNAIRES ET DES PERSONNES FORME ARRONDISSEMENT,

pA"OÏ ~ ' ""_______ •
______23__Soe="~* : ' , - . SOUS laquelle CIRCOXSCEiPTIOlV00 IESSORT

NUMEROS DATES

, tir.KE^ DP nTVTni
la itaus l'étendueduquel ,

paires «TORISES MOM.& DZ IIÊKTUI AUXQUELSLA. C0HÏ1ESPOHDAHCEDE 8BRYICE , nn . * dos

r ,s
_

a indiquer
. . . .

COIlBïsroNDAKCE lo correspondance

,jj -U
1

' à contresigner à la colonnoa
des fonctionnaires circulant vclahlcment controsignéo ÉTATS DE cmaOKSOUPTloss. D E s »BC i sioit

j leur du tableau n° a et dos personnes désignés dans la colonneci-co»tr« en francliisc circule en franchise.

fran- correspondance de service.
,

du Manuel doit ôtro remiso en franchise. . , , , ,
mim'»ï_ îelies.

ohises, *
.

des franchises. etrepresontdo. Ancien. Nouveau. Numéros Pages.

a ,
' i . ^

des tableaux.

-J— ' 3 4
."..

5 «
. .

7 8 9

9 Adjoints à l'iuspcction B (en regard du
T .. . . , ,

"î r x , • , , ( Inspecteur.1* ad]oints dos forets* , -. - c TI* „, , T, , ,

des finances. contresignataire).I * J ù. J5 . t -j, la I\ép.
_ B

19 Administrateurs des *om- |
muncs imites et in-ï (au-dessous de a jnipeclcurs aajoiul5 des forcis on Algérie* SE *
digènes en Algérie J accoluuej. j • Dcp. % „

i Brigadiers des. for_ls* ,
:i, - SB T I '

Conservateur des forêts* '
S

B* "< '
11

Gurdos forestiers* S B*
»

y«'n- » *

Gardes généraux des l'orê-ls et gardes généraux stagiaires g' n' item. n 3

lies forêts*
^

* <cm" " "

Inspecteurs adjoints îles fortes* g B . _.
Inspecteurs des forets* ,

e" n' \f\em' " *Maire.*: ï'l'
' \ fi™*

Préfcl.*....
l"fj- ' ^W' ' '

Sous-Préfets*i ' S!B]
• »

Wem'

41 Aircntb- du service des J (en regard -Au)
T ,,..,,,,., «.

" " "

°, . , T - . • t W Inspecteurs adiomlsdes iorcls* t: « r, M

1)015 de la manne. coiitresignatairc). ) L i
^

o. 13. « _rt_tn. r H

! Administrateurs des foiêU on lournéa*
-

j SB TJ
* I

Directeur des"forêrs en tournée* i
.

C/JJ' " f""- ' . I
Inspecteurs adjoints dos l'oréts* '

• ' S n ' „ c
" "

I...-.}" 1 _. Ji- « CoilSCl'V. foi'Csl. , .
I

171 Commissaires enquêteurs
j

pour la couatitullondelH (en regard du ...,,.,. ,.
I

f .,,.,., > '
. ;„ . • , ( Inspecteursadioinlsdes ioi-els en AJgcnc ; o R ,, , .

I
.

la propriété indigène coiilrcsignatairo). j 1 J o
(

i S. B. . Algérie. , ,
|

eu Algérie |
j :

189 Conducteurs des ponts II (en regard du.) Directeur dc l'lijdraulic_ue ngricolo m lournôo* ! S B M-

et cliausscoB. contrcsignalniro). j . ;
°' ' ' !• 'n «ep, ,

"H (en regard dut Administrateurs de. forcls.on _to,irn_« j S-
__ „

197 Conservateurs des forêts. coniresignaloiro}. P>''™l™rdes forets eniourneo* ! : ' S-B. . Uem
' \ Décret du a5 jan-

( Inspecteurs adîoints des forets* t! Q n r>
<.* " * ,

vier l8nO.„,,.,„, iii <>. D. 4, Conscrv.forest. , . , ' 3

207 Contrôleurs dos contrilni. B (en regard du) , .... » ;
" i

^uy
. ,. .. ,. \ ....:„, ,„:„„\ l Inslicctcurs adjointsdes forels en Algérie o u ^

lionsdiverseson Algérie conti'csignalaire). j 1 J t> j 15. JS. 14 0Jp_ t _

209 Contrôleurs des douanes B (au-dessous dc la ) ., . , ,. AI..,-.;»* ;. ^
'

iuy ., , . .40 1 1 i ï Insiiccleiirs au oints des iorols en Algérie7' q n r,
ou Algérie. i' accolade). j ' J

,, . , , U
b.B. „ f((_m.

Directeurs des écoles nationalesd agriculture \ c „
i

,
des écoles nationales vclérinniios* ; s' Ti," i? l»cp. » «

des «oies de laiterie* " c' „ " '''""•,,,._. P o. J3. '• Idem
des écoles pratiques* g ^ ^ M.

° "

i de l'enregistrement dcsdomah.es etdti linilire*. ï c* ,,' " idtm. ., K

\ des formeséeolcs* < g 3" * |«cm*

I de 1-inslilot agronomique* !
•

s! B! I M™*

B des sUlions agronomiques* t| SB ' " "

I Inspecteurs dc l'agriculture* \ g' pj' [ {,
" "

215 Directeur dc l'agriculture E ( au-dessousde la j Inspecteurs génèresi dc l'agricultureet du pr.ylb.v.ia*
. . .; SB* " «!''»'• « „

en touillée. i" accolade1, / Maire* .... ". ; c' n" * Wem. , ,
\ r. -r i.*' &' - * Idem.

Prciuls* . , g_ jj_ _
.

Procureurs généraux*. S S* II* r/™' ' "

Procureurs dc lo Hépuuliquo*......-. _• j S. II'.
.

[ ;jC'"' *

Professeurs départementaux, dc l'agriculture* f s' B* "
ÏJ

"*' " "

Professeursdes écoles pratiques* ' s'il' " J«clîl- „ „

Profcss.ursdes écoles nationalesd'agriculture* SB* " 1^*"' " "

Professeursdes écoles nationales vétérinaires" !, SB* " /J*"* " "

Prolesseurs des fermes écoles* -': g' JJ' ' Idem. „ _.

1 Profosseursdc l'institut agronomique* •
<,'_,' '' Idem.

S-'^* •
!- .1:2: : £: ;

I
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DÉSIGNATION DES FONCTIONNAIRES ET DES PERSONNES FORME ARRONDISSEMENT, NBMÉPOS '

des — "»wii,iH'wi__uiBfl^|j11^ ,_^___M_^'^w^^^t>^^Wi~""'"'m~--u— .____.
sous laquelle CIRCONSCRSFTIOKOU nrssonr "_ l l DATES

pagGS , SIGKES HE KESVOI AUXQUELSLA COimESl'ONDANCE
étendue duquel ,J05

du AUTOMSES h indiquer de service, : COBUBSPONDASGB la correspondance
_

' n E s » _ ci sio N s
Manuel^[- à~contresigner- ' a la-colonne a- des fonctionnaires et "des personnes -

: circulant valablement contresigm-e ETATS DE cincosscMX'TJOK.-.
rl'pc , , du -tnliloau n° S' Aôain-^Av ' on franchise circule en franchise.

_______ties leur correspondance ap ^a^cau n °i désigne),
-™__E_«___.__--^^___™_s_a=tx™-——___ ^——'-»—-*——»—=—-..- mn-^.t^r.vBp^fran- , -, \ 3 " du Manuel dans la.colonne ci-contre

. - A

doit "—=«=«___= -^__________=-~-_ NiUï^ros. ministérielles..
ehiscs. ae service. des franchises. doit être remise eu franchise. être présentée. Ancien. Nouveau. des tableaux. Pages.

] s .
3 / ... -;

".: 5 C 7 "S 9 ao, - - _

- 227 : Directeur
.
des construc- \ - ; :,lions navaleschargé dp/ G; (en regard du)

M
.

la centralisationdu ser-\ du cpji,tresig;ta->. Inspe.c,le.ijj.s.adjoints des for_ls.-*ï S...B.. a T., la Rép...
.

*' "
'; ' vice actif des bois del taire ) "...-'., .: ..

j[ marineà-Paris....... j
[ . •

i 241 Directeurs dos dépôts 1G'fenregauldu con- ni™Bi™„. i»- i . < _. c T> r; '
; iw i

*
-

b Directeur des .haras en tournée *
, ; . _>. J_. » Idem. « <•

i d étalons; trcsign_tnire.
\ 259 Directeur dc l'école d'à-}
\ griculturcdeMontpcl- B;( au-dessous de la

, Trésopîor-pnyoupgénéral i MontpoUior * ? ' S. B. ,
î lïer , ...) 1 accolade). & -1

ï 209
'
^sS% ^VMvf^^U\ D-eteur„deS forêts on tournée * :

S. B. . T. .c R„p. . " .
! des Barres.

4
) I

. ,

260 Directeurs des écoles do G (au-dessous do la -n:,.»-!-,,,, ,i„ r., -ai i ' * SU M*»») » «
; i ., . v

, -, ,
.Directeur- cie I agriculture en tournée * : "-> "•

. » îaem. » «
i laiterie. _p accolade). °
1 269 Directeurs des écoles ni- Hi(au-dcssous ilîlï) w f * ' '

i
" " ' S B

«
Idem - "

j Umiolc.dijaçricHnqjfo.. ^nccolndc).' ' j
Oiroclourdcl_8ricull_ro«iloi.riioc*...

- .
\-

. .

j 200 Directeurs _cs écoles na- I (au-dessousdelàj Directeur de l'agricultureen tournée * ,' ", SB" " hhm-
' j lionalesvétérinaires, 2e accolade). ) | : i.. - .

2G9 Directeurs dès écolespra- J (au-dessous de la) DircclcuTdcl'agriculture en tournée *., i S-B* ' "
rdem'

tiques. /t° accolade). J I

i Directeur de l'agricultureen tournée * ' j' - c"IÏ' " TF"' ^ [i "
Directeur dcsiforêts en touinéo* .„,,,,....'; c IÎ

' TI°"1' " "
Directeur des haras en tournée* k \-\ ^' V " i, '"' I
Directeur de il'hydranlinMcagricoleen tournée * ! JJ" £' " ^ \' " "

\ D6crcl du a5 Ja""

,
Inspecteurs.Bdjôinli. dei irorlli*

i
_

- _"
|

_

S-B"
"

Conscrv. iorcsl,
„ ^ vicr 1899.

.{277
,

Directeurs des fermes B i (onregard du con-) nircclcur de l'agricultureen tournée * .......; : \ S- B- " T. la Rép.
. „ „ .

\
^

écoles. tresignalairc). \ ''"...;
/ n T- r j*-- * * '

i S. 13. „
Idem.

.._; / JJngauiers des iorcls * | j -, y- " ,
" - .,

' Conservateurs des foréls *
. ., ; j

_
c' -n' " '

Directeurs des écolesforestières de Nnacyet des Barres *.. '. j c* TI" " T 1 W «
" ' I

"
] Directeurde.I'enregîslre_icntdes domaines et du .timbre*- ; ; | o' T," " 77 '1 " "
l Gardes généraux,des forÉls et gardes généraux stagiaires * : ; ; "!,'.,"

7 ;, " " 1
B 1; Gardes foreslicrs * • ' «* "

7 7 " " "
\- 277 Directeur des forets on C (au-dessous de la / Inspecteurs adjoints des fore Is * t

o. ii. « - „ n
' - o 1 ' t \ i r t j. « jt S R

H
Juan.

„
; tournée, 2 accolade). \ lnsi)ecteurs des iorels * ,," 7 j "
! • Maire»*: :. S- B' "

,

't'"' ....;..I
Préfet» *.' S. i. „

Ifm.
„ „

B lJrocurcnrs généraux * ! ."T. M -m! Procureurs dc la République * ; ,
«.' ''

,
" "'

'j Professeurs des écoles forestières de Nancy et des Barres* : ' "X" "
m 1 Iî_ "" " (

1 a T *- * "S J>. 11 1
.

*a l*e|)' „ «; liïS2_^^^--:-:^.;_^_;.:..::-^^^^^^
,

I. B. ». «-• I l
! Directeurs des dépôts d'étalons * S R- *

Idem.
Directeurs de l'enregistrementdes domaineset du timbre* s' B «

Idem. -
Inspecteurs généraux des haras* * \ [ S R «

Idem,
Maires * ! s" B" n

Idem.
Préfets *. '. ! s Iî"

I>
Idem.

Procurciirsgciiérauï*. : , ; 0 JJ. „
Idem.

u bProcureurs de la République * . .;. . . . . : ! ; SB. »
Idem.

n yReceveur, de l'enregistrementdes domaineset du.-timbrc*
. . ; SB "

Idem*'
,

I

Sons-préfets * , ; ]
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CATTO'J DÉSIGRATION DES FONCTIONNAIRES ET DES PERSONNES i FORME ARRONDISSEMENT,
VTTMtfnnQ

CATION - , . s .„no iafTlinii„ cincoKScniPTiOK ou BESSOBT NUMEROS
_.,des.":.: :^-----__________ — -_______S3««=-— .;;. «ous Quelle

dans l'eWue duquel
_,

DATES

l'°ges :" jkDTOMSsa SIG'.1!* D* Amm AUXQUELSLA corimsiraDAsGE .i -
_ COMEEPOS„iHGIt.

la corresjjQiidaiicB Ac'
„dli

, «contresigner
ï mdiquor do service T. circulimi valablement contresignée ÉTATS M ciMOMSCMFrroN. »Es EicisiOKS

Manuel 4.ui4t.n,3i0«ci ^ ja colonne a îles îonclionnaires et des personnes i ri* circule en franchise.J, , ,.,ino i'.. i su Iraucliise

fran- An KftT:. du Manuel dans la colonneci-conlrc ! "
.t . , ,, , - "

T
Numéros ministérielles.,

cbisos,
.

d° MT"C°- des franchise,. doit Être remise en franchise.
.

! ctre Pre5e»tco' Anclcn* Nouveau. des tableaux. ?*_«•

i a 3 4 ,5 6 7 8 9 io_
- ._ -

" "" j

,
Conducteur* des ponts et chaussées* .........-_ O. R. " T. la Rép, " * i

[ Directeurs de l'enregistrementdes domaines et du timbre* : S. B. « Idem. " "
V Ingénieursen chef dos ponts et chaussées*.

.
S, R. * Idem. " "\ Ingcni: urs et sous-ingénieursdes ponts et chaussées*. .. ,~ :

,
S. B. n Idem. * «

299 Directeur de l'iiydraulî- E. (au-dessous dfc la] Inspecteurs généraux dos ponts et chaussées et dc l'-liy- "':'..
queagricoleon tournée. a" accolade) .,.../ druidique agricole* S. R. H Idem. * "

j Maires* S. R. a Idem. * *

| Préfets* "' S. R. Idrm. ' "
i Procureurs généraux* , o. R. Idem. • "
! Procureur de la République* ..." - ..j \, S. R. * Idem. * «

) \ .cous-Préfets* '= -
S. B. » Idem. ' »

29y Directeur de l'Institut F (au-dessous de la Directeurdc l'agricultureen tournée* -
S. R. « Idem. H *

agronomique. dernièreaccolade) ,

339 Directeurs des stations F. { au-dessous dc la Directeurdc l'agricultureen lotir.iéc* S, B. * Idem. " «
agronomiques, é" accolade).

. . ..

301 Gardes cautonniers des G (en regard du Inspett.urs adjoints des forêts* S. B. * Conscrv. forestière * " **
forêts. conlresignaWire).' •.

363 Gardes foresticra. F (en rpgard du ( Administrateurs des forêts en tournée* p. 13. » T. la Rép.
coulrcaignalairn). j D.'eetMir dos foréla en tournée* S. B. « Idem.

In.-patleurs adjoints des forêts* S. B. e Conscrv. forestier.f'
365 Gardes généraux dos D (en regard du Administrateurs desforets en tournée* : ~

| S. B. « T. la Rép. " >
\

forêts. conlrcsigu.Uirc). Dircclcur des iorcts en lour.ioo* S. B. » Idem. * - Décrcl (]u a5 •
InspcU-ur.s adjoints des forolB* S. B. . Gomorv. foreM:er. - ' vicri8oo.

„„„ _ , , , . . , , i i l Administratours des forêts en tournée* S. B. w T la Hen' * *367 G.rdes généraux st.gial- A ('" "S"'1. ',u| Direct iur des forêt» an lourneo* : S'. Iî. .
Idem

roB dos forets. controsigrinluire}.J
-, . _ • , _ r ., * .- r, -,

„'tt / ^ Inypoclenrs adjoints des forets* -. Ï5. B. « Conscrv. forestière. « *

375 Géomètre en chefdu ser- I ( au-dessous dc ln>pectciirsadjoints des forêts en Algérie*
» S. B. * Dép, *

vico de la topographie lu g* accolade)...
en Algérie.

s

375 Gconiclrcs détachés près I (au-dessous de Inspecteurs adjoints des forêts en Algérie* ' ' 'S, B. * Idem. *
'S

les commissions fores- ï* 9° aocoîado).
.

lières on Algérie.

397 Ingénieur en chef des G (en regard du Directeur de l'hydrauliqueigricolc en tournée* S. Iî. * X. la Rép. * «
ponts et chaussées. contresignataire).

413 Ingénieur.,ordinairesdos D (au-dessus de le Inspecteurs adjointsdes forêts en Algérie* .... S. R. « Dép.
mines en Algérie. dernièreaccolade)

_15 Ingénieurs ordinaires des B {«» regard du Directeur de ri,y:!ratil:que cgricole en toumét* S. R. o T. la Rép. * *
ponts et chaussées. coi.tro.Higiiala.ro). Inspecteurs adjoints du forets* S. R. >• Coiocrv. forestière. T «

429 Ingénieursdu servicednts G (en regard du IntpCCio«rsadjoints des forêts* S. Iî.
* Basa. forcsli«-r. " "

bois de marine, chefs eoutresignatairo).
de bassin.

429 Ingénieursdu service des D (en regard da Inspecteurs adjoints des forêt;,* ' S. R. '« " îdem. ' *
hois do marineen sous- contresignataire). j

ordre dans un bassin. I
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,lml„. AitTftnic.'Q -âïGXRS Bi: ÏIKSVOI AUXQUELS.LA.COnHESPONXDAXCE DE SERVICE
:

pages ÀuTomshs jj Id(| er
^

"(lu ' à contresigner a-la colonne a
des fonctionnaires

' aniue jeu]i du tableau ii° 3 cl des personnes désignée- dans la colonne ci-contre
'chiscs"

correspondance dc service.
defjWucÏÏ^s. '^ ^ "!iniSe C" rr-anchisc"ia 3 ^

Adjoints à l'inspection des finances*

.

'
/ Administrateurs des forêts en tournée*;

i Agents du.scrvicc des buis de la marine*.
! Brigadiers--des forêts* '

Chffs du génie dans la ?.éne frontière*
Chefs du génie*

i Conservateurs des forets*
i Direcleur-des constructions navales chargé dc l'a centrali-
;

I sation-du service actif des buis de marine à Paris*.
. .

! ] Directeur de l'enregistrement}des domaines et du timbre*
| Directeur, des forêts en tournée* t

ï [ Cantonniers des forêts*
i „ ,

) Forestiers*| (liirdc5 , Généraux des forêts*!' Généraux stagiaires des forêts*
Ingénieurs ordinaires des ponts _t chaussées*
Ingénieurs du service des bois de marine , chefs de bassin*
Ingénieur du service des bois de marine, en sous-ordre

forêts. 5e accolade). \ dan i un bassin *I( des finances *
Inspecteurs.

. . < des forêts*
t ( généraux des finances*

:
' Juges de puîx * 'j Maires* j

S Percepteurs *| Préfets * i

Procureurs de hi République
J

' / de l'enregistrement, des domaines cl du I

l timbre*
J des établissements de bienfaisance, etj Receveurs < <1CE,],os])i,.cs* |

i municipaux* '
^ particuliers des finance; **

.\ Inspecteurs-adjoints des.forêts* :

Sous-préfets* .....',
Trésoriers-payeurs généraux des finances*

/ Àdmiiiist:otciirs des communes mixtes et Indigènes en Al-
i gêne*...... ;

.Chefs du génie*.
.Commandants de cercle *

Commissaires enquêteurs pour la consliluttm dc la pro-
.

B prîélc indigène en Algérie*.
iContrôh'uvs des contributions diverses*

Conlrôlcu's des douanes *
Géomètre en rlicf du service de lu topographie*.
Geomèlies déleelics pr les commissions forestières*.... '

,„.v., _ „.B„,4C. „ .,„>,,«_,. Ingénieurs des mines*
Inspecteur- des conLrîliutions diverses*

j Inspecteur, d^s. douanes*
,. : ;

I Intendants milil-iires*
Présidents des commissions de .séquestre

1 en Algérie*. ...Receveurs des contributions diverses* : .
'

' Receveurs des douanes *

: i Sous-inspecteurs des douanes*, '
\ Sous-lntcndanls militaires* !

*2) R. F. dans l'arrondissement dc sous-préfecture. I
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sous laquelle oinooxscwraoa ou. HKSSOU'I' «_<_.m_..

T.ATFS '

Ja dans l'étendue duquel Q.J. .
XJ

COMlEsrnxDAîccF.
lo. correspondance

circulant YalaHement contresignée ÉTATS DE. CIRCONSCIUPTIOKS.. n r. s DÉCISIOKS

en. franchise ._J_f_e C.^''''n _î'l__-.
_____doit
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être présentée. Ancien.. îvouvean. des tohleaux Pages..

5
.

t 7 8 9 io;

S..B*. „ T.. de io Rép.,
, . - • '

1

S. B. » Idem.-. ... //
S. B. n Idem. a a
S. B.. a Gonserv. fores.'. « «
S. B. ., Idem.
S. B. /; Direct.géniectconserv.for. « -S, B; a Conserv. fôrést. " 44

S. B.
. „ , -... « - ..-'

•

S. B.
44

Conserv. forest. " »
S. B. » T. de la Rép. » «
S..B.

41
Gonserv. forest. » " ' "

S. B. ,1
Idem.

1, - • -

S. B. . Idem.
S. .B. .• Idem. ,,.:...
Si B.

11
Idem.

11 n

S: B.
4

Bassin forest. « c

S. B. ' , Idem.
; 4, ».

S. B*. «
T. de lu Rép. « »

!

S. B. »
Conserv. foresl.

- n
S. B*. »•

T. de k Rép: »
: ...

.
S. B. a Conscrv. forçai. " ". "
S. B.

11
Idem. ». *

I

S. B;
H

Conscrv. for1 et dép1 limil.
- * :

S. B. i' Conscrv. forest. » "1
S.BI2). n Idem PI . *"'-__•

( Décret du ao.jan- ;

S. B. „ Conserv. forest. « «
)' ™rj8'go.

S. B.
11

Dép. » « ;

S. B. o Idem-. .» « j

S. B. i/ Conscrv; for1 et dép; ïiniit. ' » u j

;
S. B. n Cons.rv. forest: n 1,

1 S. B.
- ' ' '

Idem: » «
S. B. o Consorv.ifor1 et dép'limit. « -II-

-
i

! S. B. ».
Dép.

S. B. » Div. mil.
S. B. »

Idem.

' S. B. «
Algérie! «

"S'
S. B. ..

Dép. .
|

S. B. -
Idem.

S. B. - Idem.
S. B. . ' Idem.
S. B. » i'™. " "
S. B. « " Idem-.
S. B. ! Htm; » »
S. B. » Div. mil.
S. B. » Algérie.

- «

S. B. »
Dép.

S. B. » 1

Idem. • '
S. E. « -M-m.. „

1

S. B. 4,
Div. mil;. "I " I

{ '31 Cette franchise s'étend même aux.conservations forestières limitrophes, |
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j* de service. des francliises. doir être remise en franchise.,ia 3 h

433 Inspecteurs adjoints des D (au-dessous dc la Jouissent des mêmes frauchises que les inspecteurs des
forets, chefs do service. 5e accolade). forêts

,- • •

433 Inspecteurs de l'agricul- E (au-dessous de la Directeur de l'agriculture en tournée*
.lure. 6e accolade).

437 Inspecteurs des coutrihu- D {En rcgn;d du Inspecteurs adjoints des forêts en Algérie**..
-.

tions diversesenAlgérie coolrcsignaUire).

447 Inspecteurs des douanes F (En regard du Inspecteurs adjoints des forêts en Algérie *
ert Algérie. conlrosigiialetire).

453 Inspecteurs des finances E (En regard du .Inspecteurs adjoints des forêts*....
;

(généraux et ordinaires) cnnlrusigmdaîre).

-, i
f Administrateurs des f-jrcts en tournée*

.
453 Inspecteurs des forêts.

. .
G ( En regard du

, DîrocUur des foréu en lourn(;c* ;
conlrosignaUiro). inij)ec,enrs „;]joinls des forêts*

j 463 Inspecteurs généraux de G ( Au-dessous do la Directeur do l'agricultureen tournée*
l'agriculture (.'tdu phyl- dernière accolade,
loxrra.

405 Inspecteurs généraux des .E (En regird du Directeur des haras en tournée*
haras. contrcsig-Ataire).

467 Inspecteurs généraux des E (Au-dessousde la Directeur do l'hydrauliqueagricole en tournée*.,.,,,.,,
ponts cl chausséescl dc 2° accolade),
î'iiydraiiïiquo agricole.

4S9 Juges do paix II (En regard du Inspecteurs adjoints des forêts*
controsigualaire).

,

Administrateur, dos forêts en tournéo*.
Directeur do l'agricultureen tournée*

495 Maires J (En regard du J Directeur dos forêts en tournée*
conlresignataire.)] Directeur des hams en tournée*

I Directeurde l'hydraulique agricole en tournée*
\ Inspecteursadjoints des forcis*

i Administrateurs des forêts en tournée
/ (le l'agriculture

, ) des forêts
Directeurs en lournne. < (Ua harftS

' dc l'hydraulique agricole
Directeurde J'éeolo des Barres ( Loiret)
Directeurs des écoles do laiterie
Gardes généraux des forêts
Gardes généraux stagiaire» des forêts
Inspecteurs adjoints des forcis
Inspecteurs des forêts

,Inspecteursgénéraux do l'hydraulique agricole
Professeurs de l'école des Barres ( Loiret )

559 Percepteurs L (En regard du Inspecteurs adjoints des forêts*
contresignataire),

{ Administrateurs des foreLs en tournée*

! Directeur de l'agriculture en tournée*.
.Directeur des forêts en tournée*

Directeurdes haras on tournée*
Directeur dc l'hydraulique agricole eu tournée*
Inspecteur» adjoints des forêts*
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'l'O'RME ARRONDISSEMENT,
,_

sons laquelle omoOXSOIllP.T10.it 00 II850RT JIIIE110.S
i dans l'étendue duquel

.
DATES

-

i
.COr._ESPOSDA.NCE

** «rrespomlonce
^cireulaut valablement contresignée- KÏAÏS DB CIKCOKSCIUPTIOX. DKS DÉCISIONS

': en franchise _JÎ^H" 1^^^1_ ,—
"°[l Numéros ministérielles^

.

être présentée. Aneïen. Nouveau. des tableaux. Pages.

5 6 7 8 9 io

' ::: .. . . . ' .
S. B. • T. la Rép.

..'S. 13. «
Dép. . .

S. B. . Idem. «

:• S. B.* . T. la Rép. .-. -.

\. S. B. ». Wem.
.

«
! ':. S. B. » Idem. •
1 S. B. «

Gonserv. forent. »
.

«

!- S. B. » ï. la Rép. » ' • "

j
; S. B. « Idem. «

.
*

S

j S. B. . Idem. .
'!•

S. B. *
Consoiv. for.sl.

n ' 1

; i
.

:

! S. B. »
T. la M». "

. » )
D"™1 da a5 '""-

S. li. ,,
Idem. . .. j v,or ,S9°'

S. B. . Idem. >

S. B. »
/_M. • »

S. B. . Idem.
.

.
S. B. i.

Conscrv. ibresl. « »
j

_ L, F. . T. la Rép. .
.1

1.. F. u
Idem. «

"I
L. F.

4
Idem. i "I

L. F. . Idem. > ' \

h. F. . Idem. >

f '
!.. F. ,,

Idem. •
!.. F. „ Idem. . »

1

h. F. „ ido/n.
!.. F. ,,

Jdem.
!.. F. n Idem. „ «
!.. 1'

- n
idem.

T B

L. F. „ idem.
J.. F. n Idem. n *

S. B. e Conserv. forrst. * "
et Dtip. limitrophe;., n j

j. S. B. . ï. la Réji.
S. B. «

Idem. * «
S. B. „ Idem.
S. B. . Idem. . «

î S. li. „ Idem. ' -
\ S. B. „ Idem. ,, • j
-i

1
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raràoi- ' DÉSIGNATION DES FONCTI OKKÀIdrES ETM3!ËS PERSOrjtiES 1

des
.:

1
S

, SIGNES Dl! KEXTOI
.ï'1ot-!' AUTORISES Ù indiquer AUXQUELS ^LA CORfiESrOXDAKCEUE SERVICE ' '.

.

Ma_a_ ; i contresigner !
à'la colonne n

'des ifôneliomieires cl dos personnes '{.
"dos

.

W correspondance
.

*> £>W »• 3
dans

lacoS'ci-contro j'

chiscs. SeiV1Ce* (Ios frànchiscs._ doit elre """«•BU incluse.

i 2 '3 i
- /;

613 Présidents des commis- B ( en regard du Inspecteurs adjoints des forêts en Algérie*
,.sions de séquestre en contresignalairc)

,
-i

,Argeiie,
,- j);rGC|_eur de l'agriculture en tournée* .'.-..

644 Procureurs généraux. ... C ( on regard du j Directeur des forcis en tournée*.
* ...,:.- :

coniresignatairc)) Directeur des haras en tournée*
; :

f Directeur dc l'hydraulique agricole en tournée* '

I Directeur "d'e l'agriculture en tournée* ;

Directeur des forets en tournée*
. . -,

Directeur des haras en'tournée*...... i .-,'
n- i m i i- • 1 i ' _Directeur de lliyuraulique agricole eu tournée*
Inspecteurs adjoints des forets*

.
G57 Professours départcnicn- È (au-dessous de Dirccteùrdc l'agriculture en tournée* »..'.. v ... .-.taux dé -l'agriculture. la 4e accolade).

„
057 Professeurs des ceoles na- V (au-dossous de Direct»'._r de l'agriculture en tournée*

lionclos d'agriculture. la 7e accolade).
057 Professeurs des écoles na- G ( au-dossous dc Directeur de l'agriculture en tournée*

,lionales vétérinaires. la 7e accolade).
657 Professeurs des écoles H (au-dessous de Directeur de l'agriculture en tournée*.

pratiques d'agriculture la 7e accolade).
657 Professeurs dos écoles fo- I ( au-dessous de Directeur des forêts en tournée* : > .restières de Nancy cl la G0 accolade).

des Barres (Loiret).
657 Professeurs des fermes- J ( au-dessous dc Directeur dc l'agriculture en tournée*

écoles. In io° accolade:).

657 Professeurs dc l'institut K. (au-dessous la Directeur de l'agriculture en tournée*
-'agronomique, la 10e accolade,).

663 Receveurs des contrilnt- J (en regard du Inspecteurs adjoints des forêts en Algérie*.
.

1,
. .;lions diverses en Àlgé- contresignalairc)

rie.
063 Receveurs des douanes K ( en regard du Inspecteurs adjoints des forêts en Algérie*

en Algérie. conlrcsigiialaire)
665 Receveurs dc l'enregistre- D ( en regard du Directeur des liaras en tournée*

ment, des domaines et contresignaUîre) Inspecteurs adjoints des forêts*
-. . .'I du timbre

660
,

Receveurs des établisse-, V [ en regard du Inspecteurs adjoints des forêts*.,
lucnls de bienfaisance conlrcsigiialaire)
et des hospices.

671 Receveurs municipaux.
,

G ( en regard du Inspecteurs adjoints des foiéls*
-,

contresi'gna la L
re)

1671 Receveurs particuliers des H (en regard du Inspecteurs adjoints des forets*
, , . . ,finances. contresignataire)

6S7 Sous
-

Ingénieurs des G (au-dessous de Directeur de l'hydraulique agricole en tournée*,
ponts-et-chaussées. la 5e accolade),

689 Sous - Inspecteurs dc D (au-dessous dc Inspecteursadjoints des forêts en Algérie* ..,.-.douanes en Algérie. la 3e accolade).

(5) L. F. dans l'arrondissement dc sous-préfecture.
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Tilmffp-J*_»n-i.»jr\yffr-i_.-r__j_1.-W,t^_______„:_jg7g;_^nrnTi*f_^_^_^TT^rTKTg'.vj-.T-T-f-"-•r?Tr*M-''-""»""''*"«-"-»-iw'-'"f-w»regniirei__ra_aj»CTII.MII.U.JI,MUI»_->--T*:|-; ARRONDISSEMENT,

,
----- -----

"_; " FORME GIT.COSSCIÎII''TIO>:-ÔUIIESSOI.T :NU'M__R0 S- ;
-

'j
| ;. sous laquelle

.
dans'l'élcndiie duquel

.. , DATES ii

= ;
la

_
la correspondance

f ; connï:si'OKliA-,C- valablement contresignée ÉTA_ BE •
cmooXscMPTloliS. " „,.«„..-«,„„..

Ï
! circulant

..
circule en franchise. ' -D ~ S II F. c I s I Cl r. s

,

; ''.- doit
.

ÎSuméros ministérielles.
)' i être présenté». Ancien. iSouveau. des tableaux, ' "S*"' ; li

l j 5 0 7 S g loi
i_''. S. B.

. « .
: 'Algérie. '

,. ,, i

i :; s. B. »
'

.-
T. la Rép. ''-.«

»
:

j S. B. ' ' „ Idem. '
., '

«
:

-

!'
; s. B. «•• _w.-

.
'

» ,, .:,;"
! i S. B. " Idem. «'

.
"

I'"
! s. B. . -y. in Rér: '

«
''

«
-.' ' i

i si S. B. » __m. ' « » - :
i .' S. B. . Idem.

.
\ . »

' '; i

!
! : S. B.

" - „.cm. .. • »
'

. •»
.

; -| S. B. (5)
:•

Conscrv. forest. (G) . ,,
.

j.
j j S. B.

« T. la Rép: ' . » = !|

' "S. B. „
idem. - » ... »

J ;' *'S. B. '• « - •
_Iciii. : » '....»• :.VJ

i i '--.;'
.]

j
S. B. ' - „

,

Idem. a : a
. -

il
-, ,, ,. ., ..

Décret du'a5 l'an-'
| 1 b' "' '" Idm- ' ".'... vior.iSoo.. '

.

1 v S. B.
„ Idem. '

» -
| i:

| j S...B.
. , Dép.

„
"1

'

' ^

f ! S. B. - „ _„,„. «'
'»''-'!

i

j' S. B.
„ T. la Rép. , "I :!

"i S, B.
„

Conscrv. loi-est.
„ n

G

| s. B. „
Dép.' ; ;,

.
'

„
1 ':.

.: S. B. . »
Idem. ' ...

.
,, , .

'I

:~ S. B.
„

Gons. foi-est. et dép. liinit.
» n

'.; ;

,.
S. 13. . T. la Rép. ; „

\
,

i;
: s. B.

^

„ Dép. -„ .
\ \'

\ -;
"

:
.

i;

jV. i (6) Celle francliisc s'étend même aux conservationsforcsiièrcs'liiiïilrop'hes. I
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MMIIL_____n___„__IT-W_n-'"'"'____S___mT-_a__MTO^

CATIOK
DÉSIGNATION DES FONCTIONNAIRES ET DES PERSONNES ;

pages ACTOKISÉS M6KES 1TX HKKYOI _UIQrj_LS LA C.OK__Sl1OKD_KC_
du

_ _

à indiquer de service
Manuel a contresigner ^ ja C0l01ine a (]es fOI1otioniioir_s et des pertaun__des luur correspondance du t-hleati n" 3 désigné-
frun- j^ 5C1Tjce_ du Mauuel dans la colonne ci-contre

cluses. des franchises. doit élrc remise en franchise,
i .2-3 i

I Administrateurs des forêts on tournée*
-Directeur de l'agriculture an tournée*.

707 Sous-Préfels..
. ., G (en regard du] Directeur des forêts en tournée*

contresiguataire)\ Directeur des. haras en tournée*
- .j Directeur de l'hydraulique agricole en tournée*

\ Inspecteurs adjoints des forêts*
<

735 Trésoriers-Payeurs gêné- K. (on regard du Inspo-leurs adjoints dos forets*
rum des finances. contresignataire)

741 Trésorier-Payeur général B {en regard du Directeur de l'ôeole d'agrieulturc dc Montpellier
. -

de l'Hérault à Mont- contre-signataire)
pelliov "

19° SUPPLÉMENT À L1ANNEXE
;

«*—l"'wwww___|aiffBwgça_ammn r*i »*^.i_*_B_w«__Jc_)__yiT>»^^ __w__j_aa_w__y^is,_^
CAVIOÏÏ DÉSIGNATION DES FONCTIONNAIRES ET DES PERSONNES.

Jcs _ ' —»i._-__iTil*''"'iUa_aB_^ta_a----_. tmmwwlltVTlîriï'l*'***3311*'*™"*"' : : ——
piig-B AOTOniSKS SÏONB5 J>ÏI HEKVOI AUXQUELS LA CORHKSt'O.M)AS€E
du

, .
ù indiquer de service

Manuel- a ('0'l'lresi,_""er ^ [a CoIoi_nc
M

des fonctionnaires et dos personnes,
des leur correspondance du Labienn n" 3 désignés

fran- (]c scrvjGC du Manuel dans la colonne ci-con!rc
ch;ses. des iramd.iis-5. doit élrc ri?ini__ en franchise.

I' a * 3 4

13 Chi-fs du génie dc la ,T (au-dossous do la Inspecteurs adjoints des forets'*,...,,..
,

70iio frontière, 6e accolade).

11 Chefs du génie militaire* C {en regard du Inspecteurs adjoints des forèli*. .,....,contresigna ta ire}.

11 Chefs du génie en Algérie D (eu regard du Inspecteurs adjoints des forcis en Algérie*
centrésignata ire}.

29 Commandants de cercles E (en regard du Inspecteurs adjoints des forets en Algérie*
on Algérie. contresignalairc).

j

9|j Intendants militaires en G (en regard du Inspecteur-;} adjoints dos forets on Algérie*
Algérie. contresignât-aire}.

119 Sous-Intendants militai- C ' ( en regard du Inspecteur- adjoints des forêts en Algérie*.
4

rcs en Algérie. .onticsignataire).
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FORMF ' AlÙlORUISSliMliKT,

sous
laquelle aMonsoiimoj on n«5»o«i NUMÉROS
_._» dans l'étendue duquel JJA1_5

COIinEsrosDAME
la correspondance c os

.
^circi,l..„t valablement contresigne

_.T4TS DE _,„„__,„,__, B ï s Sltlllosi
en franchise _^____^^__l-!_^^__»~___

.,____ _ .-___- -_.doit
^ ^

'lilS —°™"' "~" ministérielles,
être présentée. Ancien. Nouveau.

_]CH tableaux. Pages.
S 6 7 8 9 io

: -.
S. B. « T. la Rép. , " \
S. B. a Idem.

..
n ° 1

^''
S. B. » Idem. a "

i
j S. B. ., Hem. » "

f
S. B. " Idem.

r- " !
.... . . . .

. c T, r. r ... •
DccreL du 2D lun-o. rj. u uouserv. iorcsticre. » u t .a

;
I vior 1090.

i S. B. " Cous, forest. ot dép. liiuil. n "I
1 S. B. » » »

'

} AU MANUEL DES FRANCHISES.

- FORME AHHONDISSEMEST,
' „„, l-imudlil' CII\CnS60Hll"riOK OU IIESSOnr îiUMEROS

T.AT1TC,, BOUS laquelle DA1ES
.s , dans 1 otcniliic iluuuci.
^ la , ,

J des
> 0OMt_I.osx.AKCE

1. correspondance
S circulant valablement contresignée _.„._.., „_. cinr.oxscnirTlox. D * s BE01810KS
3 on franchise^
I doit Numéros ministérielles.
ï être présentée. Ancien. Nouveau. des tableaux. Pages.
Sj

.

5 (i 7 89 10

:i ' 5. B. « Conscrv. forcsl. " \

S. B. " il- Q du génie, cl cous, fores. » n

i S. B. » Div. mil. « »
I

\ Décret du a5 jail-
li vier

1
890.

J S. B. «
Div. mil. «

..-
S. B. s Div. mil. «

' "I
"i I
": I

-, S. B. • Div. mil.
«

'

BULL. MENS, K" 2.— 13' VOL. 2b
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4^2 — FÉVRIER 1890. cation de deux décrois, en date du 8 janvier i8go, concédant la franchise pos-
,

" •' *al.e .pour certaines correspondances officielles expédiées par le Minisire des
.: xnvrsi"ÔN DE L'EXP^ FRANCHISES .

finances et le Ministrede l'instructionpublique et des beaux-arts.
ET COLIS POSTAUX. ' ...... . ,

"""'
.

' ' : .-
.: _ .... ; Les^inflicationsdece supplémentdevrontêtre ïfiportées au manuel précité,j

......
Franchisespostales,.'—Publicationd'un 131° supplément au Manuel { - ' p
'.

.
des franchises postales.. /.'.

. %

•"jLe'iï-^sùppléinert MANUEL DES''FÊÀNÇ'H'ISE'Si '*''
%>-*--.-V--

- '— .-—'.-.".-.-- -"' '-^---\-'-i^iv^.rj^Ft^_]lE-NT AU ™Ba____^^
-r -' i" ,_„„","_._, ' r " " '"_iï_r»'_mié__'W_'T\T»T« *" =" I --nij

FORME -'*- ARRONDISSEMENT,
NUMÉROS

^Ï
.sous laquelle CIMO»SO«,P™,on MSSOUT "U ""

DATES ala clans i étendue dnquei ^es
. .

'_
OOKISSPOÏBAKCB

.,..'.'
,

"? correspondance .''/ ' ; "
.

' '-. .'. J
circulant valablement contresigneo ETA'ïSDE cll'.C0KSCIurTI0H. DES DECISIONS.

en franchise * (circule, on franchise.
. ": ' .jj

UO;L ~~r~~~~™^™«as!fi_B.—--~- _=_SBS&«°-*-- -,. ,^- -.^o_ -- —«BMM™? >. ministérielles. '_:être niésentco. Ancien. Nouveau. Numéros Pages. %des tableaux. :-1
,

5 6 : 7 - ' 8' ' 9' ''.'•' ' j SP ' ' - '}

\

;:j

:!

•: L.F. . - . . -, j

. .
,1 Décrets du 8 janviers.-..' / 1890. '.

L. F. " „ *.'. * • I ' '*<

-
IÎ

.d'un décret, en date du 6 février 1890, accordantles franchisesnécessairespourassurer le service delà fabrication des allumettes.

: Les indications de ce supplémentdevront être reportées au Manuel des fran- -chises. '

". ' ' BBMmW__a_E^11^"1"1'''.'|.|l'.»."."M'l','_l''"i.^rc'*_«^^ n.ni| m

fisnioA- DÉSIGNATION DÉS FONCTIONNAIRES ET DES PERSONNES

-
des

.
'''"'

pagOS .Au-TOBISSS
'.-.-'SIOMSDE MSNVOÏ --..,: AT,X<_IIEI|S 1A cORBESrOSDAKCEDE SERVICE

T-- An "'
» . * indiquer , „ .feanuel *' COJltrW&ner : à la colonne » .

|
.

'....- ...des-fonctionnaires

I-;'
__oç

leur
.

du tableau n? 3 : et des personnesdésignésdans la colonneci-contre

[, Ifran- correspondance de service,
, ,

J-*1811116! doit être remise en franchise,
tenises. ' *es f™MlllslM>- i

'.-'' --'ji- a ' : ' 3 .; ^ A
.

i ,521 ; Ministredes.finances .. , H (en regard du; Caissiers des chemins de'fer de Lagny, ù Yillenenve-lc-

\; contresignalairc). Comte,et du port tle la Réunion ....... ...,,,,;

; 527 Ministre do l'instruction G (en regard du; Conservateurs des ouvrages d'ail appartenant i, l'Etat
,

i
\ publiqueot des beaux- cpnlresignataire).: Paris. , .

arts.

„__g_i!____(_l__a_4|,ii^rairfr^i___ffi

DIVISIONDE L'EXPLOITATIONPOSTALE,— 4" BUREAU.— TARIFS, FRANCHISES
/ ET COLIS POSTAUX.

Franchisespostales. — Publicationd'un 132' supplément au. Manuel des franchises.

— Service.de lafabrication des allumettes.

Le i32c supplément au Manuel des franchises postales contient notification
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132e SUPPLÉMENT AU MANUEL DES FRANCHISES. '"
.

:1ND1-
:

DÉSIGNAT10N-.DES.rONCT101SNAIRESKl'' .pE^S.J^RS 01t.KES _' FORME : CIKC.OÎM"^"'''''''^'^^1''' '. " ' --^"jdos...:' «us «_ue c dans l'étendue duquel NUMEROS
DATES

I

Pagcs AUTORISÉS ;( In^Ja-uçr AUXQUELS LA COKRESr-ONDAKCBDE SERVICE COURESPOKDAXCZ .
ia col'ie5P0ndaiifc des

.„"_'.
a conticsigncr

li.cd.nn., des fonctionnaires ._
J^thL "ircut'enfr^IST *»«. „ „Bao«c,n_o_ „ , Bic„-là„ ;

des leur uu tableau n o ot dos personnes désignés dan» la colonne ci-contre -. i .;. "~~ '^--~*g_____-.-—-^_. - .nfnmnr-*- __^ ___ -_Bmii- jV —__^
: i-. p

du Manuel ' i'
• -A ' • • *

"«J^1- ^
-- .... *

*l\an~ correspondancedc service. des'franchises. °.lt ^tiC rem'se t'1! franchise. olroprésonléc. Ancien. Nouvem Numéros ministérielles,

cluses.
^

" ^
* • tiei. i5],|cnU:c; Pages.

9 Adjoints à l'inspection G ( en regard du Directeurs des fabriques d'allumettes *. -.'.' -•'."
" « p - -

" T. 3a Ilé'i.
„

des finances. contresignatahv). Ingénieurs des fabriques d'allumettes * ...'...' "" * • B Idem. „
\

231 Directeurs des conlrî- H (en regard du Directeursdes fabriquos d'allumettes *. ; ; " .- « ïdem.
n •

'

j butions diverses en contresignataire). Ingénieurs* des fabriques'd'allumettes* ' • " Idem.
B

'1

! Algérie, '"'
.

g

=
233 Directeurs des conlrïbu- G (en regard du Directeursdes fabriques d'allumettes* ^'

n " Idem.
„

tions indirectes. ..contre-signataire). Ingéniours des fabriquesd'alUimellcs* * " Idem.

235 Direelou'r de la culture ' E (en regard du j Directeursdes fabriques d'allumettes *
_ c ' p ' " Idem. .,

etdesmngasinsde tabac eentresignatoire).| Ingénieurs des fabriques d'allumettes * .' ' 3 ' » Idem. „ '

à Alger. > .

S

237 Directeurs; de la culture E ( en regard du { Directeurs des fabriques d'allumettes* Ï c " il ' " Idem.
,,.

cldesmagasinsde tabac conlrcsigiialaire}.] Ingénieurs des fabriques d'allumettes * .; ' ' " Idem. „ , -
I

en France. j f]

259 Directeur da l'école d'ap- G (au-dessus de Directeurs des fabriques d'allumclLca* 3 " f
*

ÎJ
* " *'"»•

phcation des manufoc- la dernière ac- Wnieura des fabriques d'alWetles* | b ; '^ " Idem.

turcs de l'Etal à Paris. colodu) ...) : „.

/ -Adjointsà l'inspection générale des finances* - .s en " Idem. „ „

Directeurs des contributions diversesen Algérie*. % c " lt ' " Idem.
B H

DJi'oelcm-s des contributions indirectes* | °- jj " Idem. t. u

Directeurde la culture et îles magasins de tabacsà Alger*.
.
| c' n' " Idem. „ l(

Directeursdc laculturecl desmagasinsde labacsou Franco*. ' %
<•

" n ' ' J<<em. „ u

Directeurs des fabriques d'allumettes*
. . .

| en" " Jdcm, „ u

Directau r» des manufactures nationales de tabacs* | c* n' " * ' » \ Décret du (j février

IDiroctuur.sdes labacs* '.
..

| b-Ji. » Wrm. „ u / ;Rg0.

Directeur de l'école d'application des înanuTarlurcs Je ;' ' Q ..
j

l'Eut 1 Paris* :
1 j?-"' " ,,fl" '" "

Entreposeurs des contributions indirectes*. {£>._. » An',delà foli. d'alluincltcs.

Ingénieurs on clicl', iuspectonrs dc la direction générale \ ' ' '
des manufacture»de i'Éut, rési.W.l i l'nris, lorsque: 3 SB . u,
ces agent» sont on tournée dinspcrl.on* ....;, ' ' '«"•'

Ingénieur en r.liof du service, centml des constructions de
~.

la direction générale des manufactures de l'Etat,
- c n

,...
résidantà Paris * § q'p " .. ° " "

Ingénieurs des fabriques d'allunielles * *A ' " " J . U IKp. „ n

Inspecteurs généraux cl ordinaires des finaiieca* ^ '"
.

' " Idem. ,, r(

M-ire»* 1 o. li. n AiT.dcUi'al).d'allumettes. » „

I l'rcfcls* | g' j*' " *'*"«

Kecevcursdes contributionsdiverses en Algérie* * " idem. B u

Heceveurs particuliers ot principaux des contributions
,-, .,

indirectes** \ \' \' " Wc'"'

Sous-dirrelcur»des conlribulions diverses en Algérie*. .. ^ *„*
,. ' " Idem. „ u

SoQs-direcleitrsdes contributions indirecte,-.* £ s" R
" idem. •• t

\ Sous-préfets*........
-

I ' " W«n-

2SQ Directeur général des ma- A (en regard dut Directeurs des fabriques d'allumettes ', ?' -J * „ ' " 1. ia l\cp. « „

nufocturesde l'État. contresignalairc).)Ingénieurs des fabriques d'allumettes ^: *" ' " Idem. „ w

315 Directeur des manufuc E ( uu-dessus delà l Directeurs des fabriques d'allumettes* '.1 S * lî " ' Idem.
„ „

j

turcs nationales de iTC accolade). j Ingénieurs des fabiiqucs d'aUumeltes* ' ' " Idem. „ «
f

t
1 | ,
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INDI" DESIGNATION DES F OKCT J ON N AIRES ET DES PERSONNES ~ FflRATT?-
AKUOJNDiSb.LM.LN_

^ *
, ..CATION _ -m—-****mmmsmiBBm*s*=-. -^~- ''' ^^~^^^^^^^~. ^-—~~.—:____ iunMIj'- CIRCONSCRIPTIONou.-.BBFso-aT --KUMEROS'' ' **'* ** ^i™„ ;des sous laquelle dans l'étendueduquel ..•-. ' DATES

..«.„„, ... . ., ...... SIGNES.DE.BEENOI ....." la ] a corresnondanec
.

du
,

":
.

a indiquer ; .. . ... _. ^
CORRESrOM>A_C_ valablementcontresignée ETATS DE GinCONSGRlPTIOn. „ E s DÉCISIONS.'Manuel ® contresigner à la colonne2 ..des fonctionnaires : circulant,

: circulecm franchise.
-, -, .

'- '' ..'-.-',';" '. :.--.' ',*-,-.' . '
.

des ': .; leur "" "Rideaun° 3 el Jes .personnesdésignés dans la colonneci-contre ' ca *"'5nc ~- -«=_____ r _____a_= -—_.. .^-—-™-=K___—-~-—___no- _ • , > • -,-,fran-
„ , -

du Manuel
: . __*,- > ,- doit " "Numéros ministérielles,

eliises.
cowcaP°nda»« d«.-Mr™e;. .desfranchises.: doit etroreiimc.cnfranchise, être présentée. Ancien.

.
Nouveau. des tableaux.,

.

^S05'
1
"'-."'* ia 3 - 4 5 - Q ' ^ '*--' S 9 10 '

;. .3.43....Directeurs (les.tabacs.
,,,„.,,. E {.en, regard dû L Directeurs,des .fabriquesd'allumettes*:

, ...v.-,-..-.".- : .-, S. B. " T. l'a Rép", '
. « » V" j

;' ' ' = contresignatairte).i Ingénieurs des fabriques d'allumettes* ....: S. R. » Idem. .»• ' ' " : ' j I

.
355 Entreposeurs des contri- -C {en regard du' Directeurs des fabriques d'idlumetles*.

. ,
] : S. B. « Arr.'dcïafab.d'allumettes. « « ' , ;butions indirectes.

,
contresignalairé). IngéniCurs.des fabriques d'allumettes*.

. ' S. B. » Idem. -' -""'/ - ' " "
. ;

305 Ingénieurs en chef-, ins- ;F (en regard du Directeurs des fabriques d'allumettes* ..".'..' S. B. « ; .
T. la Hep. « "...... , .._-pecteursdc la dircctmu contresignataire). Ingénieurs des fabriques d'allumettes* S. B. " Idem,. ..";;' "

_
ggénérale des mànufac-

-
' - Btures de; l'État, rosi- -.;-' -^

' ''*'''"' - :
1

-
dant à Paris, lorsque I
ces agents sont en "--_;-- .......... -..._......_"......tournée ;d'inspcclîon.

- »- -.411 Ingénieur i en chef du H (en regard du) Directeurs -des fabriquesd'allumettes * S. ,B. " .Idem. ._ <r. :M\ '.',.service : centirai (7es coiitresignalairê). Ingénieurs des fabriques d'allumettes*
.-. S..B. « Idem. .* »i I ...constructionsdc la di-

' î
.

I '
:. rection générale des '.--'. -''.''

manufacturesdel'Elat, S
résidant ;à Paris.

*
H

: 413 Ingénieurs *;des fabriques Ë [au-dessous de) Jouissent, des mêmes franchises que les directeurs des
: i

d'allumettes. : 3a ilc accolade). ' fabriques d'allumettes _,.... ......,.-. n "
. >< " » - ' »

|
453 Inspecteurs.'des finances ïï (en ren-ard du) Directeurs des fabriques d'allumettes* S, B.. » !• Is Rép. » « j

1 { générauj: et ordi- contresignalairc). Ingénieurs ucs lubriques d'ailumetles* S. B. " Idem. n >< Ipaires); :
r

...1

495 Maires ,I£ / Cn regard du Directeurs, des fabriques d'alliimcLlcs* S. B. " AIT. delafab.d'allnmetlcs. u
_
«

1 Décret du 6 février,
contrcsi<rnatnirc).' Ingénieurs dos fabriques d'allumettes*

. . Si B. u Idem. n " ' »
/ 1890.

; 563 Préfets iG f en, regard clu Directeurs des fnîujques d'allumettes*
. _ -S. B. » .,

Idem.
. . , u. -.«-'.. -.....contresio-nataire). IugcnÎGurSides fabriques d'allumettes*. S. B. " Idem. n u

661 Receveursambulants des jH f en regard du! Directeurs des lubriques d'alLumeltcs* S. B. " Idem. » .»contributions indi- contre.sigliatairc). Ingénieurs des fabriques d'idlumcltcs* " S. B. » Idem. u »rectes.

6G3 Receveurs ides contri- X* fen regard du' Directeurs des fabriques d'allumettes* .';-.....*. " "*"" S. B. .». :• ;/dcm._ u ;><-. \ |
butions ^diverses en ,

contresignalairc). Ingénieurs des fabriques d'allumettes* S. B. « Idem. u «
I

Algérie. ; " .
j .-.._... ,- .': 673 Receveursparticuliers se- E {en regard du ! Directeurs des fabriques d'allumettes * S. B. » Idem. ,<. . .J, .....dentaires des conlri- contresignalairc). ( Ingénieurs des fabriques d'allumettes* S. B. >• Idem. <i »
|

.butions indirectes. I i

:: 677 Receveursprincipaux des J) ( en regard du j Directeurs des f«briques d'allumettes* ; S. B. 1. Idem. w
. ..«conlrihulions indi-

,
contresignalairc). (

Ingénieurs des fabriques d'allumettes* i S. B. » Idem. « «rectes. j i
S G85 Sous directeurs des con- B {au-dessus de Dïrccteujs des fabriques d'allumettes*

}
S. B.

« Idem.
. „ „

S
tvibutions diverses en ; H dernière ac-j lWnicurs des fabriques d'allumettes* }: S. B. ' ,/ ' ' Idem. • ,, „

1Algérie. coladc). 1 j; M

685 Sous-dirccleui-s des con- C (en regard du ( Directeurs des fabriques d'allumettes...-; | S. B.
u ,

Idem. » "...iributions indirectes.
; conlrcsignatairc). ) Ingénieurs;des fahri:jncs d'allumeltes I; S. B.

n Idem. » »
711 Sous-préfets G (en regard du K Directeurs des fabriques d'allumettes | S. B. n Idem. » »

j
: coiitresignatïiirc).{ Ingénieurs des fabriques d'allumettes ! S. B. n Idem. >< •> j

.
I 1 1 •- I i



.
— 4*8 — FÉTKiEii 1890. BULL. MENS, K" 2- — 419 —

-' DIVISION DE L'EXPLOITATIONPOSTALE, — 4''Bn_BAD. —
XARIFS',

FRANCHISES -
notification: de deux décrets en datedesi4 et 6 février iSgo, concédant;Jafran-

'•'"• ET COLIS POSTAUX -
chise postale a la correspondanceofficiellerelative a divers services publics.

.

franchises postales.- Publication d'un 133' supplémentau Manuel des franchises \ | Les indicationsde ce supplémentdevront être reportées au manuel précité.
postules. '••'.

.. -

Le 133e supplémentau manuel des franchises postalespublié ci-après, contient

133e SUPPLÉMENT AU MANUEL DES FRANCHISES.
Iia-Jji-"

DÉSIGNATION D E S FON CT1 O NK.AIB ES ET DES PERSONNES/
des

naees - SIGHES DE REHYOI* B ADTOBISBS ^ indiquer ÀUXQ-IU,IÎLA conr.i;srOMJA_c;KDE SEHVICK

Manuel à contresigner à la colonne
_

* des fonctionnaires " .'
des leur du tableau.n .3- ct (iC5 ,iei,S011I,cs désignés dans la colonneci-côntra

frau- i T
du Manuel

. . , .; - correspondancede service. jes fra:oc}lj8eg doit être rcinise en franchise. s .;°'J ".
';» s * :'.."".

69 Chefs de serviced s con- I (au-dessous de la Cbcfs de-service îles contiibutium ind.rectes -dans les ra- -'Lribiitionsindirectesdans 3e neçblnde). périos dépendant de ces fabriques de sucre-* .;,.Iles fabi*itj,uesdc .sucré.

-
69 .Chefs de service des con- J ( au-dessous île la Chefs de service des contributions indirectes dans les 1_-

tribulions indirectesdans 3e accolade). briques de Micro dont relèvent les râperics*
les-âperiesde sucre.

521 Ministre du commerce',de I { au-dessousde 1» Directeur du bureau de véiilïc-tion des alcoomètres
,

È !
l'industrie et des colo- i'? accolade), Paris

.mus, ;

(i) Alors môme (jue ces arrondissementsne seraient pas situes dans le même département.

' „
' ARRONDISSEMENT, „t.„ iD„cFORME onoiMcnirao. oi M«»«T M. M E B O S

tons laquelle dans l'ét.ndue duquel J,.5
.

L,A1L|B
la correspondance

COBJIESPOUBABCE valablement contresignée ÉTATS DU cincoascRirTUN ms DÉCISIONS
circulent circule en franchise.

__en an _ .IMIII.«n. -~ -a^i^" - "**" ~~~- mlnîsiériellos.
j d01i Numéros

' iitreprésentée. Ancien. Km>" de» talileum. '«(?•»•
5 6 7 .8 i) '° i

S. B. " An-, s.-prcl'. - )
-cl arr. limilroplies (i ). f Décret du i lévrier

i8no.
S. B. -, Idem (i). ' I

L TTt a ., , 4, Dt'ci'C'l du 6 février
1890.

DIRECTION DE LA CAISSE NATIONALE D'ÉPARGNE.

Tableau des opérations effectuées pendant le mois de janvier 1890.

Versements reçus île 2 i 1,901 déposants, dont h 3,026 nou-
veaux

'.".. 26,646,700'24°
Remboursements à 53,853 déposants, dont

8,681 pour solde 12,998,953'98' V
Rentes achetées à a5/i déposants pour un ca- ) 13,331,072 48

pitalde 332,118 50 )

EXCÉDENTde recettes 13,315,693 70

Nombre de comptes existant au 3i janvier 1890 : 1,332,809.

IMPRIMERIE NATIONALE. — Février i SQO.




	DECRET concernant l'échange des lettres de valeurs déclarées avec la République Argentine
	DECRET portant extension du service des colis postaux aux relations avec le Gabon, le Congo français et avec les îles Seychelles
	ARRETE ministériel nommant M. G. Broquisse secrétaire particulier du Directeur général des postes et des télégraphes
	ARRETE ministériel fixant les hautes payes des facteurs-boîtiers locaux et ruraux
	DECISION du 7 décembre 1889, relative à l'indemnité de 0 fr. 75 cent. allouée aux sous-agents et ouvriers prenant part à des travaux de lignes souterraines en tranchée ou sous tunnels
	ERRATUM au Bulletin mensuel de janvier 1890
	JURISPRUDENCE des cours et tribunaux
	FAITS de détérioration commis dans les wagons par les courriers convoyeurs et auxiliaires
	BOITES de valeurs déclarées pour les colonies
	TIMBRES-POSTE de Gibraltar
	PUBLICATION de la nomenclature n° 323
	ADDITION au Tarif international des postes
	MOUVEMENTS des paquebots-poste français des lignes circulaires A et B d'Egypte et de Syrie, des lignes des Indes, de la Chine, du Japon et itinéraires de l'Indo-Chine et leurs annexes pour l'année 1890
	DEBETS constatés par la Direction générale de la comptabilité publique à la charge des comptables sortis de fonctions
	VENTE de timbres de quittance à 10 centimes
	ECHANGE de mandats d'articles d'argent avec le bureau de Kayes (Soudan français)
	CAISSE NATIONALE D'EPARGNE. - Modifications à l'instruction n° 66
	TRANSPORT par la poste des abeilles vivantes
	FRANCHISES télégraphiques. - Décision du 16 janvier 1890. - Communications urgentes des procureurs de la République en Algérie et en Tunisie
	FRANCHISES postales. - Décision du 17 janvier 1890. - Procureurs de la République en Tunisie
	FRANCHISES postales. - Suppressions et concessions. - 130e supplément au Manuel des franchises et 19e supplément à l'annexe à ce Manuel. (Décret du 15 janvier 1890.) - Direction générale des forêts

